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ferroviaires que sur la base du présent document in titulé 
« Offre de Référence SNCF » qui est de sa propre 
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italique dans le texte.  
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Principes généraux  de fourniture des accès et services  
par la Société Nationale des Chemins de Fer Françai s 
aux entreprises ferroviaires autorisées à exploiter  des 

services de transport sur le réseau ferré national  
Horaire de service 2012 

 
 
 
1. Préambule  
 
Le présent document a pour objet de présenter les grands principes qui régissent pour l’horaire de 
service 2012 les relations entre la SNCF et les EF dès lors que ces dernières demandent à bénéficier des 
accès et services décrits ci-après et relevant des décrets n° 2003-194 et 2006-1279, en vigueur à la d ate 
de publication de la présente Offre. 
Le présent document est publié conformément aux dispositions de l’article 17 du décret n° 2003-194 du 7 
mars 2003 relatif à l'utilisation du Réseau Ferré National, en vigueur à la date de publication de la 
présente Offre.  
 
Les accès et services régulés décrits dans l’Offre de Référence SNCF trouvent leur origine dans les 
textes suivants : 

• Partie A : Services de Formation et d’accompagnement en ligne :  
o Directive 2004/49/CE, article 13.1 Accès équitable et non discriminatoire aux services de 

formation quand nécessaire pour obtenir le CDS et Connaissance de ligne ; 
o Directive 2007/59/CE, article 23 Accès équitable et non discriminatoire aux services de 

formation quand nécessaire pour obtenir le CDS et Annexe III Formation sur itinéraires ; 
o Décret 2010-708, article 13 certificat 01.06.2011. 

 
• Partie B : Fourniture de gazole et d’autres prestations logistiques aux engins moteur ferroviaires 

o Directive 2001/14/CE, Annexe II 
� 2b Accès infrastructures d'approvisionnement en combustible, 
� 3c Fourniture du combustible, Services de manœuvre, Tous autres services 

fournis aux installations d'accès ; 
o Décret 2003-194 

� 3I accès infrastructures approvisionnement en combustible, 
� 3II Fourniture du combustible,  Services de manœuvre, Tous autres services 

fournis aux installations dont accès est prévu en 3I. 
 

• Partie C : Services en gares de voyageurs 
o Directive 2001/14/CE, Annexe II 

� 2c Accès gares de voyageurs, leurs bâtiments et autres infrastructures, 
� 3b Préchauffage des voitures, 
� 3c Tous autres services fournis aux installations d'accès ; 

o Décret 2003-194 
� 3I Accès gares de voyageurs comprenant bâtiments et autres infrastructures, 
� 3II préchauffage des voitures, 
� 3II Tous autres services fournis aux installations dont accès est prévu en 3I. 

 
• Partie D : Accès aux installations de Fret SNCF 

o Directive 2001/14/CE, Annexe II 
� 2d Accès terminaux de marchandises, 
� 3c Tous autres services fournis aux installations d'accès ; 

 
o Décret 2003-194 

� 3I accès terminaux marchandises, 
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� 3II Tous autres services fournis aux installations dont accès est prévu en 3I. 
 

• Partie E : Accès et services liés à la maintenance 
o Directive 2001/14/CE, Annexe II 

� 2h Accès centres d'entretien et autres infrastructures techniques, 
� 3b Préchauffage des voitures, 
� 3c Services de manœuvre, Tous autres services fournis aux installations d’accès 

; 
 

o Décret 2003-194 
� 3I Accès centres d'entretien et autres infrastructures techniques, 
� 3II préchauffage des voitures, Services de manœuvre, Tous autres services 

fournis aux installations dont accès est prévu en 3I. ». 
 
D’autres prestations, réalisées dans un cadre commercial, sont proposées par SNCF et disponibles 
auprès de la PSEF et sur son site Internet (adresse page suivante). 
 
 
2. Définitions/abréviations utilisées dans le prése nt document  

- CPFT : Centre de Production de Formations Traction 
- EF : Entreprise(s) Ferroviaire(s) autorisée(s) à effectuer des services de transport sur le Réseau 

Ferré National  
- EM : Engin Moteur 
- ERP : Etablissement Recevant du Public 
- GI : Gestionnaire d’Infrastructure 
- GID : Gestionnaire d’Infrastructure Délégué 
- LGV : Ligne à Grande Vitesse  
- PMR : Personne(s) à Mobilité Réduite 
- PSEF : Plateforme de Services aux Entreprises Ferroviaires de la SNCF en charge des services 

aux EF et des relations avec les EF 
- RFF : Réseau Ferré de France 
- RFN : Réseau Ferré National 
- Services : désignent les accès et services fournis par la SNCF aux entreprises ferroviaires 
- SNCF : Société Nationale des Chemins de fer Français  
- UP : Unité de Production, entité gestionnaire du site 

 
 
3. Services proposés par la SNCF  
 
Les Services proposés par la SNCF sont relatifs :  

- à la formation (Partie A du présent document), 
- à la fourniture de gazole et d’autres services logistiques aux engins moteur ferroviaires (Partie B), 
- aux Services en gares Voyageurs (Partie C), 
- aux Services liés aux activités de transport de marchandises (Partie D), 
- aux accès et services liés à la maintenance (Partie E). 

 
La fourniture des Services par la SNCF nécessite la signature préalable de contrats. Ces contrats 
précisent les conditions générales et les conditions particulières de fourniture des Services ainsi que les 
modalités pratiques permettant à l’EF d’accéder à la présente Offre de Services. Ils fixent l’objet des 
Services, les obligations respectives des parties, leurs responsabilités ainsi que les modalités 
opérationnelles pour la gestion et la fourniture des Services décrits dans le présent document. 
 
La présente Offre de Référence pourra être révisée en tant que de besoin, notamment en cas de 
modifications législatives, règlementaires ou de décisions de l’autorité de régulation des activités 
ferroviaires. Les mises à jour du présent document feront l’objet d’une information des EF ayant 
contractualisé un des Services. Le document mis à jour sera disponible auprès de la PSEF. 
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4. Principes applicables à l’ensemble des Services  
 
4.1 Interlocuteur SNCF pour les EF  
 
La Plateforme de Services aux Entreprises Ferroviaires (PSEF) fournit aux EF tous les accès et services 
régulés SNCF ne relevant pas des prérogatives du GID. 
 
Les EF sont invitées à prendre contact par écrit (lettre, fax ou courriel) auprès de la PSEF pour toute 
première demande de renseignement ou de fourniture concernant lesdits Services.  
Toute demande de Services doit être également effectuée par écrit (lettre, fax ou courriel) auprès de la 
PSEF. 
Aucune demande effectuée directement auprès d’un autre interlocuteur de la SNCF ne sera prise en 
compte. 

SNCF - Plateforme de Services aux Entreprises Ferro viaires 
190 avenue de Clichy – Bât. B 

75017 Paris (France) 
Téléphone depuis la France : 09 70 80 91 24 (coût d’une communication locale) 

Téléphone depuis l’étranger : +33 970 809 124 
Courriel : services.psef@sncf.fr 

Fax : +33 171 938 220 
 

http://www.psef.sncf.com  
 
4.2 Interlocuteurs au sein des EF pour la SNCF  
 
Les EF communiquent à la PSEF la liste de leurs interlocuteurs (responsable local, coordinateur des 
opérations,…). 
Les interlocuteurs au sein des EF doivent pouvoir être joints pendant toute la durée de la relation 
contractuelle avec la SNCF et être capables de travailler en langue française (par écrit et oralement).  
 
4.3 Etudes préalables  
 
Les demandes de Services peuvent éventuellement nécessiter une étude préalable qui fait l’objet d’un 
devis et est facturée en tant que telle, que la commande soit confirmée ou non. 
 
4.4 Annulation de la commande de Service  
 
Les contrats précisent les modalités d’annulation des Services et les conditions de paiement applicables. 
 
4.5 Listes des installations et équipements SNCF ac cessibles aux EF  
 
Les listes des installations et équipements SNCF accessibles aux EF pour réaliser ou faire réaliser les 
Services mentionnés au point 3 et communiquées lors de la publication du présent document sont à jour 
au 27 mai 2011. 
Ces listes sont susceptibles d’évoluer d’ici à l’horaire de service 2012 et au cours de l’exercice 2012. 
Les mises à jour des dites listes seront disponibles sur demande auprès de la PSEF. 
 
4.6 Conditions de réalisation des Services  
 
4.6.1 Respect de l’organisation existante et du pla n de charge  
Les Services proposés par la SNCF sont exécutés sur la base de son organisation existante. 
 
Les commandes de Services programmées en exécution de contrats signés sont inscrites dans le plan 
de charge de la SNCF et sont traitées en priorité par rapport aux demandes inopinées de Services. 
 
Les Services non programmés ou inopinés donnent lieu à la facturation d’une pénalité telle que définie 
dans cette Offre de Référence ou dans les contrats. 
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4.6.2 Conditions d’accès aux installations de la SN CF 
L’accès aux emprises de la SNCF est subordonné au respect des lois et règlements français en vigueur, 
ainsi que des consignes nationales et locales applicables, notamment en matière de sécurité et 
d’environnement. S’agissant de la prévention des risques en matière d’hygiène et sécurité du travail, 
l’accès des personnels et matériels de l’EF aux installations de la SNCF s’effectuera une fois accomplies 
les obligations issues des articles R. 4511-1 et suivants du Code du travail. 
Lorsqu’une EF contracte avec une entreprise prestataire tierce qui intervient dans les emprises SNCF, 
cette EF doit impérativement en informer la SNCF et tous doivent satisfaire aux obligations issues des 
articles R. 4511-1 et suivants du Code du travail.  
Toute évolution dans les conditions d’exécution (notamment le recours à un prestataire) ou la nature des 
travaux et prestations accomplis par l’EF ayant une influence sur les conditions d’hygiène et de sécurité 
initialement définies nécessitera une information préalable de la SNCF et, le cas échéant, une mise à jour 
du plan de prévention. 
 
Un tel dispositif vise à faire respecter la sécurité ferroviaire, la législation environnementale et le maintien 
en l’état des installations SNCF. 
Durant toute la durée de sa présence dans les installations de la SNCF, tant le personnel de l’EF que 
celui des prestataires de l’EF sont tenus d’appliquer les dispositions réglementaires en vigueur sur le site 
et de se conformer à toute consigne donnée par le responsable SNCF ou ses remplaçants désignés, 
ainsi qu'aux modalités d'exécution du Service prévues dans le plan de prévention et, le cas échéant, 
dans la consigne locale relative à cette prestation. Ce personnel doit à tout moment être aisément 
identifiable visuellement, présent sur le site, joignable par les agents de la SNCF et porter ses 
équipements de protection individuelle. Les zones qui lui sont accessibles, ainsi que les modalités 
d’accès, figurent dans la consigne locale du site. 
 
De manière générale, l’EF doit, sous sa responsabilité, dispenser à son personnel la formation 
nécessaire et lui faire observer toutes les dispositions reprises dans les consignes locales, plans de 
prévention ou tout autre règlement particulier qui lui est fourni. L’EF s’engage également à rendre 
opposables ces documents à ses prestataires, sans préjudice des mesures de prévention établies entre 
la SNCF et ces prestataires. 
 
4.6.3 Sûreté (Prévention des menaces d’atteinte à l ’intégrité des personnes et des biens)  
La SNCF peut être amenée à prendre des mesures de sûreté particulières, permanentes ou temporaires, 
éventuellement sur demande expresse des pouvoirs publics, en matière de protection des personnes, 
d’installations ou de matériels roulants sensibles, notamment en instaurant une procédure de contrôle 
d’accès des personnels. L’EF doit respecter lesdites mesures et s’engage à informer contractuellement 
de cette obligation tout prestataire amené à exercer ses missions dans les installations de la SNCF. 
 
Les mesures prises par la SNCF dans le cadre de sa politique de sûreté sont reprises dans les contrats. 
 
 
5. Tarification et Facturation  
 
5.1 Tarifs  
 
Les tarifs figurant dans le présent document et ses différentes parties sont des tarifs prévisionnels pour le 
service horaire 2012 (du 11.12.2011 au 08.12.2012). Ils sont établis avec les données disponibles en 
2011. Ils sont susceptibles d’évoluer au cours de l’année 2012 en fonction des contraintes 
environnementales, réglementaires et du coût des matières. Les tarifs sont stabilisés quatre mois avant le 
début du service horaire soit le 11.08.2011.  
Les tarifs mentionnés dans le présent document et ses différentes parties s’entendent hors TVA. Ils sont 
exprimés en euros (€). 
 
5.2 Facturation et paiement  
 
Les conditions de facturation et de paiement sont précisées dans les contrats. 
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6. Garanties financières  
 
Selon le type de Service, la SNCF demande à l’EF la constitution d’une garantie financière afin de se 
garantir de toute défaillance de l'EF.  
En effet, la garantie financière demandée aux entreprises ferroviaires dans le cadre de l’attribution de la 
licence ne couvre pas SNCF pour les accès et services qu’elle est tenue de fournir en cas de défaut de 
paiement de l’entreprise ferroviaire.  
Le montant et les modalités de la garantie financière sont fonction des Services souscrits. Ils sont 
indiqués dans le contrat relatif aux Services souscrits. 
Lorsqu’elle est requise, la constitution de cette garantie financière conditionne l’entrée en vigueur du 
contrat. 
 
 
7. Responsabilité  
 
La SNCF est responsable vis-à-vis des EF pour les seuls Services qu’elle leur fournit au titre de la 
présente Offre. 
En aucun cas, la SNCF ne se substitue aux EF dans l’exécution des obligations qu’elles ont contractées 
à l’égard de leurs propres clients ou de leurs propres prestataires. 
 
Les contrats précisent les conditions de responsabilité en fonction des Services souscrits. 
 
 
8. Assurances  
 
Les contrats précisent les conditions d’assurance. 
 
 
9. Droit de contrôle  
 
À tout moment et en tout lieu, éventuellement sans préavis et dans le cadre des missions confiées par les 
lois et règlements à la SNCF, et notamment en tant qu’affectataire du domaine public, le personnel 
habilité de la SNCF ainsi que toute autre personne ou organisme mandaté par elle peuvent intervenir 
dans ses installations pour s’assurer que l’EF respecte bien ses obligations et les conditions d’accès 
mentionnées au 4.6.2. Ces agents sont tenus à une obligation de confidentialité. La SNCF peut user de 
ce droit pendant toute la durée de la prestation.  
 
L'EF informe son personnel ainsi que son prestataire éventuel de ce droit de contrôle et met la SNCF ou 
tout organisme mandaté par elle pour ce faire, en mesure de l’exercer. 
 
Les observations relevées à l’occasion de ces contrôles sont communiquées par la SNCF et par lettre 
envoyée en recommandé avec avis de réception à l’EF. Celle-ci peut y répondre par écrit dans un délai 
d’un mois à compter de la date de réception.  
 
 
10. Confidentialité  
 
SNCF et les EF s’engagent à ne pas divulguer et à ne pas dévoiler aux tiers, sous quelque forme que ce 
soit, une information confidentielle, notamment les échanges strictement confidentiels nécessaires entre 
SNCF, y compris la PSEF, et les EF dans le cadre des réunions tenues pour la conclusion et l’exécution 
d’un contrat. 
 
Le terme information confidentielle recouvre notamment le contenu du contrat liant SNCF et chaque EF, 
le contenu de tout document ou information écrit(e) échangé entre SNCF, y compris PSEF, et l’EF lors de 
la préparation et l’exécution d’un contrat, toute information concernant les clients de SNCF ou de l’EF, 
tout document ou information expressément qualifié de « confidentiel(le) par SNCF ou l’EF. 
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Ce principe tient compte de la transparence sur les tarifs, assurée par la publication des tarifs et 
l’établissement de devis, ainsi que de la transparence sur les modalités d’accès aux prestations, 
détaillées dans le présent document. 
 
Cet engagement prend la forme d’un accord de confidentialité signé par chaque EF avec SNCF 
préalablement à toute première demande de fourniture d’accès et service. Il est valable pour l’ensemble 
des accès et service de la présente Offre et couvre les échanges d’informations nécessaires à la 
préparation de chaque contrat. Cet engagement est complété par une clause de confidentialité insérée 
dans chaque contrat couvrant le contrat et l’exécution dudit contrat. 
 
 
11. Réclamations  
 
Toute réclamation doit être adressée à la PSEF. Elle doit être accompagnée de toutes les pièces 
justificatives nécessaires. 
 
Pour être recevable, toute réclamation de l’EF relative à la prestation concernée doit être transmise à l’adresse de 
la PSEF par lettre recommandée avec avis de réception dans un délai de trente jours calendaires à compter de la 
date d’émission de la facture. 
 
Au delà de ce délai, la réclamation n’est plus recevable et l’EF est réputée avoir renoncé à toute demande 
d’indemnisation à l’endroit de SNCF. 
 
A compter de la réception de la réclamation, SNCF dispose d’un délai maximum de trente jours calendaires pour 
répondre à l’EF de façon motivée. 
 
 
12. Droit applicable  
 
Les contrats sont régis par le droit français. 
 
 
13. Langue  
 
La langue applicable pour tout échange ou contact, tant écrit qu’oral, est le français. 
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Partie A : Services de Formation 
 
 
 
Cette partie définit la nature et les modalités de réalisation des prestations que la SNCF assure pour les 
EF et comprend : 

- la formation « Grande Vitesse », 
- l’accompagnement de parcours pour l’étude de ligne. 

 
Les formations SNCF sont réalisées pour des matériels roulants connus des formateurs SNCF. 
 
Toute demande de formation d’une EF doit être adressée à la PSEF. Le traitement de la demande de 
formation par la PSEF est facturé à l’EF, y compris si l’EF modifie voire décommande la formation. La 
tarification du traitement de la demande se fait en sus du tarif de la formation. 
 
 
A.1 Formation « Grande Vitesse »  
 
Cette prestation s’adresse à des conducteurs certifiés à la conduite sur rails conventionnels RFN. Ce pré-
requis est nécessaire car il n’existe pas aujourd’hui de parcours sur le Réseau Ferré National qui 
s’effectue entièrement sur les seules voies à grande vitesse. Il y a toujours une partie du parcours qui 
s’effectue sur les lignes classiques avec des transitions réseau conventionnel – LGV. 
 
Cette formation peut notamment aborder, à partir d’un cahier des charges élaboré par l’EF 
commanditaire, les points suivants :  

 
1. Etape 1 : durée 4,5 jours en Centre de Production de Formations Traction (CPFT) 

- présentation de la formation, 
- évaluation des pré-requis, 
- la grande vitesse sur rails, 
- préparation de la mission, 
- sécurité du personnel, 
- principe de la signalisation de cabine, 
- circulation sur ligne à signalisation de cabine, 
- gestion des situations d’urgence. 

2. Etape 2 : durée 2 jours 
- stage d’application et apprentissage de la ligne. 

3. Etape 3 : durée 4,5 jours en CPFT 
- incidents concernant l’infrastructure, 
- incidents concernant la circulation, 
- train de formation (ex : manœuvre d’appareil de voie à pied d’œuvre, etc.…). 

4. Etape 4 : durée 2 jours 
- stage d’application. 

5. Validation de la formation : durée 1/2 journée. 
 

A.1.1 Conditions d’exécution 
 
Contrats 
 
La fourniture de cette prestation de formation est subordonnée à la conclusion préalable d’un contrat 
entre l’EF commanditaire et SNCF/Direction de la Traction explicitant et formalisant les modalités de 
commande et d’exécution de la prestation. 
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Programmation de la formation 
 
Les demandes de formation doivent être formulées en septembre de l’année A pour une prestation de 
formation réalisée durant l’année A+1. Les demandes faites ultérieurement seront réalisées en fonction 
des capacités résiduelles du plan de charge défini par SNCF/Direction de la Traction. 
 
L’EF doit accompagner sa demande d’un cahier des charges précisant au minimum les informations 
suivantes : 

- objectifs de formation, 
- période souhaitée pour la formation, 
- nombre d’agents de l’EF à former, 
- pré-requis des stagiaires, 
- … 

 
SNCF répond au cahier des charges de l’EF sous la forme d’un document appelé « réponse 
pédagogique » qui précise les modalités d’organisation, de réalisation et de tarification de la formation. 
 
La réponse pédagogique de SNCF est facturée à l’EF même si cette dernière décide finalement de ne 
pas commander la formation à SNCF. 
 
Si l’EF accepte la réponse pédagogique de SNCF et le devis associé, il lui appartient de commander par 
écrit la prestation telle que décrite dans la réponse pédagogique et d’accepter le devis correspondant 
auprès de la PSEF. 
 
A.1.2 Modalités de détermination des tarifs 
 
Le tarif de la formation demandée est déterminé en fonction de l’ingénierie de formation mise en œuvre 
telle que décrite dans la réponse pédagogique apportée. Ce tarif prend notamment en compte le nombre 
de journées d’utilisation de l’équipe pédagogique, les outils de formation, les frais d’élaboration de la 
documentation, les locaux de formation et les frais de déplacement. 
 
 
A.2 Accompagnement de parcours pour l’étude de lign e 
 
Cette prestation s’adresse à des personnes déjà habilitées à la conduite sur le RFN.  
 
Cette prestation a pour objet d’organiser un parcours en ligne pour le personnel d’une EF dans le cadre 
de l’application pratique de son processus d’acquisition de connaissance de ligne.  
 
La prestation SNCF consiste à accompagner le personnel de l’EF en cabine de conduite dans les 
conditions fixées par la réglementation de sécurité et suivant la contractualisation retenue entre les 
Parties. 
 
L’accompagnateur SNCF présent en cabine apporte au personnel de l'EF des réponses aux questions 
relatives aux spécificités de la ligne (éléments pratiques ne figurant pas dans les documents remis par le 
GID). 
 
A.2.1 Conditions d’exécution 
 
Contrats 
 
La fourniture de cette prestation est subordonnée à la conclusion préalable d’un contrat entre l’EF et 
SNCF explicitant et formalisant les modalités de commande et d’exécution de la prestation.  
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Programmation de la prestation 
 
Une fois le contrat signé, la demande d’accompagnement de parcours de ligne doit être formulée à la 
PSEF au moins six (6) semaines avant la date de réalisation souhaitée. 
 
L’EF commanditaire décrit à la PSEF la prestation souhaitée (lignes, types de trains, délais, personnel 
concerné,…). 
 
La PSEF, après analyse de la demande, dirige l’EF vers l’entité SNCF désignée pour assurer la 
prestation. 
 
La réponse de l’entité concernée (date, devis,...) est ensuite communiquée par la PSEF à l’EF qui 
dispose d’un délai de 10 jours ouvrables pour confirmer sa demande. 
 
A.2.2 Modalités de détermination des tarifs  
 
Le tarif de la prestation demandée comprend notamment le nombre de journées d’étude, le temps de 
préparation et de réalisation de l’accompagnement en cabine, les frais de déplacement. 
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Partie B : Fourniture de Gazole et d’autres service s 
logistiques aux engins moteur ferroviaires 

 
 
 
Définitions :  
 
Les termes et expressions utilisés dans la présente partie B et commençant par une majuscule sont 
définis comme suit : 
 
Installations ou Installations logistiques : installation de fourniture de gazole, passerelles permettant la 
visite de toiture, installation de fourniture de sable 
Dépôt : site où se trouvent les Installations 
UP (unité de production) : entité gestionnaire du site 
 
Cette partie B définit la nature et les modalités de la fourniture de gazole aux EF par les services 
logistiques de la SNCF (UP Traction, Matériel ou Fret) ainsi que la fourniture des services logistiques 
suivants :  
- la fourniture de sable et de liquide lave vitre pour les engins moteurs thermiques, 
- la fourniture de sable et de liquide lave vitre pour les engins moteurs électriques, 
- l’accès aux passerelles de visites de toiture pour les locomotives et les engins moteurs électriques. 
 
Nota :  
- Les passerelles dont il est fait mention dans cette partie B ne permettent pas l’accès du personnel de 

l’EF à la toiture des engins moteurs électriques. Elles permettent seulement la visite visuelle de la 
toiture.  

- Les Installations de fourniture de gazole sont de 3 natures : les Installations accessibles seulement 
aux locotracteurs ou petits engins, celles accessibles aux locomotives et locotracteurs et celles 
accessibles à tout type d’EM thermique. 

 
 
B.1 Accès  
 
A compter du service horaire 2012, les EM de l’EF ne pourront accéder aux sites de fourniture de gazole 
que s’ils sont équipés du système de traçabilité électronique retenu par la SNCF. 
 
Ce système de traçabilité électronique est constitué d’un tag fixé sur chaque EM et d’un lecteur de tag 
fixé sur le « pistolet » de l’installation de fourniture de gazole.  
 
La PSEF tient à la disposition des EF toutes les informations nécessaires pour équiper leurs EM. 
 
Ce système de traçabilité électronique s’inspire du système appliqué notamment en Allemagne depuis 
une dizaine d’années. Un des aspects de cette modernisation des installations de distribution de gazole 
consiste notamment à appliquer un tag d’identification sur les engins moteurs, de façon à permettre une 
meilleure traçabilité des données saisies. Ce système s’appuie sur un logiciel déjà utilisé non seulement 
par la DB ou les ÖBB mais aussi par de nombreux transporteurs routiers. Au moment du passage à 
l’installation de fourniture de gazole, les données concernant l’engin pourront être automatiquement 
enregistrées. 
 
Toute EF demandant la fourniture de gazole pour un EM doit préalablement équiper le dit EM du système 
retenu par SNCF permettant d’assurer la traçabilité électronique de la prestation. L’installation du tag 
peut se faire lors de la maintenance courante de l’EM. Chaque EF est responsable de l’installation du tag 
sur ses EM. 
 
Toute EF doit préalablement à toute prestation de fourniture de gazole transmettre à la PSEF une liste de 
ses EM équipés de tag comprenant notamment les numéros d’identification des EM. 
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B.1.1 Prise en charge de l’Engin Moteur de l’EF 
 
Dans l’enceinte du Dépôt, la conduite de l’EM est assurée par le conducteur de l’EF qui est, pour des 
raisons de sécurité, obligatoirement piloté par un agent SNCF du service logistique de l’UP. 
Les modalités d’entrée et de sortie du Dépôt (voies, point de prise en charge par le pilote,…) sont 
précisées dans les consignes locales des sites concernés.  
 
B.1.2 Conditions d’exécution  
 
Contrats 
Toute prestation logistique au profit d’une EF doit être contractualisée préalablement.  
Cette contractualisation prend la forme d’un contrat national autorisant à l’EF l’accès à l’ensemble des 
sites SNCF disposant des Installations logistiques adéquates effectivement en service.  
L’accès aux différents sites est autorisé sous réserve de la rédaction préalable pour chaque site d’une 
consigne locale et d’un plan de prévention.  
 
Consigne locale 
La mise à disposition des Installations logistiques d’un Dépôt SNCF nécessite la rédaction préalable 
d’une consigne locale propre au site SNCF concerné.  
Elle est rédigée par la SNCF et est spécifique à chaque EF (besoins spécifiques de l’EF, nom des 
interlocuteurs de l’EF,…). Cette consigne locale précise notamment les heures d’ouverture du Dépôt. 
 
Plan de Prévention 
 
Le plan de prévention contient, conformément au code du travail, les dispositions relatives aux risques 
professionnels liés à la coactivité1 ainsi que l’ICP obligatoire et préalable à tout accès des personnels et 
matériels de l’EF aux Installations de l’UP.  
 
Ce plan de prévention est rédigé par le Chef de l’UP.  
 
Toute évolution dans la nature des travaux et prestations envisagés par l’EF ayant une influence sur les 
conditions d’hygiène et de sécurité initialement définies nécessitera une information préalable de la 
SNCF et, le cas échéant, une mise à jour du plan de prévention. 
 
B.1.3 Accès aux Installations 
 
La prise en charge pour chaque Installation est fonction de chaque demande exprimée par l’EF et des 
ressources de la SNCF.  
 
Les Services s’effectuent dans le cadre de l’organisation existante de l’UP, et notamment en respectant 
les jours et heures d’ouverture du Dépôt indiqués dans la consigne locale. 
 
B.1.3.1 Préparation de l’accès par type de Matériel Roulant concerné (M-1) 
 
Cette préparation vise notamment pour la SNCF à s’assurer que le matériel roulant concerné de l’EF est 
bien adapté à l’Installation demandée (étude de compatibilité). 
La PSEF doit être informée par l’EF de toute première demande d’accès à un site SNCF donné pour un 
type d’EM avec un préavis minimum d’un (1) mois. Ce délai pourra être plus important si des éléments 
manquants indispensables à l’accès au site ne sont pas fournis par l’EF dans les temps indiqués par la 
PSEF. 
 
Les informations minimales qu’il convient de joindre à la demande sont les suivantes : 

- le type d’EM qui sera amené à entrer dans le Dépôt, 

                                                 
1 Code du Travail, articles R. 4511-1 à R. 4515-11. 
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- la documentation technique du matériel roulant permettant de vérifier sa compatibilité avec les voies 
et Installations du Dépôt, 

- les jours et heures prévisibles d’entrées et de sorties demandées si un planning est déjà disponible, 

- les volumes de gazole désirés par semaine pour ce Dépôt si un planning est déjà disponible. 
 
Cette liste n’est pas limitative et pourra être complétée en fonction des particularités de chaque demande 
auquel cas, le délai d’accès au site pourra être plus important eu égard au traitement de ces informations 
complémentaires. 
 
B.1.3.2 Entrée programmée régulière 
 
Cette entrée relève des dispositions définies dans le contrat qui lie l’EF à la SNCF. 
 
Afin d’organiser au mieux la demande de Services, l’EF communiquera à l’UP dans un délai préalable de 
douze heures (12) au minimum les heures d’entrée prévues et de sortie souhaitées de son EM du Dépôt.  
 
Pour une demande de Services concernant simultanément trois engins ou plus d’une même EF, ce délai 
est porté à quarante-huit (48) heures. 
 
B.1.3.3.Entrée non programmée 
 
En cas de non respect du préavis de douze (12) ou quarante-huit (48) heures, la SNCF ne pourra 
garantir l’accès au site et l’EM ne pourra se présenter qu’après accord préalable et formel de l’UP par 
écrit (mail ou fax). 
Lorsque l’UP donne son accord à une EF pour une ou plusieurs entrées n’ayant pas fait l’objet du préavis 
prévu (12h ou 48h), une pénalité sera facturée à l’EF en sus du tarif de la prestation (gazole, prise en 
charge) comme prévu dans le point B.3 ci-dessous. 
 
B.1.3.4 Entrée inopinée 
 
« Entrée inopinée » signifie toute demande d’accès à un Dépôt SNCF n’ayant pas fait l’objet d’une 
demande préalable de Services dans ce Dépôt (absence de consigne locale et de plan de prévention), et 
pour lequel les conditions définies aux paragraphes B.1.2 et B.1.3.1 n’ont pas été appliquées. Ce cas de 
figure devra rester exceptionnel et répondre à un besoin tout à fait imprévu (panne sèche de l’EM par 
exemple). 
 
Cet accès est également soumis aux délais de disponibilité des Installations du Dépôt objet de la 
demande, et la SNCF ne peut s’engager sur aucun délai de remise à disposition de l’EM à l’EF. 
 
Dans ce cas de figure, le conducteur de l’EF est pris en charge par un agent SNCF et celui-ci assure sa 
sécurité sur le site du Dépôt. Aucun accès au Dépôt sans accompagnement d’un représentant SNCF 
n’est autorisé.  
 
Dans ce cas d’entrée inopinée, la fourniture de gazole ou des autres services logistiques sera 
contractualisée par la PSEF et donnera lieu à la facturation prévue dans le point B.3 ci-dessous.  
 
B.1.4 Gestion des incidents 
 
En cas notamment d’indisponibilité du conducteur de l’EF, et si les circonstances les y obligent (EM 
bloquant l’accès aux voies de sortie par exemple), l’EF autorise les agents de l’UP à mettre en véhicule 
l’EM de l’EF et à le tirer vers une voie de terre-plein en attendant un conducteur de relève. Dans ce cas, 
une prestation « dégagement du matériel roulant » ainsi qu’un tarif d’immobilisation sur voie de terre-plein 
par tranche de huit (8) heures sont facturés à l’EF suivant les dispositions du point B.3 ci-dessous. 
 
En cas de travaux inopinés ou de saturation non prévue du Dépôt dus à des circonstances 
exceptionnelles (par exemple : déraillement, dérangement, rail cassé,….), l’UP s’engage à informer le 
correspondant local de l’EF. Les entrées et sorties des EM seront alors gérées par la SNCF en tenant 
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compte au mieux des intérêts des deux parties. Dans ce cas, aucune indemnité ne peut être réclamée à 
la SNCF du fait du retard. 
 
B.2 Prestation  
 
B.2.1. Exécution de la prestation 
 
L’UP effectue l’approvisionnement de gazole, de sable et de liquide lave vitre de l’EM de l’EF qui se 
présente à l’entrée de l’UP, et assure le pilotage de l’engin en vue de sa mise en place sur une voie de 
sortie. 
L’accès aux passerelles de visite de toiture est également permis aux engins moteurs électriques de l’EF, 
afin de permettre à ses conducteurs de réaliser la visite visuelle de toiture de leur machine. 
La fourniture de liquide lave vitre et/ou de sable ne sera réalisé que sur demande du conducteur de l’EF. 
Cette demande doit être formulée à l’entrée du Dépôt.  
 
Aucun stationnement d’EM de l’EF au sein du Dépôt SNCF n’est possible. En cas de force majeure, une 
immobilisation sur voie de terre-plein est prévue et facturée à l’EF.  
En cas de retard d’un EM de l’EF lors de sa présentation à l’entrée du Dépôt, la SNCF le remettra à 
disposition dans les meilleurs délais, mais ne pourra être tenue pour responsable du retard à la sortie. 
 
B.2.2. Gestion des besoins en gazole 
 
Il sera demandé à l’EF de communiquer ses prévisions de quantité de gazole au moins à J-8 à la PSEF. 
A défaut, la quantité distribuée pourra être limitée à l’initiative de l’UP SNCF en fonction des stocks 
restants, ceci afin de ne pas pénaliser les EF ayant correctement réservé leur besoin.  
 
En cas d’insuffisance de stock, la quantité fournie pourra être limitée à l’initiative de l’UP SNCF en 
fonction des stocks restants, au prorata initialement prévu pour les différentes EF programmées, y 
compris SNCF, sur le site de l’UP. 
 
 
B.3 Tarification  
 
B.3.1. Tarifs pour la préparation de l’accès 
 
Ces tarifs correspondent aux Services décrits dans la partie B.1.2. 
 
Ils couvrent les frais : 

- d’adaptation de la rédaction du contrat national, 
- d’élaboration de la consigne locale pour chaque Dépôt concerné, 
- d’élaboration du plan de prévention pour chaque Dépôt concerné. 

 
Le cas échéant, les frais d’étude de compatibilité de l’EM avec les installations SNCF sont facturés en 
sus sur la base d’un devis. 
 
B.3.2. Tarif pour une entrée programmée régulière  
 
Le tarif pour une entrée programmée régulière comprend : 

- la prise en charge par un agent SNCF du conducteur de l’EF,  
- le pilotage de l’EM de l’EF, 
- la programmation,  
- le cas échéant l’accès à la passerelle de visite de toiture, la fourniture de sable et de liquide lave-

vitre. 
 
La fourniture du gazole est facturée en sus (cf. B.3.6).  
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B.3.3 Tarifs pour une entrée non programmée 
 
Le tarif pour une entrée non programmée correspond au tarif pour une entrée régulière majoré d’une 
pénalité d’un montant de 250 €. 
 
Le cas échéant, la fourniture du gazole est facturée en sus (cf. B.3.6). 
 
B.3.4 Tarifs pour une entrée inopinée 
 
Le tarif pour une entrée inopinée correspond au tarif pour une entrée programmée régulière majoré d’une 
pénalité de 400 €.  
 
Le cas échéant, la fourniture du gazole est facturée en sus (cf. B.3.6). 
 
B.3.5. Tarifs en cas d’incidents (décrits à la partie B.1.4) 
 
Le cas échéant, ces tarifs correspondent : 

- au dégagement du matériel roulant, 
- à l’immobilisation du matériel roulant sur une voie de terre-plein. 

 
B.3.6 Tarif du gazole 
 
Le tarif du litre de gazole est revu mensuellement. 
Le principe retenu pour la constitution du tarif du gazole est l'addition des coûts d'acquisition du carburant 
auprès des fournisseurs de la SNCF, des coûts de son acheminement, des coûts de sa fourniture et des 
coûts des Installations de la SNCF. 
Le volume de gazole consommé et facturé pour le mois M est le résultat du cumul des volumes indiqués 
sur les bordereaux de prestations logistiques du mois M portant la signature des agents de la SNCF et de 
l’EF. 
Ce tarif sera communiqué aux EF dans le mois M+1. 
 
B.3.7 Tableau récapitulatif des tarifs 
 
Les différents tarifs pour l’année 2012 sont les suivants : 
 
 Montant unitaire (€ HT) 

Adaptation de la rédaction du contrat 
national 

600 

Elaboration de la consigne locale par 
Dépôt 517 

Elaboration du plan de prévention par 
Dépôt (y compris ICP) 

1.376 

Préparation de l’accès 

(B.3.1) 

Etude de compatibilité sur devis 
Entrée programmée régulière (B.3.2) : fourniture de gazole 
(matière non comprise) et d’autres services logistiques aux EM 
ferroviaires (y compris sable et accès passerelles de visite de 
toiture) 

166 + gazole 

Entrée non programmée (pénalité) (B.3.3) 250 

Entrée inopinée (pénalité) (B.3.4) 400 
Gestion d’incidents (B.3.5) 

 Immobilisation sur voie sur terre-plein pour 
locomotives et locotracteurs (par tranche de 8 
heures, toute nouvelle tranche entamée étant 
due en totalité) (cas de force majeure) 

52 

 Dégagement du matériel roulant (< 200m) 320 
 Dégagement du matériel roulant (> 200m) 539 

 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

18 

 

Partie C : Services en gares de Voyageurs 
 
 
La loi du 30 décembre 1982 d’orientation des transports intérieurs (LOTI) telle que modifiée par la loi du 8 
décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation des transports ferroviaires et portant diverses 
dispositions relatives aux transports dispose à son article 18 que la SNCF a pour objet de gérer de façon 
transparente et non discriminatoire les gares de voyageurs qui lui sont confiées par l’Etat ou d’autres 
personnes publiques et de percevoir à ce titre auprès des EF toute redevance. 
 
Au sein de la SNCF, la fonction de gestionnaire de gare est assurée par la branche SNCF dénommée 
« Gares&Connexions ». 
 
Celle-ci doit offrir dans toutes les gares une prestation de base indivisible constituée d’un socle de 
Services communs à l’ensemble des Entreprises Ferroviaires présentes en gare : accueil des voyageurs, 
informations générales, assistance aux personnes handicapées ou à mobilité réduite (PMR), gestion de 
site, coordination de la plateforme, gestion des flux, gestion de la coactivité des entreprises présentes sur 
le site, organisation de l’intermodalité et sûreté. 
 
Le gestionnaire de gares assure ses missions sur le périmètre de gestion suivant :  
 
- les installations et équipements dont la SNCF/Gares&Connexions est affectataire ou propriétaire 

dans les emprises des gares voyageurs, et qui sont constitués, conformément à l’article 5 de la loi du 
13 février 1997 et du décret 1997-445 du 5 mai 1997 pris pour son application :  

o des bâtiments voyageurs, 
o des plates-formes d’extrémité des gares terminus, 
o des escaliers, rampes et ascenseurs des quais donnant accès aux bâtiments voyageurs ; 
 

- l’ensemble des autres espaces publics en gares, pour l’exercice des missions opérationnelles de 
Services aux voyageurs en termes d’information collective, de gestion des flux, d’accueil général et 
d’assistance aux PMR, y compris la mise à disposition de certains mobiliers de quais concourant à 
ces Services (sièges, bancs, signalétique, …). 

 
Conformément à la législation ERP, SNCF/Gares&Connexions est responsable, sur son périmètre, de la 
sécurité du public accueilli en gare. SNCF/Gares&Connexions a ainsi en charge de vérifier que 
l’établissement est conçu de manière à permettre de limiter les risques d’incendie, d’alerter les occupants 
de la réalisation d’un sinistre, de favoriser leur évacuation, de permettre l’alerte des services de secours.  
 
 
C.1 Services fournis par la SNCF/Gares&Connexions d ans les gares de voyageurs   
 
Dans chaque gare, la SNCF/Gares&Connexions : 

- assure une prestation de base, décrite au § C.1.A., constituée par un socle de Services et 
d’équipements communs accessibles à l’ensemble des EF présentes en gare ; 

- propose d’autres Services selon la liste spécifiée dans le § C.1.B. 
 
Le niveau de la prestation de base et des autres prestations est variable dans chaque gare selon sa 
consistance et ses équipements.  
 
La liste des gares de voyageurs figure en annexe 4. 
 
Cette annexe comporte la liste nominative de toutes les gares avec l’agence SNCF/Gares&Connexions, 
la région administrative, le département, le code postal et le segment tarifaire de chaque gare. 
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C.1.A. LA PRESTATION DE BASE  
 
La prestation de base comprend, pendant les heures d’ouverture au public, pour l’ensemble des EF 
présentes en gare, un socle de Services indissociables :  
- la mise à disposition et l’entretien de bâtiments et de surfaces recevant du public, d’équipements et de 
services nécessaires à l’accueil des voyageurs et à l’accès des voyageurs aux trains ; 
- la gestion opérationnelle des flux de voyageurs dans la gare ; 
- la mise à disposition d’informations voyageurs. 
 
Si une EF franchit le tunnel sous la manche, une prestation transmanche est réalisée en sus (voir 
C.1.a.4). 
Si une EF utilise une gare de la région Ile-de-France équipée de portillons automatiques ne s’ouvrant que 
par le passage d’un coupon magnétique, une prestation est réalisée en sus (voir C.1.a.5). 
 
Le contenu de la prestation de base dépend dans chaque gare : 
 

• de la configuration des bâtiments, 
• du niveau des équipements et des moyens mis en œuvre dans la gare, eux-mêmes étant liés 

à l’offre de transport présente en gare, en volume et en diversité. 
 
La consistance précise de ces prestations pour chacune des gares est disponible sur demande auprès 
de la PSEF. 
 
La prestation de base comprend, le cas échéant :  
 
C.1.a.1. La mise à disposition et l’entretien de bâ timents et de surfaces recevant du public , 
d’équipements et de Services nécessaires à l’accuei l des voyageurs et à l’accès des voyageurs 
aux trains 
 
Il s’agit en particulier, pour les voyageurs : 
 
- des infrastructures et équipements affectés à la SNCF/Gares&Connexions ou dont elle est propriétaire :  

- surfaces communes de circulation des voyageurs, espaces et salles d’attente communs, 
hormis ceux propriété de RFF, 

- mobiliers de gare (bancs, sièges, poubelles…), 

- équipements et installations destinés à la circulation des flux voyageurs qui n’ont pas été 
transférés à RFF (accès aux passerelles, accès aux souterrains, escaliers mécaniques, 
ascenseurs, portes automatiques, trottoirs roulants…), 

- équipements destinés aux personnes à mobilité réduite selon les dispositions des Schémas 
Directeurs Nationaux et Régionaux d’Accessibilité (SDNA et SDRA). 

 
- des Services aux voyageurs dans l’ensemble des espaces publics de la gare :  

- accueil général (orientation dans la gare, information sur les Services présents en gare, sur 
l’intermodalité le cas échéant et sur la desserte ferroviaire de la gare), 

- Service d’assistance PMR (Personnes à Mobilité Réduite) le cas échéant, 

- propreté, sûreté et sécurité, étant entendu que le GI reste responsable des dispositifs et des 
procédures liés à la sécurité des personnes aux abords des voies, lors de la traversée des 
voies et sur les quais,  

- Services divers le cas échéant (objets trouvés, consignes, toilettes, Wifi, chariots à bagages à 
disposition des voyageurs…). 

 
C.1.a.2. La gestion opérationnelle des flux de voya geurs dans la gare 
 
La SNCF/Gares&Connexions assure en opérationnel la gestion des flux de voyageurs.  
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Elle organise le fonctionnement de la gare et gère les conséquences, sur son périmètre de gestion, des 
flux des voyageurs en gare. 
 
C.1.a.3. La mise à disposition d’informations aux v oyageurs  
 
L’information Voyageurs en gare fait l’objet du Service de base mis à disposition des voyageurs et de 
leurs accompagnants par la SNCF/Gares&Connexions. 
 
Cette information est, selon les gares : 
- écrite (signalétique, affichage des horaires et des quais) et/ou sonore, dont les informations de sécurité 
initialisées par le GI,  
- statique et/ou dynamique (information temps réel, conjoncturelle), 
- accessible en gare et/ou à distance (Wifi, Gares-en-mouvement.com). 
 
Le marquage des gares pour les EF s’appuie sur des supports de signalétique et d’information 
dynamique. Ces supports sont répartis sur le cheminement du voyageur entre la ville, la gare et le quai. 
 
- En signalétique de parvis de gare et de cheminement au sein de la gare vers les quais, l’information 

est basée en seuil de gare sur l’affichage des logogrammes des EF (sur des totems de parvis de 
gare) et dans la gare sur du marquage générique des Services communs de la gare, à l’aide de 
pictogrammes inscrits sur un déploiement de panneaux ad hoc. La localisation des Services de 
toutes les marques est repérable sur des plans d’orientation. 

 
- Pour l’information dynamique, le souci de lisibilité et d’affichage d’un maximum de lignes 

d’information impose l’inscription d’un identifiant avec un nombre de lettres identique pour toutes les 
EF sur l’ensemble des écrans ou tableaux d’affichage. 

 
C.1.a.4 Prestation Transmanche : mise à disposition  des surfaces, équipements et Services 
nécessaires aux EF souhaitant emprunter le tunnel s ous la Manche 
 
Le franchissement du tunnel sous la Manche impose des contraintes spécifiques aux EF souhaitant 
assurer des liaisons entre la France et la Grande-Bretagne, contraintes liées d’une part à l’entrée et à la 
sortie de l’espace Schengen et d’autre part aux normes de sûreté et de sécurité dans le tunnel (protocole 
et protocole additionnel de Sangatte). Pour répondre à ces contraintes, des surfaces ont été dédiées au 
trafic Transmanche dans les gares aujourd’hui concernées par cette desserte (voir gares en annexe 4) ; 
au sein de ces surfaces, la SNCF/Gares&Connexions organise une prestation dite « Transmanche ».  
 
La mise en œuvre de cette prestation dans toute gare autre que celles repérées par un astérisque à 
l’annexe 4 doit faire l’objet d’une demande simultanée à la demande d’accès en gare faite auprès de la 
PSEF. Cette demande fera l’objet d’une étude par la SNCF/Gares&Connexions. Le cas échéant, une 
proposition sera transmise à l’EF par la PSEF. 
 
La consistance précise des surfaces, installations et Services mis en œuvre pour chacune des gares 
concernées est disponible sur demande auprès de la PSEF.  
 
Dans chacune des gares concernées, cette prestation Transmanche forme un tout indivisible bénéficiant 
à l’ensemble des EF souhaitant emprunter le tunnel sous la Manche au départ de la gare, et à elles 
seules.  
 
Les EF doivent compléter, pour ce qui les concernent, le dispositif de la prestation Transmanche de la 
SNCF/Gares&Connexions, afin de respecter l’ensemble des procédures édictées par la Commission 
InterGouvernementale et le Secrétariat Général Transmanche. 
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En particulier, en matière de sûreté, la responsabilité de SNCF/Gares&Connexions est limitée à 
l’embarquement en gare des personnes et des biens.  
 
C.1.a.5. Passage des Contrôles Automatique Banlieue  (CAB) dans les gares de la région Ile-de-
France 
 
Particularité concernant les gares de la Région Ile-de-France (en dehors des 6 grandes gares 
parisiennes) : ces gares assurent, de manière majoritaire, du trafic régional sous l'égide du Syndicat des 
Transports d'Ile-de-France (STIF), Autorité Organisatrice. A ce titre, la plupart d'entre elles sont équipées 
de portillons automatiques appelés Contrôles Automatiques Banlieue (CAB), adaptés au passage des 
voyageurs munis de titres de transport à tarification Ile-de-France. 
 
Les charges liées aux investissements et à la maintenance de ces installations sont intégrées au tarif 
d’une prestation spécifique obligatoire pour les trains assurant ce trafic régional sous l’égide du STIF. 
 
Le passage de la ligne de CAB par les voyageurs non munis de titres de transport à tarification Ile-de-
France nécessite des mesures particulières (délivrance de contremarques ou aide au passage des 
voyageurs par un agent de la gare). Le coût de ces mesures est intégré dans le tarif d’une prestation 
spécifique obligatoire pour les trains ne relevant pas de cette tarification. 
 
C.1.B. LES AUTRES SERVICES  
 
La SNCF/Gares&Connexions propose selon les caractéristiques et les équipements des gares, les autres 
Services suivants aux EF :  
 
C.1.b.1. Mise à disposition d’espaces ou de locaux en gare au seul usage de l’EF  
 
Les EF peuvent demander la mise à disposition d’espaces ou de locaux en gare à leur seul usage, en 
fonction des capacités disponibles, selon les conditions suivantes : 

- La destination de l’occupation doit être directement liée à l’exploitation ferroviaire, 

- Toute modification de destination de l’occupation doit être autorisée par la SNCF/Gares&Connexions, 

- Les locaux ou surfaces sont proposés de façon à respecter les bonnes conditions de gestion des 
flux, la sécurité, le zoning de la gare (c’est à dire la répartition physique équilibrée des Services et 
activités en gare) et la vocation commerciale ou technique des locaux ou surfaces demandés, 

- L’utilisation des espaces ou locaux doit respecter les normes de la gare (sécurité, sûreté, etc.). 
 
Les mises à disposition feront l’objet d’un contrat spécifique avec la SNCF/Gares&Connexions.  
 
Ce contrat ne s’analysera pas comme un bail commercial, mais comme une convention d’occupation du 
domaine public et sera par conséquent soumis aux règles de la domanialité publique. Un tel contrat est 
accordé personnellement à l’occupant, il ne peut pas être librement cédé ou transféré à un tiers. 
 
C.1.b.2. Utilisation des installations de précondit ionnement des rames  
 
Les installations de préconditionnement en gare, en transférant de l’énergie électrique aux rames 
voyageurs présentes en gare, permettent de les mettre en confort climatique : les préchauffer en hiver ou 
les climatiser en été. Ces installations peuvent, sous certaines conditions, être mises à disposition des EF 
par la SNCF/Gares&Connexions. 
 
Les demandes des EF portant sur l’utilisation d’une ou plusieurs de ces installations feront l’objet d’une 
étude de faisabilité site par site, en fonction de la date d’utilisation demandée par l’EF et de la 
disponibilité des installations. 
 
Les opérations de main d’œuvre liées à la mise en protection, au branchement et débranchement des 
câblots et à la levée de la protection sur les installations sont à effectuer par le personnel de l’EF, sous sa 
propre responsabilité. Au préalable, la SNCF/Gares&Connexions remet à l’EF la documentation 
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technique nécessaire relative à l’utilisation des installations de préconditionnement sur les sites 
concernés. 
 
C.1.b.3. Visites de gares, gestion de la coactivité  
 
L’EF peut demander une visite de prise de connaissance de la gare. La prestation relative à la visite de la 
gare est définie par contrat et facturée selon les modalités décrites au point C.3.b.3. 
 
La gestion de la coactivité est essentielle, avec notamment l’analyse des risques qui est obligatoire. 
La prestation relative à la visite préalable des lieux, à l’analyse des risques et à la rédaction d’un plan de 
prévention est définie par contrat et facturée selon les modalités décrites au point C.3.b.3. 
 
C.2 Conditions d’utilisation des gares   
 
Les informations transmises par l'EF dans le cadre de l'ensemble des points traités dans cette partie C.2. 
bénéficient des conditions de confidentialité définies au point 10 des Principes Généraux de la présente 
Offre de Référence. L’accord de confidentialité conclu entre la PSEF et l’EF contient des engagements 
selon lesquels SNCF/Gares&Connexions respecte le secret des affaires. 
 
C.2.A DEMANDE D’UTILISATION  
 
Toute EF souhaitant commander des Services d’utilisation des gares gérées par la 
SNCF/Gares&Connexions devra adresser dès avril 2011 à la PSEF la liste des gares auxquelles elle 
souhaite accéder, afin que la SNCF/Gares&Connexions puisse anticiper au mieux la qualité de service et 
les aménagements nécessaires, le cas échéant, pour que ces prestations puissent être effectivement 
réalisées dans les délais et prêtes à l’échéance du début du service 2012.  
 
La commande ferme correspondant à un service régulier pour le service 2012, émise sous la réserve 
d’obtention des sillons correspondants, doit intervenir au plus tard en septembre 2011, échéance à 
laquelle les réponses de RFF aux demandes de sillons des EF sont fiabilisées.  
 
L’EF devra lors de sa commande ferme fournir pour chaque sillon et pour chaque gare à la PSEF les 
informations suivantes :  

• les informations nécessaires à l’affichage à la clientèle (composition, accessibilité, orientation 
du train),  

• la capacité du convoi arrivant en gare, 
• les particularités d’exploitation du train (avitaillement, trains acheminant des groupes de 

malades…), 
• les coordonnées du ou des interlocuteurs de référence en mesure de répondre à toute 

demande de précisions, 
• les autres Services développés ayant un impact sur l’exploitation en gare (accueil spécifique, 

etc.). 
 
Ces informations permettent au gestionnaire de gares de programmer son service pour exercer au mieux 
et en sécurité ses missions, notamment l’information et la gestion des flux. 
 
En cas de données manquantes, la PSEF s’adressera à l’interlocuteur désigné par l’EF. Les données 
complémentaires doivent alors être délivrées dans un délai de 5 jours ouvrables à compter de la 
réception de la demande. 
 
Tout Service en gare doit faire l’objet d’un contrat entre l’EF et SNCF/Gares&Connexions conclu 
préalablement avant toute exécution des prestations et Services. 
 
En cas de demandes ponctuelles d’utilisation des gares auprès de la PSEF en dehors de ces dispositions 
générales, SNCF/Gares&Connexions fera ses meilleurs efforts pour assurer le Service. Il est demandé à 
l’EF une anticipation d’au plus tard six semaines avant la première circulation, afin que SNCF/Gares & 
Connexions puisse organiser les services en gare dans les meilleures conditions (notamment : 
informations voyageurs, gestion des flux, gestion de la coactivité…). La PSEF s’engage dans ce cas à 
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fournir la réponse sous trois semaines, sous réserve de complétude du dossier de commande au regard 
des informations requises pour une commande ferme.  
 
C.2.B OBLIGATIONS D ’EXPLOITATION  
 
C.2.b.1. Préambule 
- Les responsabilités légales en matière de sécurité, de sûreté et de respect des normes 

environnementales qu’assume la SNCF/Gares&Connexions en ses qualités d’affectataire et de 
gestionnaire de gares s’appliquent à l’ensemble des zones de gares et dépendances recevant du 
public et des personnels relevant de son périmètre, à l’exclusion des trains (responsabilité de l’EF) et 
des locaux commerciaux situés en gare et confiés par convention à des tiers. 

- Les dispositions en matière de sécurité et de sûreté, relatives aux spécificités du métier de 
gestionnaire de gare, s’appliquent particulièrement aux trois zones suivantes, telles qu’elles 
découlent de la réglementation relative à la police des chemins de fer :  

o zone ouverte à tout public, 
o zone réservée aux détenteurs d’un titre de transport valable, 
o zone réservée au personnel et interdite au public. 

Ces dispositions ne s’appliquent donc pas :  
o aux trains et à bord des trains (responsabilité des EF), 
o au périmètre concédé (responsabilité de l’occupant des locaux mis à disposition). 

- La SNCF/Gares&Connexions prend les mesures nécessaires pour entretenir les bâtiments, les 
équipements et les installations qui relèvent de son périmètre. 

- Elle est chargée, sur son périmètre, en application de la législation, de la définition et de la mise à 
disposition des règles établies pour prévenir les risques (sécurité des voyageurs, des personnels et 
des biens).    

- L’accès aux emprises des gares est conditionné par la connaissance et le respect de la législation 
européenne et française, ainsi que des consignes nationales et locales applicables notamment en 
matière de sécurité, de sûreté et d’environnement.  

- La SNCF/Gares&Connexions peut être amenée, notamment pour des raisons de sécurité, à limiter le 
nombre de prestataires ou sous-traitants des EF présents en gare. Le cas échéant, cette limitation 
devra faire l'objet d'une motivation écrite. 

 
C.2.b.2. Les obligations de l’EF en matière de sécu rité, de sûreté et de normes environnementales 
- Transmettre à la SNCF/Gares&Connexions, dès que possible et dans tous les cas avant fin octobre 

2011, les informations nécessaires à la réalisation du plan de prévention (personnel présent en gare, 
équipements utilisés en gare, par l’EF et ses prestataires ou sous-traitants), 

- Informer la PSEF de tout élément modifiant les termes du contrat initial et la réalisation des 
prestations de service, 

- Informer la PSEF avant toute conclusion, modification, fin de contrat de prestation avec une 
entreprise intervenant en gare. 

 
C.2.b.3. Les obligations de l’EF en matière d’explo itation  
- Informer dès qu’elle en a connaissance, en phase de préparation comme en réalisation, 

SNCF/Gares&Connexions de tout élément impactant les conditions de réalisation du Service : 
prévisions de perturbations, écarts exceptionnels par rapport aux trafics voyageurs prévisionnels 
initialement fournis (par exemple en cas d’opérations promotionnelles), groupes ayant un impact sur 
la gestion de la gare (groupes de 50 personnes et plus ou groupes d’enfants ou groupes de 
personnes à mobilité réduite ou groupes avec assistance bagages), formation tardive du train, 
modification de la composition du train, flux chariots, train non prêt au départ ; 

- Prendre en compte le fait que la SNCF/Gares&Connexions ne peut plus garantir le même niveau de 
Service en dehors des heures habituelles d’ouverture de la gare concernée ; 

- Assurer la prise en charge de la clientèle ne pouvant plus bénéficier des Services de la gare suite à 
un retard important dans l’exploitation des trains ; 

- Respecter, à ses frais, toute disposition exigée par la SNCF/Gares&Connexions au titre de la 
sécurité, de la sûreté (dont habilitation du personnel de l’EF et de ses prestataires ou sous-traitants) 
et de l’environnement (déchets) ; les dispositions générales applicables sont notamment reprises 
dans les Règlements Intérieurs « Entreprises Ferroviaires » et « Occupants » de la 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

24 

SNCF/Gares&Connexions, dont les modèles génériques sont disponibles sur demande auprès de la 
PSEF. 

- Assurer la confidentialité des informations identifiées comme telles par la PSEF ; 
- Ne pas gêner le fonctionnement de la gare par l’utilisation de mobiles divers (chariots, banques 

d’accueil mobile,…). A cet effet, l’EF devra soumettre à la SNCF/Gares&Connexions tout projet 
d’utilisation d’équipements mobiles en gare afin que celle-ci en valide certaines caractéristiques :  
• Leur destination doit être directement liée à l’exploitation ferroviaire, 
• Le dispositif doit être apte à la sécurité (y compris la sécurité incendie), garanti contre les effets 

de foule et de souffle, présenter un gabarit et une hauteur n’engageant ni les flux de voyageurs, 
ni la caténaire. Les mobiles doivent être parfaitement stabilisés et immobiles en service ou en 
position de stockage,  

• Les mobiles doivent être facilement stockables hors des espaces de circulation du public,  
• Leur nombre, leur dimension, leur design et leur positionnement doivent être intégrables au site. 
• Toute demande de SNCF/Gares&Connexions relative à une modification du projet d’utilisation de 

mobiles devra faire l'objet d'une motivation écrite de sa part.  
 
C.2.b.4. Les obligations de l’EF en matière d’Infor mation Voyageurs 
 
En complément des informations fournies au point C.2.a, l’EF fournit les données suivantes à 
SNCF/Gares&Connexions afin que cette dernière puisse assurer sa mission d’information aux voyageurs 
en gare : 
 
- Pour la préparation des Services, au plus tard en septembre 2011 : 

• Pour chacun des trains de l’EF : les horaires, exprimés en heure locale, d'arrivée et de départ 
dans les gares concernées de la desserte ; 

• Le numéro commercial du train, fourni par le GI sous la forme d'un identifiant de 6 caractères ; 
• Pour les trains bi-tranches, les numéros des tranches commerciales (pour les gares à desserte 

essentiellement Ile-de-France, prendre en compte le code mission) ; 
• Un identifiant désignant le type de train, à définir sous forme d’un code alphanumérique de 4 

positions pour les trains Ile-de-France et 3 positions pour les autres trains.  
 
- En opérationnel, pour gérer l’information collective et continue des voyageurs : 

• La mise à jour de toutes les informations fournies en préparation des Services ; 
• En situations perturbées, les éléments de message à diffuser à l’intention de ses voyageurs: 

estimation du retard en nombre de minutes, motif du retard, principes retenus pour le 
rétablissement et le cas échéant pour la prise en charge des voyageurs. 

 
Afin que la SNCF/Gares&Connexions puisse alimenter les systèmes d’information de chaque gare, les 
modalités de fourniture des informations (format, délais, interlocuteurs, etc.) seront précisées à l’EF pour 
chacune des gares desservies, en fonction des différents systèmes en place. 
 
C.2.b.5. Les obligations de la SNCF/Gares&Connexion s et de l’EF en matière de prise en charge 
des PMR 
 
Dans le cadre de la réglementation en vigueur sur le territoire français, la SNCF/Gares&Connexions et 
l’EF concluent un accord sur la gestion des dispositifs d'aide à l'embarquement et au débarquement des 
personnes à mobilité réduite qui appartiennent à la SNCF, ainsi que sur les règles d’exploitation 
correspondantes. Cet accord intègrera notamment un délai de prévenance de 48 heures tel que prévu 
par le droit européen des passagers ferroviaires. 
 
C.2.C INDISPONIBILITE DES INSTALLATIONS  
 
C.2.c.1. Construction - Aménagements – Maintenance programmée 
 
La SNCF/Gares&Connexions peut être amenée, pour effectuer des travaux de construction, 
aménagement ou de maintenance sur ses installations, à ne pas mettre à disposition temporairement 
certains composants de la prestation de base. 
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Si ces travaux sont de nature à perturber significativement le fonctionnement de la gare, la 
SNCF/Gares&Connexions s’engage à prévenir l’EF avant le démarrage de ces travaux, dès qu’elle a 
connaissance de leur calendrier, et à lui indiquer leurs durées prévisibles. La SNCF/Gares&Connexions 
fera ses meilleurs efforts pour rechercher, le cas échéant avec l'EF, chaque fois que cela est 
raisonnablement possible, une solution visant à minimiser les impacts pour l'EF et à garantir la continuité 
de la prestation de base. 
 
C.2.c.2. Remise en état non programmée 
 
En cas de défaillance d’une installation empêchant son utilisation, SNCF/Gares&Connexions peut être 
contrainte sans préavis de fermer celle-ci au public (notamment des escalators, des accès,….) pendant le 
temps nécessaire à sa remise en état. 
 
C.2.c.3. Fermeture de la gare 
 
Dans des circonstances exceptionnelles, notamment à la demande des services de police ou en cas de 
danger avéré pour la sécurité des passagers, une partie ou la totalité de la gare peut être fermée. 
 
 
C.3 Principes de tarification des Services en gares  
 
Nota : Dans son avis n° 2011-002 du 2 février, l’Au torité de régulation des activités ferroviaires a  
estimé que « la tarification des gares proposée dan s le DRR 2012 devait être suspendue en  
l’absence des règles approuvées permettant de la ju stifier ». Les dispositions du chapitre C.3 et  
les barèmes tarifaires figurant dans l’Annexe 5 ass ociée sont donc susceptibles d’ajustements  
compte tenu des processus en cours.  
 
C.3.A. LA PRESTATION DE BASE  
 
C.3.a.1 Le tarif de la prestation de base prend en compte les charges liées aux Services et 
investissements décrits au point C.1.A.  
 
Cette prestation de base est facturée à chaque EF, par gare, au nombre de départs-trains identifiés à J-
1/17h dans le système d’information utilisé.  
 
Le tarif de la prestation de base comporte : 
 
-  une part f,  fixe quel que soit le train, 
 

-  une part p , pondérée le cas échéant par des coefficients multiplicateurs fonction du type de train et 
représentatifs : 

• de la capacité offerte (c1): 

� tout train dont la longueur est inférieure à 100 mètres : coefficient 0,5 

� rame de longueur supérieure à 100 m comprenant jusqu’à 7 voitures et rames 
indéformables en unité simple : coefficient 1 

� rames de longueur supérieure à 100 m et de plus de 7 voitures, rames indéformables en 
unité multiple et matériel Transmanche : coefficient 2 

• du type de train (c2) :  

� train « urbain » (avec pour origine / destination une région administrative française et pour 
destination / origine une région européenne contiguë et parcourant une distance < 35km) : 
coefficient 1 

� train « régional » (avec pour origine / destination une région administrative française et 
pour destination / origine une région européenne contiguë et parcourant une distance ≥ 
35km) : coefficient 2 
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� train « longue distance » (avec pour origine / destination une région administrative 
française et pour destination / origine une région européenne non contiguë) : coefficient 4 

 
Le tarif global  de la prestation de base par départ train pour une gare donnée est donc : 
 
P = f + p x c1 x c2 
 
La part pondérée correspond aux Services qui, au sein de la prestation de base, sont plus 
particulièrement destinées au confort et à l’accueil du voyageur :  
 

•         toilettes, nettoyage, éclairage, 
•         accueil général (tel que défini en C.1.A), 
•         salles et lieux d’attente communs relevant du périmètre SNCF/Gares&Connexions. 

 
La bonne réalisation de ces Services suppose naturellement la prise en compte de l’ensemble des 
investissements associés de maintien en conditions opérationnelles des bâtiments et installations 
concernées et, le cas échéant, de développement du niveau de service et d’accompagnement de la 
croissance du trafic dans la gare.  
 
Il est à noter que, en cas d’écarts sensibles entre les volumes de départs-trains commandés et les 
volumes de départs-trains réalisés par l’EF, et si ces écarts sont du fait de l’EF, des frais d’études ou des 
pénalités pourront être appliqués par la SNCF/Gares&Connexions. 
 
Déclinaison du principe de tarification par catégor ie de gare : 

 
Les principes de tarification ci-dessus concernent l’ensemble des gares les plus importantes ou à 
desserte essentiellement longue distance (catégorie A en annexe 4). 
 
Les autres gares voient leurs tarifs calculés selon les mêmes principes avec les particularités suivantes : 

 
•         Pour les gares dont le flux annuel de voyageurs est :  

-          gares à desserte essentiellement Ile-de-France : inférieur à 1 825 000  
-          gares à desserte non essentiellement Ile-de-France : compris entre 300 000 et 30 000, 

      les composantes f et p du tarif P sont des tarifs moyens régionaux (catégorie B en annexe 4). 
 
•         Pour les gares dont le flux est inférieur à 30 000 voyageurs par an (catégorie C en annexe 4), les 

composantes f et p du tarif P sont des tarifs moyens régionaux et la pondération appliquée est 
uniquement celle liée à la capacité (P = f + p x c1). 

 
•         Pour les haltes : gares sans bâtiments voyageurs ouverts au public et sans accueil (catégorie D en 

annexe 4), les composants f et p du tarif P sont des tarifs moyens régionaux et il n’y a pas de 
pondération de la part variable (P = f + p). 

 
Les barèmes tarifaires de l’ensemble des gares de voyageurs figurent en annexe 5.  
 
 
C.3.a.2. Pour les EF franchissant le tunnel sous la  Manche, la Prestation Transmanche est réalisée 
en sus (mise à disposition des surfaces, équipement s et Services nécessaires aux EF souhaitant 
emprunter le tunnel sous la Manche) 
 
Le tarif unitaire au départ-train est le suivant : 
 
• Pour les gares desservies régulièrement, repérées par un astérisque en Annexe 4 (Paris-Nord, Lille-

Europe, Marne-La-Vallée et Calais Frethun) : la facturation s’effectue au nombre de départs-trains 
identifiés dans le système d’information utilisé ; le tarif par gare et par train est fixe sans pondération, 

• Pour les autres gares, n’étant pas repérées à l’annexe 4, la facturation sera forfaitaire sur la base du 
devis présenté par la SNCF/Gares&Connexions. 
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C.3.a.3. Pour les EF utilisant une gare de la régio n Ile-de-France équipée de portillons 
automatiques adaptés au passage de coupons magnétiq ues, la prestation de passage des 
Contrôle Automatique Banlieue (CAB) est réalisée en  sus. 
 
Cette prestation est facturée à chaque EF, par gare, au nombre de départs-trains.  
 
Le tarif unitaire au départ-train est fonction de la longueur du train : 

• rame comprenant jusqu’à 7 voitures ; rames indéformables en unité simple (une seule rame), 

• rames de plus de 7 voitures ; rames indéformables en unité multiple (couplage de deux rames) ; 
matériel Transmanche. 

 
C.3.B. LES AUTRES SERVICES 
 
C.3.b.1. Mise à disposition d’espace ou de locaux e n gare 
 
Les propositions de mise à disposition de surfaces et leurs conditions tarifaires sont transmises par la 
SNCF/Gares&Connexions, sur la base d’une demande émise par l’EF auprès de la PSEF. 
 
C.3.b.2. Utilisation des installations de précondit ionnement des rames  
 
La prestation de mise à disposition des installations de préconditionnement des rames en gares est 
facturée au nombre de trains pré-conditionnés.  
 
Le tarif est unique et forfaitaire au train quel que soit le site concerné, le type et la longueur du train. 
 
C.3.b.3. Visites de gares, gestion de la coactivité  
 
Les Services relatifs aux visites de prise de connaissance de la gare feront l’objet d’un devis établi en 
fonction de la gare concernée. 
 
Après la signature effective d'un contrat d'accès gares, ces visites sont déduites de la facturation de la 
prestation de base, lorsque l’EF a donné suite, au titre de la gare concernée. 
 
Les Services relatifs aux visites préalables des lieux, à l’analyse des risques et à la rédaction des plans 
de prévention seront définis par contrat et seront facturés sur la base d’un devis.  
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Partie D : Services liés aux activités de transport  de 
marchandises 

 
 
 
Cette partie définit la nature et les conditions d’accès liées à l’utilisation par une EF de cours de la SNCF 
dédiées au transport de marchandises. 
 
D.1 Utilisation de cours de la SNCF dédiées aux act ivités de transport de marchandises en vue 
d’assurer du trafic ferroviaire de marchandises  
 
Cette prestation a pour objet de permettre à une EF d’accéder à une cour de la SNCF dédiée au 
transport de marchandises pour réaliser des opérations logistiques connexes à un transport ferroviaire 
(i.e. chargement / déchargement). 
L’accès n’est valable que pour la réalisation d’opérations directement liées à un acheminement ferroviaire 
de marchandises et dans les termes du contrat d’utilisation visé ci-dessous. 
 
D.1.1 Conditions d’accès aux installations 
 
Contrats 
 
L’accès à la cour SNCF Fret est subordonné à la conclusion d’un contrat d’utilisation, dûment signé avant 
le début de la prestation. Le lien contractuel est formé d’un contrat à portée nationale explicitant les 
conditions techniques, financières et juridiques valables sur l’ensemble du territoire métropolitain et d’un 
contrat à portée locale précisant les dispositions particulières Un contrat local est conclu par site 
déterminé.  
 
Le contrat national et les contrats locaux sont conclus pour une durée maximum égale à celle du service 
horaire concerné fixé par RFF et leur terme échoit au plus tard à la fin du service horaire, quelle que soit 
leur date de mise en œuvre. Ils peuvent toutefois être reconduits à la suite d’un accord entre les parties 
(SNCF et EF) et peuvent alors faire l’objet d’une réévaluation tarifaire. Le préavis de dénonciation est de 
deux mois. Ces contrats valent titre d’occupation non constitutive de droits réels du domaine public 
ferroviaire. Ils conservent donc un caractère précaire et ne relèvent pas du droit commun.  
 
Programmation de la prestation 
 
La demande formulée auprès de la PSEF doit préciser le site visé, les installations ferroviaires visées, la 
surface d’exploitation utile, la fréquence souhaitée, les Services complémentaires demandés, ainsi que 
les sujétions particulières (poids maximum des trains engagés sur la cour, transport de marchandises 
dangereuses, etc.). 
La liste des cours concernées pour le service annuel 2012 est indiquée en annexe 6 de la présente Offre 
de Référence. Une évolution de cette liste est possible entre la publication de ce document et son entrée 
en vigueur. Les EF sont invitées à prendre contact avec la PSEF pour obtenir une liste à jour au moment 
de leur demande. 
Pour chaque demande devant faire l’objet d’une étude particulière par les services de la SNCF, un délai 
d’instruction de deux mois maximum est nécessaire. 
 
Outre les dispositions prévues dans ce document, l’accès donné par la SNCF est subordonné : 

• à la disponibilité effective du site souhaité par l’EF ; 
• à l’état et aux caractéristiques des installations en relation avec le trafic et les opérations à traiter ; 
• à la possibilité de prendre en compte une coactivité, compte tenu des activités déjà contractualisées. 
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Conditions d’utilisation des installations 
 
Un état des lieux contradictoire est réalisé avant la mise à disposition de l’installation et à l’issue du 
contrat local. Cet état des lieux ne désengage pas l’EF qui utilise les installations de sa responsabilité en 
cas de développement ultérieur d’un dommage qui lui serait directement imputable.  
 
L’EF s’engage à utiliser les installations auxquelles elle a accès de façon telle qu’elles ne supportent 
qu’une usure normale en rapport avec l’activité pratiquée. S’il était constaté une dégradation de son fait 
ou de celui de toute entreprise ou personne intervenant sur l’emplacement utilisé pour le compte de l’EF, 
les travaux de remise en état initial de l’emplacement seraient facturés à l’EF. 
 
En cas de coactivité sur l’installation visée, des réunions de concertations entre la SNCF et l’ensemble 
des EF qui utilisent l’installation encadreront la procédure d’état des lieux selon les modalités prévues par 
les contrats d’utilisation. 
 
En cas d’urgence, notamment en cas d’accident, de défaillance quelconque rendant les installations 
momentanément inutilisables ou pour tout autre fait empêchant leur utilisation dans des conditions 
normales de sécurité, la SNCF peut interdire sans préavis l’accès aux installations pendant le temps 
nécessaire à leur remise en état ou à la disparition du fait générateur de l’arrêt des circulations routières 
ou ferroviaires. Elle en informe l’EF. 
 
D.1.2 Modalités de détermination des tarifs 
 
L’accès aux cours de la SNCF, ainsi que leur utilisation, donnent lieu à la perception d’une rémunération 
par la SNCF dont le montant, compte tenu de la diversité des situations rencontrées, reste déterminé au 
cas par cas selon les conditions techniques définies par le contrat d’utilisation. Ces rémunérations 
peuvent notamment, suivant les cas, prendre en compte les éléments suivants : 

• étude et préparation de la prestation, 
• maintenance des installations, 
• utilisation des installations, 
• modalités d’accès au site, 
• gestion de la coactivité. 
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Partie E : Accès et services liés à la maintenance 
 
 
 
E.1 GÉNÉRALITÉS  
 
E1- 1. Préambule 
 
E1- 1.1. Présentation générale 
 
L’accès du matériel roulant d’une EF aux installations fixes d’un centre de maintenance SNCF consiste à 
permettre à l’EF d’entrer sur le site d’un centre de maintenance, afin qu’elle puisse y réaliser (ou faire 
réaliser sous sa responsabilité par une entreprise sous-traitante) sur son matériel roulant tout ou partie 
des opérations mentionnées dans les sous parties E2.2, E3.1 et E3.2 ci-dessous, selon les installations 
disponibles d’une part et ses propres besoins d’autre part. 
 
Les centres de maintenance sont spécialisés par type de matériel roulant. Par conséquent, les matériels 
de l'EF pouvant accéder au centre de maintenance doivent être compatibles avec les installations et 
chantiers sur le site et avoir des caractéristiques comparables (longueur, vitesse, automoteur / 
automotrice / rame tractée, rame indéformable/véhicules indépendants, sécabilité, thermique/électrique, 
…) aux matériels normalement traités sur les installations du centre de maintenance. 
 
En cas d’incertitude sur le plan technique à la suite de l’analyse des informations fournies par l’EF lors de 
la programmation de la prestation, la SNCF réalisera une étude complémentaire, avec l’accord de l’EF 
concernée et à sa charge. 
 
E1- 1.2. Les types d’opérations  
 
Les opérations pouvant être réalisées sur les installations de maintenance sont les suivantes : 
 

� Opérations de nettoyage et vidange WC (cf. E2.2), 
� Opérations de maintenance préventive légère (cf. E2.2), 
� Expertise du matériel roulant avarié (cf. E2.2), 
� Reprofilage des essieux en tour en fosse (cf. E3.1), 
� Préchauffage/préconditionnement (cf. E3.2). 

 
E1- 1.3. Matériels concernés 
 
L’accès aux installations est autorisé pour le traitement des matériels roulants selon les types génériques 
présentant les caractéristiques suivantes : 
 
E1- 1.3.1. Matériels voyageurs 
 

� Rames Grande Vitesse (Vmax ≥ 250 km/h), 
� Rames automotrices (électriques) et automoteurs (à traction autonome), 
� Rames tractées (réversibles ou non) sécables ou non.  
 

Dans certains centres de maintenance, l’EM peut rester sur la rame et y subir certaines opérations selon 
son positionnement dans la rame. L’EF devra examiner les modalités précises avec le centre de 
maintenance concerné.  

 
E1- 1.3.2. Matériels Fret 
 

� Locomotives et locotracteurs 
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E1- 1.4. Localisation des installations 
 
Les centres de maintenance auxquels l’EF peut avoir accès pour effectuer ses opérations sur son 
matériel roulant sont indiqués en annexe 7. 
 
Les installations dont l’accès est autorisé aux EF ainsi que les types d’opérations pouvant y être effectués 
sont détaillés dans les sous parties E.2 et E.3. 
 
E1- 1.5. Contractualisation entre l’EF et la SNCF 
 
Tout accès aux installations de la SNCF nécessite au préalable la signature d’un contrat entre la SNCF et 
l’EF ainsi qu’un plan de prévention.  
 
Le contrat entre l’EF et la SNCF est conclu pour une prestation définie sur un site donné et contient 
notamment :  

- l’accès à des installations précisément spécifiées, 
- les spécifications des matériels amenés à entrer sur le site, 
- le processus de programmation des créneaux d’accès,  
- la programmation des créneaux horaires, 
- les conditions relatives à la circulation du matériel roulant de l’EF sur le site de maintenance, 
- les normes environnementales applicables localement, 
- les heures d’ouverture du site concerné. 

 
Le plan de prévention contient, conformément au code du travail, les dispositions relatives aux risques 
professionnels liés à la coactivité2 ainsi que l’inspection commune préalable à tout accès des personnels 
et matériels de l’EF et de ses prestataires le cas échéant aux installations de l’Unité de Production. 
 
En cas de coactivité sur l’installation visée, des réunions de concertations entre la SNCF et l’ensemble 
des EF qui utilisent l’installation encadreront la procédure d’état des lieux selon les modalités prévues par 
les contrats d’utilisation. 
 
E1- 1.6 Accès aux installations 
 
E1- 1.6.1. Entrée programmée régulière 
 
Une entrée régulière est une entrée telle que définie dans le contrat et placée dans un roulement 
d’engins entre deux services commerciaux avec une fréquence donnée (quotidienne, hebdomadaire,…). 
Le contrat précise en outre le créneau horaire dans lequel est prévue l’entrée des matériels concernés. 
 
E1- 1.6.2. Entrée non programmée 
 
Une entrée non programmée est une entrée qui ne répond qu’en partie aux termes du contrat signé pour 
le centre de maintenance concerné :  

- l’accès à des installations précisément spécifiées dans le contrat, 
- pour un matériel précis défini dans le contrat,  
- mais pour un créneau horaire différent de celui indiqué dans le contrat, 
- ou pour une entrée dont le préavis ne serait pas respecté. 

 
E1- 1.6.3. Entrée inopinée 
 
L’entrée inopinée reste exceptionnelle et répond à un besoin tout à fait imprévu de l’EF, pour lequel 
aucun contrat n’existe encore avec le centre de maintenance concerné par la demande. 
 
La demande d’entrée inopinée fait suite à la survenue d’un évènement exceptionnel en ligne (incident) 
qui s’oppose à la remise en service du matériel roulant de l’EF sans intervention ou expertise. 
                                                 
2 Code du Travail, articles R-4511-1 à 4515-11. Toute évolution dans la nature des travaux et prestations accomplis par l’EF ayant 
une influence sur les conditions d’hygiène et de sécurité initialement définies nécessitera une information préalable de la SNCF et, 
le cas échéant, une mise à jour du plan de prévention. 
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L’accès aux installations peut avoir lieu dès lors qu’un contrat, ou un avenant à un contrat préexistant, est 
établi avec la SNCF et un plan de prévention rédigé localement. 
 
E1- 2. Conditions d’exécution des contrats  
 
E1- 2.1. Programmation de la prestation 
 
E1- 2.1.1. Entrée programmée régulière 
 
L’EF doit faire sa demande auprès de la PSEF avec un préavis de 12 mois avant le début des opérations 
pour permettre au centre de maintenance concerné de prendre en compte cette demande dans son plan 
de charges annuel. 
Les demandes faites ultérieurement seront réalisées en fonction du plan de charge de la SNCF. 
 
E1- 2.1.2. Entrée non programmée 
 
L’EF doit faire sa demande à la PSEF avec un préavis au moins égal à 4 semaines avant la date 
d’entrée souhaitée du matériel roulant dans le centre de maintenance pour permettre au centre de 
maintenance concerné de prendre en compte cette demande en adaptation de son plan de charge. 
 
E1- 2.2. Horaires et durée des créneaux  
 
E1- 2.2.1. Horaires des créneaux 
 
L’accès aux installations d’un centre de maintenance pour la réalisation d’opérations de maintenance est 
possible uniquement pendant les horaires d’ouverture des installations demandées.  
 
E1- 2.2.2. Durée des créneaux horaires par type d’opérations et type de voies utilisées 
 
L’accès aux installations d’un centre de maintenance par une EF a pour objectif de permettre à l’EF 
d’effectuer les opérations essentielles à la continuité de son activité. 
 
Ces opérations essentielles sont :  

- les examens et petites opérations de maintenance préventive légère nécessaires sur le matériel 
roulant entre deux services commerciaux, 

- le nettoyage intérieur, la vidange WC, le lavage au défilé, 
- suite à avarie, une expertise du matériel roulant avant d’acheminer ce dernier vers le centre de 

maintenance de son choix. 
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Type d'installation Durée des crénaux (h)
Voie de terre plein

Voie sur fosse simple 
Voie équipée de passerelles
Voie sur fosse simple + passerelles
Voie sur fosse triple + passerelles
Voie équipée de PALOMA
Voie équipée en Atelier
Voies de terre plein < 200 m
Voies de terre plein  200 m > ou = Long < ou = 400 m
Voies de terre plein > 400 m

Voies sur fosse simple < 200 m
Voies sur fosse simple 200 m > ou =  Long < ou =  400 m
Voies sur fosse simple > 400 m

Voies sur fosse simple (passerelles) < 200 m
Voies sur fosse simple (passerelles) 200 m > ou =  Long < ou =  400 m
Voies sur fosse simple (passerelles)  > 400 m

Voies sur fosse triple < 200 m
Voies sur fosse triple 200 m > ou = Long < ou =  400 m
Voies sur fosse triple > 400 m

Voies sur fosse triple (passerelles) < 200 m
Voies sur fosse triple (passerelles) 200 m > ou = Long < ou = 400 m
Voies sur fosse triple (passerelles) > 400 m

Voies sur fosse triple (passerelles et installations fixes de vidange WC) < 200 m
Voies sur fosse triple (passerelles fixes de vidange WC)   200 m > ou =  Long < ou =  400 m
Voies sur fosse triple (passerelles fixes de vidange WC)   > 400 m

Machine à laver dégagement de 200 m
Machine à laver dégagement de 400 m
Installation 32A
Installation 160A

Installation 400A
Installation 500A
Installation 600A
Installation 700A
Installation 800A
Installation 900A

2H

2H

Locomotives et 
Locotracteurs

Matériel Voyageurs

Installation de 
préchauffage

2H

0,5H

 
Une mise en attente du matériel roulant de l’EF peut être nécessaire avant et/ou après l’accès aux 
installations. Le tarif de la prestation prend en compte cette mise en attente sur une voie de terre plein, 
estimée à deux heures maximum entre l’entrée et la sortie du site, en sus du créneau horaire réservé, 
afin de permettre une certaine souplesse opérationnelle. 
 
Aucun stationnement du matériel roulant des EF au s ein des centres de maintenance n’est 
possible.  
 
En cas d’impossibilité du matériel roulant de l’EF à quitter l’installation de façon autonome, la SNCF est 
autorisée par l’EF à dégager le matériel roulant de l’installation où il se trouve. 
Consécutivement à ce dégagement, le matériel roulant est repositionné temporairement sur une voie de 
terre-plein, de façon à ne pas désorganiser la production du centre de maintenance. L’immobilisation sur 
cette voie de terre-plein est facturée à l’EF par créneau de 8 heures. Ce créneau peut être renouvelé, 
sous réserve de disponibilité des voies, jusqu’à enlèvement de son matériel roulant par l’EF. 
 
E1- 2.3. Observation des règles et du contrat par l’EF dans l’emprise du centre de maintenance 
 
E1- 2.3.1. Règles de sûreté 
 
L’accès du personnel de l’EF et de son entreprise sous-traitante, le cas échéant, est limité aux 
installations du centre de maintenance et aux horaires indiqués mentionnés dans le contrat. 
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Les personnels de l’EF et de ses sous-traitants ne sont pas autorisés à se déplacer librement dans 
l’enceinte du centre de maintenance, en dehors : 

- des chantiers où se réalisent les opérations programmées, 
- des accès aux locaux qui pourraient être mis à leur disposition.  

 
L’accès au centre de maintenance est contrôlé. L’EF déclare au centre de maintenance l’identité et la 
fonction de ses personnels et de ses sous-traitants habilités à pénétrer dans l’enceinte du centre de 
maintenance.  
 
E1- 2.3.2. Circulation  
 
E1- 2.4.2.1. Conduite de l’engin moteur et pilotage du conducteur de l’EF 
 
Une EF ne peut pas accéder à un centre de maintenance sans accompagnement d’un pilote SNCF.  
 
Dans l’enceinte du centre de maintenance, la conduite et la manœuvre du matériel roulant sont assurées 
par le conducteur de l’EF, obligatoirement piloté par un agent SNCF. 
En effet, du fait du caractère ponctuel de la venue des EF tierces sur les sites de maintenance, les 
conducteurs des EF ne connaissent pas suffisamment les installations ni les dispositions de sécurité 
prévues pour le site de maintenance auquel ils accèdent. Ces dispositions (positions des aiguilles, 
dispositifs d’arrêt, lieux et conditions de stationnement temporaire de locomotives,…) étant étroitement 
liées aux installations d’un technicentre, elles ne peuvent être systématisées. 
 
Le représentant de l’EF doit se présenter au responsable désigné du centre de maintenance et doit rester 
joignable par ce dernier à tout moment pendant toute la durée de la présence du matériel sur le site du 
centre de maintenance.  
 
Le conducteur de l’EF est présent sur le site du centre de maintenance pendant la durée du créneau 
d’accès aux installations afin d’intervenir dans les délais nécessaires pour dégager le matériel roulant. 
 
E1- 2.4.2.2. Modalités d’entrée et de sortie du centre de maintenance 
 
Les modalités précises d’entrée et de sortie du centre de maintenance (voies, point de prise en charge 
par le pilote,…) sont précisées dans le contrat relatif au site concerné.  
 
Durant toute la durée de sa présence dans le centre de maintenance, le personnel de l’EF est tenu 
d’appliquer les dispositions réglementaires en vigueur sur le site et de se conformer à toute consigne 
donnée par le responsable du centre de maintenance ou ses remplaçants désignés (comme par exemple 
le pilote). 
Ces dispositions sont applicables pour toute présence des agents de l’EF sur le site. 
 
 
E.2 ACCES AUX INSTALLATIONS POUR DES OPERATIONS REA LISEES 
PAR L’EF OU SES SOUS-TRAITANTS 
 
 
E2- 1. Les installations SNCF  
 
La SNCF et l’EF étudient conjointement la compatibilité des matériels roulants de l’EF avec les 
installations SNCF lors d’une procédure contradictoire. La SNCF décide en dernier ressort de l’accès des 
matériels roulants de l’EF. Tout refus doit être justifié. 
 
Les installations dont l’accès a été autorisé pour la réalisation par l’EF ou ses sous-traitants d’opérations 
de maintenance légère sont distinguées par catégorie de matériels roulants comme indiqué ci-dessous. 
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E2- 1.1. Type d’installations accessibles aux matériels Fret 
 

� Voies de terre-plein,  
� Voies sur fosse ou voies équipées de passerelles permettant un accès3 à la toiture du matériel 

roulant, 
� Voies sur fosse simple (une fosse centrale) équipées de passerelles permettant un accès à la 

toiture du matériel roulant, 
� Voies sur fosse triple (une fosse centrale et deux fosses latérales) équipées de passerelles 

permettant un accès à la toiture du matériel roulant, 
� Voies équipées de PALOMA « Poste ou Antenne LOcale de MAintenance » (généralement voies 

sur fosse triple en chantier délocalisé, équipées de passerelles permettant un accès à la toiture 
du matériel roulant). 

 
E2- 1.2. Type d’installations accessibles aux matériels Voyageurs (différentes longueurs de voie selon le 
matériel) 
 

� Voies de terre-plein, 
� Voies équipées de fosses simples et/ou triples avec ou sans passerelles de visite des toitures, 
� Voies équipées d’installations fixes de vidange des WC. 

 
E2- 2. Les opérations réalisées par l’EF ou ses sous-traitants sur les installations de la 
SNCF 
 
Les installations de la SNCF, selon la compatibilité de leurs équipements avec les matériels roulants de 
l’EF, permettent à l’EF de réaliser elle-même ou de faire réaliser par ses sous-traitants ses opérations de 
maintenance.  
 
L’EF utilise ses propres moyens de manutention et ses dispositifs de charge de batterie, dans les limites 
du plan de prévention préétabli.  
 
E2- 2.1. Opérations de nettoyage et vidange WC  
 
E2- 2.1.1. Vidange WC  
 
Compte tenu des contraintes de maintenance et de manœuvre des installations de vidange WC, 
l'opération sera obligatoirement réalisée par l'entreprise de nettoyage retenue par la SNCF.  
 
L’EF s’assure, avec le concours d’agents SNCF, de la compatibilité : 

- des raccords entre ses matériels roulants et les installations fixes de la SNCF, 
- des produits présents dans ses matériels roulants avec ceux utilisés dans les installations SNCF.  

Cette vérification s’opère lors de la rédaction du contrat et pour tout nouveau matériel demandant à 
accéder au site. 
 
E2- 2.1.2. Nettoyage intérieur 
 
L’opération d’entretien de base consiste à assurer un aspect propre et dépoussiéré de l’habitacle intérieur 
du matériel roulant. 
 
La SNCF n’offre pas de prestation de nettoyage intérieur sur les voies auxquelles les EF ont accès. Dans 
le cas où l’EF souhaiterait faire exécuter des opérations de nettoyage sur le site du centre de 
maintenance, le nombre maximum d’entreprises extérieures de nettoyage autorisées sera limité à trois 
(3) pour des raisons de contraintes d’exploitation et de coordination des centres de maintenance comme 
mentionné au paragraphe E2-4. 
 

                                                 
3 Les passerelles permettant un accès à la toiture du matériel roulant sont différentes des passerelles permettant seulement de 
réaliser un contrôle visuel de la toiture, et qui sont mentionnées dans le cadre de la partie B de cette Offre de Référence. 
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Au cas par cas, et selon les sites, SNCF reste bien entendu ouverte à toute proposition de l’entreprise 
ferroviaire pour assurer une même qualité de service et de disponibilité de l’installation dans d’autres 
conditions de manipulation. 
 
E2- 2.1.3. Lavage au défilé 
 
Le lavage au défilé est destiné à nettoyer les faces extérieures du matériel roulant ainsi que les vitres à 
l’exception des vitres frontales. 
 
Les modalités de circulation dans les machines à laver au défilé sont décrites dans le contrat, la conduite 
est assurée par le conducteur de l’EF sous le contrôle du pilote SNCF. 
 
E2- 2.2. Maintenance préventive légère 
 
L’EF a accès aux voies lui permettant de réaliser elle-même la maintenance préventive légère sur son 
matériel roulant (en roulement pour le matériel de voyageurs) : vérifications, diagnostics, échanges 
rapides d’organes remplaçables, interventions de courte durée.  
Ces opérations peuvent être réalisées dans le cadre d’un roulement, entre deux services commerciaux.  
Elles peuvent permettre à l’EF de réaliser son diagnostic et le cas échéant, de décider de rapatrier son 
matériel en service sur le centre de maintenance de son choix. 
 
La consistance des opérations de maintenance préventive légère précitées dépend de la trame de 
maintenance du matériel roulant de l’EF. 
 
E2- 2.3. Expertise du matériel roulant avarié  
 
Dans le cas d’un matériel roulant avarié sur le RFN, l’EF peut demander à la PSEF l’accès à une 
installation d’un centre de maintenance afin de lui permettre de réaliser sa propre expertise ou de faire 
réaliser cette expertise par un tiers. 
 
E2- 3. Dégagement du matériel roulant 
 
La SNCF est autorisée par l’EF à dégager le matériel roulant appartenant à l’EF de l’installation dont 
l’accès a été fourni dans les cas suivants :  

- le matériel roulant de l’EF ne peut plus se déplacer de manière autonome (par exemple : 
indisponibilité du conducteur, pannes diverses ne remettant pas en cause la capacité du matériel 
roulant à circuler en toute sécurité mais nécessitant l’intervention d’un intervenant externe,…),  

- les circonstances le nécessitent (par exemple : engin moteur bloquant l’accès aux voies de sortie 
du centre de maintenance, …). 

Ce dégagement est facturé à l’EF. 
 
E2- 4. Conditions de réalisation des opérations du ressort de l’EF et/ou de ses sous-
traitants  
 
L’EF fournit ses pièces de remplacement (semelles de frein….) et ses produits consommables (huile, 
liquide de refroidissement, graisse…) nécessaires à l’entretien de ses matériels roulants.  
 
L’EF se dote des moyens d’enlèvement des pièces déposées sur le site du centre de maintenance et des 
moyens de récupération des divers produits vidangés pendant l’entretien de ses matériels roulants. 
 
La SNCF limite le nombre maximum de sous-traitants à trois (3) entreprises4, y compris celle(s) travaillant 
pour la SNCF, la configuration de ses installations ne permettant pas d’accepter plus d’entreprises 
extérieures dans le respect des règles de sécurité en vigueur. 
 

                                                 
4 Cf. Article 3-1 de la circulaire DRT n°96-5 du 10 a vril 1996 fixant « la condition de « présence de plusieurs » - donc au moins deux 
– entreprises extérieures sur un même chantier... ». 
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Pour la réalisation des opérations du ressort de l’EF, l’EF est invitée à contractualiser avec le ou les sous-
traitant(s) déjà présent(s) sur le site lorsque le respect des règles de sécurité en vigueur l’exige.  
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E.3 LES SERVICES REALISES PAR LA SNCF 
 
E3- 1. Reprofilage des essieux en Tour en Fosse 
 
E3- 1.1. Préambule 
 
La prestation consiste à reprofiler sur un tour en fosse un essieu d’un matériel roulant d’une EF 
présentant un défaut tel qu’il interdit sa circulation en service commercial.  
Cette prestation a lieu à la demande de l’EF, à la suite du diagnostic pouvant être établi lors de la 
prestation d’expertise du matériel roulant avarié. 
 
Le reprofilage d’autres essieux du même matériel roulant peut être rendu nécessaire du fait des règles de 
concordance à respecter sur ce matériel roulant et indiquées par l’EF. Ces règles prescrivent les 
concordances à respecter entre les diamètres de roue d’un même essieu, d’un même bogie ou des 
différents bogies du matériel roulant et sont fournies par l’EF à la SNCF gratuitement et en français. 
 
E3- 1.2. L’accès aux installations  
 
L’accès aux installations dépendra du nombre maximal d’essieux liés d’un matériel roulant pouvant être 
traité par chaque tour en fosse et de la longueur de dégagement maximal. Pour des raisons techniques, 
certains tours en fosse sont spécialisés pour un type de matériel roulant. Le reprofilage des matériels 
roulants disposant de 4 essieux liés ne peut être réalisé que par certain(s) tour(s) en fosse repéré(s) dans 
la liste visée à l’annexe 7. 
 
E3- 1.3. Le Service réalisé par la SNCF 
 
Le matériel roulant doit être mis à disposition de la SNCF sur le site d’entretien considéré au moins 4 
heures avant le début du créneau réservé, sans dépasser 6 heures. L’EF doit enlever le matériel roulant 
du site au plus tard 6 heures après la fin du créneau de reprofilage réservé. 
 
L’heure de début du créneau d’accès est fixée par le centre de maintenance avec une tolérance pour l’EF 
de + 30 minutes maximum par rapport à l’heure théorique. Passé ce délai, le créneau est considéré 
comme perdu pour l’EF. Le créneau prend fin à l’heure initialement prévue (créneau fixe). 
La durée du créneau est basée sur les informations communiquées par l’EF, notamment le nombre 
d’essieux à reprofiler incluant ceux qui le sont par application des règles de concordance. 
 
Il appartient à l’EF de contrôler l’aptitude à circuler de son matériel roulant à la suite de la réalisation de la 
prestation et d’obtenir l’autorisation de circulation sur le RFN.  
 
E3- 1.4. Services liés au reprofilage 
 
E3- 1.4.1. Dégagement du matériel roulant 
 
La SNCF est autorisée par l’EF à dégager le matériel roulant appartenant à l’EF de l’installation dont 
l’accès a été fourni dans les cas suivants :  

- le matériel roulant de l’EF ne peut plus se déplacer de manière autonome (par exemple : 
indisponibilité du conducteur, pannes diverses ne remettant pas en cause la capacité du matériel 
roulant à circuler en toute sécurité mais nécessitant l’intervention d’un intervenant externe,…),  

- les circonstances le nécessitent (par exemple : engin moteur bloquant l’accès aux voies de sortie 
du centre de maintenance, …). 

 
Ce dégagement sera facturé à l’EF selon les modalités définies dans le contrat. 
La prestation de dégagement de la SNCF consiste à mettre en véhicule le matériel roulant concerné et à 
le tracter jusqu’à une voie de terre-plein. Par défaut, consécutivement à cet incident, l’immobilisation sur 
cette voie de terre-plein pour une durée de 8 heures est intégrée à la prestation de la SNCF. Tout 
dépassement de cette durée fait l’objet d’une facturation supplémentaire, ainsi que toute manœuvre autre 
que celle nécessaire à la sortie du matériel roulant du site d’entretien. 
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La fiche technique de mise en véhicule devra être fournie par l’EF au centre de maintenance concerné. 
 
E3- 1.4.2. Démontage, remontage et réglage des divers organes mécaniques 
 
Dans le cadre de la prestation de reprofilage des essieux en tour en fosse, la SNCF procède, si 
nécessaire pour des raisons de compatibilité avec le tour en fosse, au démontage et au remontage avec 
réglage des divers organes mécaniques. Il s’agit en particulier, sans que la liste soit exhaustive, des 
chasse-pierres, des graisseurs de boudin, des sablières et des brosses. Les procédures de démontage, 
de remontage et de réglage devront être fournies par l’EF à la SNCF. A défaut, la prestation ne pourra 
pas être réalisée. Si ce n’est pas le cas, les travaux seront réalisés par la SNCF avec l’assistance et sous 
le contrôle de l’EF. 
 
E3- 1.5. Conditions de réalisation de la prestation concernée 
 
Les matériels roulants présentant un méplat supérieur à 100 mm ne seront pas reprofilés pour des 
raisons de compatibilité avec les installations afférentes au tour en fosse. 
 
La SNCF n’effectue pas les visites, tests et contrôles visant à vérifier l’aptitude du matériel roulant sur le 
RFN. 
 
L’EF est responsable de l’enlèvement des pièces déposées sur les voies et de la récupération de tous 
autres produits utilisés lors du dépannage.  
 
La SNCF ne met en aucun cas à disposition de l’EF des dispositifs permettant de charger les batteries du 
matériel roulant.  
 
L’archivage et la conservation des relevés de travaux réalisés par la SNCF restent à la charge et sous 
l’entière responsabilité de l’EF. 
 
E3- 2. Préchauffage/Préconditionnement 
 
L’EF peut demander l’accès aux installations de préchauffage/préconditionnement existantes dans les 
emprises de la SNCF. 
 
Ces installations permettent :  

- de préchauffer le liquide de refroidissement des engins moteurs afin d’éviter de détériorer ces 
derniers lors du démarrage ; 

- de préconditionner les matériels à voyageurs. 
 
 
E.4 TARIFICATION MAINTENANCE 
 
Les dispositions tarifaires prises par la SNCF pour l’accès et les Services liés à la maintenance sont les 
suivantes :  
 
E.4.1 Frais de contractualisation 
 
Ces frais sont exigibles pour toute première demande d’accès de l’EF à un centre de maintenance SNCF, 
quel que soit le type de matériel roulant et quelles que soient les prestations demandées. 
 
Les frais de contractualisation comprennent :  

- la rédaction du contrat, soit un contrat par EF par type de prestation et par centre de 
maintenance ; 

- le plan de prévention pour chaque site, qui comprend les frais de l’ICP de site. 
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E.4.2 Tarif de prise en charge 
 
Ce tarif est exigible à chaque entrée de l’EF et quelles que soient les prestations demandées. 
 
Ce tarif comprend : 

- la programmation pour chaque entrée, la prise en compte des éléments du plan de transport 
théorique et du plan d'occupation prévisionnel ; 

- le pilotage de la manœuvre du matériel roulant au sein de l’emprise (de l’entrée jusqu’à 
l’installation et de l’installation jusqu’à la sortie) ; 

- la prise et levée de protections ; 
- le suivi du plan de prévention. 

 
En cas d’entrée non programmée ou inopinée, ce tarif de prise en charge est majoré d’une pénalité telle 
qu’indiquée dans le tableau ci-dessous. 
 
E.4.3 Tarif d’opérations standards  
 
� Accès aux installations pour les prestations suivantes : 

� Maintenance préventive légère sur les locomotives, locotracteurs et matériels voyageurs, 
� Expertise du matériel roulant avarié, 
� Opérations de nettoyage et vidange WC. 

 
Le tarif comprend ici l’accès aux voies par durée de créneau d’utilisation. 
 
� Accès aux installations avec fourniture de Service pour les prestations suivantes : 

� Reprofilage des essieux en Tour en Fosse. 
 
Le tarif comprend ici :  

- l’accès au tour en fosse, 
- la prestation de reprofilage, sur la base du tarif de reprofilage par essieu et du tarif 

complémentaire pour le reprofilage d’un matériel roulant présentant 4 essieux liés. 
 
E.4.4 Tarif d’opérations complémentaires 
 
En fonction des besoins de l’EF et des contraintes rencontrées lors de la réalisation des opérations 
standards, cette dernière pourra solliciter des opérations complémentaires du type :  
� Manœuvre complémentaire – Dégagement d’une ou plusieurs voitures au sein d’une rame puis 

recomposition de la rame, 
� Préchauffage/préconditionnement, 
� Démontage, remontage et réglages d’organes mécaniques (par matériel roulant) – opération 

complémentaire au reprofilage en tour en fosse, 
� Dégagement du matériel roulant et mise en attente sur une voie de terre-plein sur une durée de 8 

heures (gestion d’incidents). 
 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

41 

E.4.5 Montants appliqués  
 
 

Montant (€ HT)
1 115                

1 345                

 50% du montant 
des frais de 

rédaction initiaux 
Programmation 36                     

87                     

Matériel Voyageurs 174                   

88                     

250                   

400                   

Voie de terre plein 13                     

Voie sur fosse simple 67                     
Voie équipée de passerelles 66                     
Voie sur fosse simple + passerelles 92                     
Voie sur fosse triple + passerelles 98                     
Voie équipée de PALOMA 123                   
Voie équipée en Atelier 279                   
Voies de terre plein < 200 m 27                     
Voies de terre plein  200 m > ou = Long < ou = 400 m 69                     
Voies de terre plein > 400 m 110                   

Voies sur fosse simple < 200 m 165                   
Voies sur fosse simple 200 m > ou =  Long < ou =  400 m 376                   
Voies sur fosse simple > 400 m 670                   

Voies sur fosse simple (passerelles) < 200 m 267                   
Voies sur fosse simple (passerelles) 200 m > ou =  Long < ou =  400 m 594                   
Voies sur fosse simple (passerelles)  > 400 m 1 086                

Voies sur fosse triple < 200 m 239                   
Voies sur fosse triple 200 m > ou = Long < ou =  400 m 540                   
Voies sur fosse triple > 400 m 974                   

Voies sur fosse triple (passerelles) < 200 m 341                   
Voies sur fosse triple (passerelles) 200 m > ou = Long < ou = 400 m 757                   
Voies sur fosse triple (passerelles) > 400 m 1 390                

Voies sur fosse triple (passerelles et installations fixes de vidange WC) < 200 m 422                   
Voies sur fosse triple (passerelles fixes de vidange WC)   200 m > ou =  Long < ou =  400 m 954                   
Voies sur fosse triple (passerelles fixes de vidange WC)   > 400 m 1 429                

Machine à laver dégagement de 200 m 204                   
Machine à laver dégagement de 400 m 334                   

Forfait par essieu 835                   
Complément 4 essieux liés (tarif par essieu) 227                   

Manœuvre complémentaire Dégagement d'une ou plusieurs voitures au sein d'une rame puis recomposition de la rame 326                   
Installation 32A 6                       
Installation 160A 21                     
Installation 400A 53                     
Installation 500A 66                     
Installation 600A 80                     
Installation 700A 93                     
Installation 800A 106                   
Installation 900A 120                   

Reprofilage TEF Démontage, remontage et réglage d'organes mécaniques (par matériel roulant) 76                     
312                   
523                   

Mise en attente sur voie de terre plein pour une durée de 8 heures / Locomotives 52                     
Mise en attente sur voie de terre plein pour une durée de 8 heures / Matériel voyageur < 200m 110                   
Mise en attente sur voie de terre plein pour une durée de 8 heures / Matériel voyageur > 200m et < 400m 278                   
Mise en attente sur voie de terre plein pour une durée de 8 heures / Matériel voyageur > 400m 440                   

Frais de rédaction d'un plan de prévention  (y compris visite du site) par site du Centre de Maintenance et par nature de prestation. Prise en compte 
des risques professionnels liés à la co-activité.

Entrée non programmée (pénalité)

Mise à disposition 
d'une voie 

(par créneau 
d'utilisation) 

Préchauffage / 
Préconditionnement

Accès aux installations  
-

Matériel Voyageurs

Entrée inopinée (pénalité)

Prise/Levée de protection (dont suivi respect plan de prévention) - pour tout Matériel

Révision ponctuelle Contrat ou Plan de Prévention 

Pour chaque entrée, prise en compte des contraintes du plan de transport théorique et du plan d'occupation prévisionnel.

Frais d'adaptation du contrat 

Pilotage de la manœuvre
Locomotives et Locotracteurs

Accès aux installations
- 

Locomotives et Locotracteurs

Mise à disposition 
d'une voie 

(par créneau 
d'utilisation) 

Dégagement du matériel 
roulant (Gestion d'incidents)

Dégagement Matériel roulant < 200m
Dégagement Matériel roulant > 200m

Reprofilage

Tarif des autres 
services

Tarif des accès et 
services standards

Tarif de 
Contractualisation

Tarif de gestion de 
la prestation
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Annexes 
 
Annexe 1 : Liste des installations disposant de pas serelles de visite de toiture 
 

 
Région SNCF Etablissement Sites Adresse du site 

EMT PICARDIE AMIENS 39 rue riolan 80000 AMIENS 
AMIENS 

DF NORD TERGNIER 
Boulevard Salomon De 
Caus 02700 TERGNIER 

DF ATLANTIQUE HOURCADE 
21 avenue de Lattre de 
Tassigny 

33140 
VILLENAVE 
D'ORNON BORDEAUX 

ET SUD 
AQUITAINE 

HENDAYE 50 Bd du Général de Gaulle 64700 BAYONNE 

TCN ALPES GRENOBLE 70 Avenue des Martyrs 38000 GRENOBLE CHAMBERY 
DF SUD EST AMBERIEU Chemin du dépôt 1500 AMBERIEU 

CLERMONT 
FERRAND 

TCN AUVERGNE 
NIVERNAIS 

CLERMONT FD 139 Avenue Jean Mermoz 63100 
CLERMONT-
FERRAND 

DIJON TCN BOURGOGNE  
FC 

PERRIGNY 
2 rue Jean-Baptiste 
PEINCEDE 

21000 DIJON 

ET NORD PAS DE 
CALAIS FIVES Pont de Tournai 59000 LILLE 

ET NORD PAS DE 
CALAIS 

FRETHUN rue d'Epinal prolongée 62100 CALAIS 

TCN NORD PAS 
DE CALAIS 

LENS Rue du Petit Chemin Vert 62680 MERICOURT 

LILLE 

DF NORD GRDE SYNTHE Route Verstraete prolongée 59430 ST PAUL 
BRIVE Avenue JC Rivet 19100 BRIVE LIMOGES TECHNICENTRE 

LIMOUSIN LIMOGES Passerelle Montplaisir 87000 LIMOGES 
DF SUD EST SIBELIN Rue du 8 mai 1945 69320 FEYZIN LYON 
TCN DE LYON VENISSIEUX 10 Avenue Pierre Semard 69200 VENISSIEUX 

AVIGNON 67 Avenue Pierre Semard 84000 AVIGNON 
BLANCARDE 38,traverse de la trevaresse 13012 MARSEILLE 

MIRAMAS 7, Avenue Maréchal Juin 13140 MIRAMAS 

NICE 
Site de Nice St Roch, 78 
Pierre Sémard 

06000 NICE VILLE 
MARSEILLE TCN PACA 

MARSEILLE ST 
CHARLES 12 rue Pautrier 13004 MARSEILLE 

DF EST BLAINVILLE Route interservices 54360 BLAINVILLE 
DF EST WOIPPY Chemin vicinal 6 57140 WOIPPY 
EMT CHALINDREY CHALINDREY 6 Rue Gambetta 52600 CHALINDREY 
TCN DE METZ METZ 1 Rue de Castelnau 57000 METZ 
ET NANCY NANCY 6 Rue Gabriel Mouilleron 54000 NANCY 

METZ-NANCY 

TCN DE 
THIONVILLE 

THIONVILLE 1 rue du chemin de fer 57100 THIONVILLE 

TCN DE NIMES NIMES 1 rue Sully 30000 NIMES 
MONTPELLIER 

DF SUD EST PERPIGNAN 
Rue Napoléon Joseph 
Sarda - Garrigua 

66000 PERPIGNAN 

ET PAYS DE LOIRE LE MANS 58 AV Jean Jaures 72100 LE MANS 
NANTES TCN PAYS DE 

LOIRE 
NANTES Chemin de la Bonnetiere 44300 NANTES 

PARIS NORD DF NORMANDIE 
ILE DE FRANCE 

LE BOURGET 104 ter, avenue marceau 93700 DRANCY 

PARIS ST 
LAZARE 

TCN PARIS ST 
LAZARE 

ACHERES Route de la Muette 78260 ACHERES 
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TCN VILLENEUVE VILLENEUVE 14 Vieux Chemin de Paris 94190 
VILLENEUVE ST 
GEORGES 

ET PARIS SUD EST LAROCHE Rue Alain Petite 89400 MIGENNES 
PARIS SUD EST 

ET PARIS SUD EST CHAROLAIS 41 rue du Charolais 75012 PARIS 

DF NORD 
CHALONS en 
CHAMPAGNE  

Chemin du Pont aux Vaches 51610 FAGNIERES 
REIMS 

ET CHAMPAGNE 
ARDENNES 

MOHON 18 bis,rue du Port 08000 
CHARLEVILLE 
MEZIERES 

RENNES TCN BRETAGNE RENNES 43 Rue Auguste Pavie 35000 RENNES 

TCN NORMANDIE SOTTEVILLE 1 Rue Gaston Contremoulin 76302 
SOTTEVILLE LES 
ROUEN 

TCN NORMANDIE CAEN 3 Rue Roger Bastion 14000 CAEN ROUEN 
ET HAUTE 
NORMANDIE 

LE HAVRE 
GARE VOY  

102 rue de la Bédoillère 76600 LE HAVRE 

DF EST MULHOUSE Avenue José HOFFER 68200 MULHOUSE 

DF EST HAUSBERGEN Rue du dépôt 67460 
SOUFFELWEYERS
HEIM 

TCN ALSACE STRASBOURG Rue des ramparts 67000 STRASBOURG 
STRASBOURG 

ET ALSACE BELFORT 
88, Faubourg de 
Montbéliard 

90000 BELFORT 

ET MIDI 
PYRENEES TARBES 25 27 avenue Joffre 65000 TARBES TOULOUSE 
DF ATLANTIQUE ST JORY Rue des usines 31790 ST JORY 
TCN ST PIERRE 
DES C. 

TOURS  269 Avenue Stalingrad 37700 
ST PIERRE DES 
CORPS TOURS 

ET CENTRE LES AUBRAIS 19 Rue du 11 Octobre 45400 LES AUBRAIS 
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Annexe 2 : Liste des infrastructures d'approvisionn ement en sable  
 

Région SNCF Etablissement Sites Adresse du site Sable 

EMT PICARDIE AMIENS 39 rue riolan 80000 AMIENS OUI 
EMT PICARDIE LONGUEAU 2 rue Pierre Semard 80330 LONGUEAU OUI AMIENS 
DF Nord TERGNIER Boulevard Salomon de Caus 02700 TERGNIER OUI 
TCN AQUITAINE BORDEAUX 1 rue Gravelotte 33800 BORDEAUX OUI 
ET SUD 
AQUITAINE HENDAYE 50 Bd du Général de Gaulle 64700 BAYONNE OUI 

ET SUD 
AQUITAINE 

PERIGUEUX 
130 avenue du maréchal 
Juin 

24000 PERIGUEUX SAC 
BORDEAUX 

TCN DE SAINTES SAINTES 19 Av Jules Dufaure 17100 SAINTES OUI 
DF Sud Est AMBERIEU Chemin du dépôt 1500 AMBERIEU SAC CHAMBERY 
TCN ALPES CHAMBERY 731,Chemin de la Rotonde 73000 CHAMBERY OUI 
TCN AUVERGNE 
NIVERNAIS 

CLERMONT FD 139 Avenue Jean Mermoz 63100 
CLERMONT-
FERRAND 

OUI CLERMONT 
FERRAND TCN AUVERGNE 

NIVERNAIS 
NEVERS 2 Rue Hubert Giraud 58000 NEVERS OUI 

TCN BOURGOGNE 
FC PERRIGNY 

2 rue Jean-Baptiste 
PEINCEDE 21000 DIJON OUI 

DIJON 
TCN BOURGOGNE 
FC 

BESANCON 1 Rue Resal 25000 BESANCON SAC 

ET NORD PAS DE 
CALAIS 

FIVES Pont de Tournai 59000 LILLE SAC 

ET NORD PAS DE 
CALAIS 

FRETHUN rue d'Epinal prolongée 62100 CALAIS OUI 

TCN NORD PAS 
DE CALAIS LENS Rue du Petit Chemin Vert 62680 MERICOURT OUI 

DF NORD GRDE SYNTHE Route Verstraete prolongée 59430 ST PAUL OUI 
DF NORD SOMAIN Rue Andre Denimal 59490 SOMAIN OUI 

LILLE 

DF NORD 
LILLE 

DELIVRANCE 
175 rue Albert Thomas 59160 LOMME OUI 

BRIVE Avenue JC Rivet 19100 BRIVE OUI LIMOGES TECHNICENTRE 
LIMOUSIN LIMOGES Passerelle Montplaisir 87000 LIMOGES OUI 
TCN DE LYON VENISSIEUX 10 Avenue Pierre Semard 69200 VENISSIEUX OUI 
TCN DE LYON LYON VAISE 60 Rue de Bourgogne 69009 LYON OUI 

ET LYON MOUCHE 
PORTES LES 

VALENCE 
Rue Jean-Jacques 
Rousseau 

26800 
PORTES LES 
VALENCE 

OUI 

ET RHONE LOIRE ST ETIENNE 8 Rue du Colonel Marey 42000 ST ETIENNE OUI 

LYON 

DF SUD EST SIBELIN Rue du 8 mai 1945 69320 FEYZIN OUI 
TCN PACA AVIGNON 67 Avenue Pierre Semard 84000 AVIGNON OUI 
TCN PACA BLANCARDE 38,traverse de la trevaresse 13012 MARSEILLE OUI 
TCN PACA MIRAMAS 7, Avenue Maréchal Juin 13140 MIRAMAS OUI 

TCN PACA NICE 
Site de Nice St Roch, 78 
Pierre Sémard 

06000 NICE VILLE OUI 
MARSEILLE 

TCN PACA 
MARSEILLE ST 

CH 12 rue Pautrier 13004 MARSEILLE OUI 

DF EST BLAINVILLE Route interservices 54360 BLAINVILLE  OUI 
DF EST WOIPPY Chemin vicinal 6 57140 WOIPPY OUI 
EMT CHALINDREY CHALINDREY 6 Rue Gambetta 52600 CHALINDREY OUI 
TCN DE METZ METZ 1 Rue de Castelnau 57000 METZ OUI 
ET NANCY NANCY 6 Rue Gabriel Mouilleron 54000 NANCY OUI 

METZ-NANCY 

TCN DE 
THIONVILLE 

THIONVILLE 1 rue du chemin de fer 57100 THIONVILLE OUI 

MONTPELLIER DF SUD EST PERPIGNAN 
Rue Napoléon Joseph 
Sarda - Garrigua 66000 PERPIGNAN OUI 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

45 

TCN DE NIMES NIMES 1 rue Sully 30000 NIMES OUI 
ET PAYS DE 
LOIRE LE MANS 58 AV Jean Jaures 72100 LE MANS OUI 

ET PAYS DE 
LOIRE 

THOUARS 8 Rue du Depot 79100 THOUARS OUI 

TCN PAYS DE 
LOIRE 

NANTES Chemin de la Bonnetiere 44300 NANTES OUI 

NANTES 

DF ATLANTIQUE ST NAZAIRE Place Pierre Sémard 44600 ST NAZAIRE OUI 

PARIS EST TCN SUD EST 
EUROPEEN 

OURCQ 
Rue Raymond Quenau-Les 
limites 

93000 BOBIGNY OUI 

DF NORD ILE DE 
FRANCE 

LE BOURGET 104 ter,avenue marceau 93700 DRANCY OUI 
PARIS NORD 

DF NORD ILE DE 
FRANCE 

PETIT THERAIN route de Creil 60340 
ST LEU 
D'ESSERENT 

OUI 

PARIS RIVE 
GAUCHE 

DF NORD ILE DE 
FRANCE TRAPPES Avenue de l'Armée Leclerc 78190 TRAPPES OUI 

PARIS ST 
LAZARE 

TCN PARIS ST 
LAZARE 

ACHERES Route de la Muette 78260 ACHERES OUI 

TCN VILLENEUVE VILLENEUVE 14 Vieux Chemin de Paris 94190 
VILLENEUVE ST 
GEORGES 

OUI PARIS SUD 
EST ET PARIS SUD 

EST 
CHAROLAIS 41 rue du Charolais 75012 PARIS OUI 

DF NORD 
CHALONS-en-
CHAMPAGNE  Chemin du Pont aux Vaches 51610 FAGNIERES OUI 

REIMS 
ET CHAMPAGNE 
ARDENNES 

MOHON 18 bis,rue du Port 08000 
CHARLEVILLE 
MEZIERES 

OUI 

RENNES 43 Rue Auguste Pavie 35000 RENNES OUI 
ST BRIEUC 1 rue Jean Coquelin 22440 ST BRIEUC SAC RENNES 

 
TCN BRETAGNE 

QUIMPER 
52 Impasse de l'odet Poste 
MR Matériel 

29000 QUIMPER OUI 

TCN NORMANDIE SOTTEVILLE 1 Rue Gaston Contremoulin 76302 
SOTTEVILLE LES 
ROUEN 

OUI 

TCN NORMANDIE CAEN 3 Rue Roger Bastion 14000 CAEN OUI 
TCN NORMANDIE GRANVILLE Place Pierre Sémard 50400 GRANVILLE OUI 
ET HAUTE 
NORMANDIE 

LE HAVRE GARE  102 rue de la Bédoillère 76600 LE HAVRE OUI 
ROUEN 

ET HAUTE 
NORMANDIE 

LE HAVRE PORT  
Parc d'activité du pont de 
Normandie 

76700 ROGERVILLE OUI 

DF EST MULHOUSE Avenue José HOFFER 68200 MULHOUSE OUI 
TCN ALSACE STRASBOURG Rue des ramparts 67000 STRASBOURG OUI STRASBOURG 
ET ALSACE BELFORT 

88, Faubourg de 
Montbéliard 

90000 BELFORT OUI 

ET MIDI 
PYRENEES 

CAPDENAC 1 Rue Polonceau 12700 CAPDENAC SAC 

TCN MIDI 
PYRENEES 

RAYNAL 
6 rue Marie Claire de 
catellan 

31200 TOULOUSE OUI 
TOULOUSE 

DF ATLANTIQUE ST JORY Rue des usines 31790 ST JORY OUI 
TCN ST PIERRE 
DES CORPS 

TOURS  269 Avenue Stalingrad 37700 
ST PIERRE DES 
CORPS 

OUI 

ET CENTRE LES AUBRAIS 19 Rue du 11 Octobre 45400 LES AUBRAIS OUI 
TOURS 

ET CENTRE VIERZON 47 rue gustave Flourens 18100 VIERZON SAC 
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Annexe 3 : Liste des infrastructures d'approvisionn ement en gazole  
 
A = accessible aux autorails, locomotives et locotracteurs après accord. 
L = accessible aux Locomotives et locotracteurs, non accessible aux autorails multi-caisses. 
l = accessible seulement aux locotracteurs. 
 

REGION SNCF  SITE Adresse  C. postal  Type d’infra-
structure 

    A L l 

MULHOUSE Rue Josué HOFER 68100 X X X 
Alsace 

STRASBOURG 4, rue Koenigshoffen 67000 X X X 

BORDEAUX 1 rue Gravelotte 33800 X X X 

SAINTES 19 avenue Jules Dufaure 17000 X X X Aquitaine 

PÉRIGUEUX 130, ave du Maréchal Juin   24000 X X X 
CLERMONT-
FERRAND 

EMT Auvergne  139 Avenue Jean Mermoz 63100 X X X 

NEVERS EMT de Nevers    2 rue Hubert Giraud 58000 X X X Auvergne 

MONTLUCON Quai de la Libération 03100 X X X 

BESANCON 1, rue Résal 25000 X X X 
Bourg.-Fr.-Comté 

DIJON PERRIGNY EIMM Dijon   1, rue Peincede 21000 X X X 

RENNES 45 rue Auguste Pavie  35000 X X X 

ST. BRIEUC 1 rue Jean Coquelin 22440 X X X Bretagne 

QUIMPER 52, impasse de l’Odet 29000 X X X 

LES AUBRAIS 19, rue du 11 octobre 45400 X X X 

TOURS ST. PIERRE 269 avenue Stalingrad  37700 X X X Centre 

VIERZON 47 rue Gustave Flourens 18100 X X X 

CHALONS BP 235 51010 X X X 

MOHON 18 bis, rue du Port 08000 X X X 
Champagne-
Ardennes 

CHALINDREY 6, rue de Gambetta 52600 X X X 

PERPIGNAN Rue Napoléon Joseph Sarda - Garrigua 66000  X X 

ALES (jq début 2012) Gare SNCF  30200 X X X Lang.-Roussillon 

NIMES  (au début 2012) Rue P. Semard 30000 X X X 

BRIVE Avenue JC Rivet 19100 X X X 
Limousin 

LIMOGES Passerelle Montplaisir 87000 X X X 

BLAINVILLE Route interservices 54360 X X X 

METZ-SABLON 1 rue de Castelnau 57000 X X X Lorraine 

WOIPPY CV 6 57140  X X 

TOULOUSE RAYNAL 6, rue Marie-Claire de Castellan 31200 X X X 
Midi-Pyrénées 

CAPDENAC 1 rue Polonceau 12700 X X X 

FIVES Pont de Tournai 59000 X X X 

GRANDE SYNTHE Rue du Comte Jean 59760  X X 
Nord Pas De 
Calais 

LENS rue du Petit Chemin Vert 62680 X X X 

CAEN 3, rue Roger Bastion 14000 X X X 

GRANVILLE  Place Pierre Sémard 50400 X X X 

SOTTEVILLE 1 rue Gaston Contremoulin 76302 X X X 
Normandie 

LE HAVRE PORT 2000 route de la plaine 76700  X X 

 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

47 

 

REGION SNCF SITE Adresse  Code 
postal 

Type d’infra-
structure 

    A L l 

AVIGNON 67 Avenue Pierre Semard 84000  X X 
BLANCARDE 38, rue Traverse de la Trevaresse 13012 X X X 
BRIANCON 2, rue Oronce-Fine 05100 X X X 
MIRAMAS 7 Avenue Maréchal Juin 13140  X X 

PACA 

NICE ST. ROCH Site de Nice St-Roch 1 Pierre Sémard 06300 X X X 
L'OURCQ rue Raymond Queneau - Les Limites 93000  X X Paris-Est 

PANTIN (au début 2012) 120, chemin des vignes 93000 X X X 

Paris-Nord LE BOURGET 104 Ter avenue Marceau 93700  X X 

TOLBIAC 10 rue Jean-Baptiste BERLIER  Paris13 75013 X X X Paris-Rive 
Gauche CHARTRES 28, rue Daniele Casanova 28000  X X 

Paris St Lazare ACHERES Route de la Muette 78260  X X 

VILLENEUVE 14, vieux chemin de Paris 94190  X X 
Paris Sud-Est 

LAROCHE-MIGENNES Rue Gabriel Cordier 89400 X X X 

LE MANS 58, rue Jean-Jaurès 72100 X X X 

NANTES Chemin de la Bonnetière 44300 X X X Pays-de-Loire 

THOUARS  8 rue du Dépôt 79100 X X X 

AMIENS UP Traction d'Amiens 39, rue Riolan 80000 X X X 

LAON Place des droits de l'homme 02000 X X X Picardie 

TERGNIER Boulevard Salomon De Caus 02700  X X 

LYON-VAISE 60, rue de Bourgogne 69009 X X X 

PORTES les VALENCE Rue Jean-Jacques Rousseau 26800 X X X 

ST.ÉTIENNE 8, rue du Colonel Marey 42000 X X X 
Rhone-Alpes 

VÉNISSIEUX 10 avenue Pierre Sémard 69200  X X 

CHAMBÉRY UP de CR791 - Chemin de la Rotonde  73000 X X X 

GRENOBLE 70 avenue des Martyrs 38000 X X X 

AMBÉRIEU UPT  Ambérieu  37 chemin du dépôt 01500  X X 
Savoie 

ST JEAN DE MAURIENNE Chemin de Maison Brulée 73300   X 
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Annexe 4 : Liste des Gares de Voyageurs 
 
(*) Gare offrant la prestation Transmanche 

Agence Région Département Nom de la gare Code 
Postal 

Segment 
tarifaire 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Aiserey 21110 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Auxonne 21130 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Beaune 21200 A 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Blaisy-Bas 21540 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Brazey-en-Plaine 21470 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Brétigny-Norges 21490 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Chaugey 21170 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Collonges 21110 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Corgoloin 21700 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Dijon-Porte-Neuve 21000 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Dijon-Ville 21000 A 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Gemeaux 21120 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Genlis 21110 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Gevrey-Chambertin 21220 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Is-sur-Tille 21120 B 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or La Roche-en-Brénil 21530 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Lantenay 21370 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Les Laumes-Alésia 21150 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Liernais 24430 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Longecourt 21230 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Malain 21410 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Manlay 21430 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Meursault 21190 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Montbard 21500 A 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Neuilly-lès-Dijon 21800 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Nuits-St-Georges 21700 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Ouges 21600 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Pagny 21250 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Ruffey 21200 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Santenay-les-Bains 21590 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Saulieu 21210 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Saulon 21910 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Seurre 21250 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Sincey-les-Rouvray 21530 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or St-Jean-de-Losne 21170 C 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or St-Julien-Clenay 21490 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Thenissey 21150 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Velars 21370 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Verrey 21540 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Villers-les-Pots 21130 D 

Bourgogne FC Bourgogne Côte-d'Or Vougeot-Gilly-les-
Citeaux 21640 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Béard 58160 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Cercy-la-Tour 58340 C 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Chantenay-St-
Imbert 58240 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Clamecy 58500 C 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Corbigny 58800 C 
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Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Cosne-sur-Loire 58200 B 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Decize 58300 C 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Flez-Cuzy-Tannay 58190 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Fourchambault 58600 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Garchizy 58600 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Imphy 58160 C 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre La Charité 58400 B 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre La Marche 58400 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Les Perrières 58640 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Luzy 58170 C 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Mesves-Bulcy 58400 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Nevers  58000 A 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Nevers-Le-Banlay 58000 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Pougues-les-Eaux 58320 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Pouilly-sur-Loire 58150 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Saincaize 58470 C 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre St-Pierre-le-Moutier 58240 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Tracy-Sancerre 58150 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Tronsanges 58400 D 

Bourgogne FC Bourgogne Nièvre Vauzelles 58640 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Autun 71400 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Blanzy 71450 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Brion-Laizy 71190 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Broye 71190 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Chagny 71150 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Chalon sur Saône 71100 A 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Chauffailles 71170 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Cheilly-les-
Maranges 

71150 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Ciry-le-Noble 71420 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Cordesse-Igornay 71540 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Crêches-sur-Saône 71680 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Digoin 71160 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Etang 71190 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Fleurville-Pont-de-
Vaux 71260 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Fontaines-Mercurey 71150 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Galuzot 71230 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Génelard 71420 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Gilly-sur-Loire 71160 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire La Clayette-
Baudemont 71800 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Le Creusot 71200 C 

Bourgogne FC 
Bourgogne Saône-et-Loire 

Le Creusot-
Montceau-
Monchanin TGV 

71210 A 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Louhans 71500 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Mâcon Ville 71000 A 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Mâcon-Loché-TGV 71000 A 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Marmagne-sous-
Creusot 

71710 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Mervans 71310 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Mesvres 71190 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Montceau-les-Mines 71300 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Montchanin 71210 C 
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Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Paray-le-Monial 71600 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Pontanevaux 71570 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Romanèche-Thorins 71570 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Rully 71150 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Sennecey-le-Grand 71240 C 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Senozan 71260 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire St-Agnan 71160 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire St-Léger-sur-
Dheune 71510 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire St-Symphorien-de-
Marmagne 71710 D 

Bourgogne FC Bourgogne Saône-et-Loire Tournus 71700 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Accolay 89460 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Arcy-sur-Cure 89270 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Augy-Vaux 89290 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Auxerre-St-Gervais 89000 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Avallon 89200 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Champigny sur 
Yonne 

89340 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Champs-St-Bris 89290 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Châtel-Censoir 89660 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Chemilly-Appoigny 89250 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Coulanges-sur-
Yonne 

89480 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Cravant-Bazarnes 89460 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Etigny-Véron 89510 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Joigny 89300 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Laroches Migennes 89400 A 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Lucy-sur-Cure-
Bessy 89270 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Mailly-la-Ville 89270 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Moneteau-Gurgy 89470 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Nuits-sous-Ravières 89390 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Pont-sur-Yonne 89140 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Sens 89100 A 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Sermizelles-Vézelay 89200 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne St-Florentin-
Vergigny 

89600 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne St-Julien-du-Sault 89330 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Tonnerre 89700 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Vermenton 89270 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Villeneuve-la-
Guyard 89340 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Villeneuve-sur-
Yonne 89500 C 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Vincelles 89290 D 

Bourgogne FC Bourgogne Yonne Voutenay 89270 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Arc-et-Senans 25610 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Avoudrey 25690 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Baume-les-Dames 25110 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Besançon TGV 25870 A 
Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Besancon-Mouillère 25000 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Besançon-Viotte 25000 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Byans 25320 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Clerval 25340 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Colombier-Fontaine 25260 D 
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Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Dannemarie-
Velesme 25410 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Deluz 25960 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Etalans 25580 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Franois 25770 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Frasne 25560 B 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Gilley 25650 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs La Rivière 25560 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Laissey 25820 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Le Valdahon 25800 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Le Valdahon Camp 
militaire 25800 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs L'Hôpital-du-Gros-
Bois 

25620 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Liesle 25440 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs L'Isle-sur-le-Doubs 25250 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Mamirolle 25620 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Montbéliard 25200 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Montferrand-
Thoraise 25320 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Morre 25660 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Morteau 25500 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Novillars 25220 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Pontarlier 25300 B 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Roche-lez-Beaupré 25220 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Saône 25660 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Ste-Colombe 25300 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs St-Vit 25410 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Torpes-Boussières 25320 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Doubs Voujeaucourt 25420 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône Aillevillers 70320 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône Champagney 70290 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône Héricourt 70400 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône Lure 70200 B 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône Luxeuil-les-Bains 70300 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône Ronchamp 70250 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Haute-Saône VESOUL 70000 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Andelot 39320 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Arbois 39600 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Bas-Evette 90350 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Champagnole 39300 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Champagnole-Paul-
Emile-Victor 90000 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Cousance 39190 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Dole Ville 39100 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Domblans-Voiteur 39210 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura La Chaux-des-
Crotenay 39230 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura La-Chaumusse-Fort-
du-Plasne 39150 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Lons Le Saunier 39000 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Molinges 39360 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Montbarrey 39380 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Morbier 39400 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Morez 39400 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Mouchard 39330 B 
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Bourgogne FC Franche-Comté Jura Orchamps 39700 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Poligny 39800 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Ranchot 39700 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura St-Amour 39160 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura St-Claude 39200 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura St-Laurent-en-
Grandvaux 39150 C 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura St-Lothain 39230 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Jura Trois-Chênes 90000 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Territoire-de-Belfort Belfort   90000 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Territoire-de-Belfort 
Belfort Montbéliard 
TGV 90400 A 

Bourgogne FC Franche-Comté Territoire-de-Belfort Chèvremont 90340 D 

Bourgogne FC Franche-Comté Territoire-de-Belfort Petit-Croix 90130 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Belle-Isle-Bégard 22810 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Brélidy-Plouec 22140 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Broons 22250 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Callac 22160 C 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Carnoet-Locarn 22160 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Caulnes 22350 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Châteaudren-
Plouagat 22170 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Coat-Guégan 22160 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Corseul-Languenan 22130 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Dinan 22100 C 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Frynaudour 22860 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Gourland 22200 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor GUINGAMP 22200 A 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor La Hisse 22100 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor La Méaugon 22440 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Lamballe 22400 A 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Lanbédia 22130 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Lancerf 22860 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Lannion 22300 B 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Le Pénity 22850 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Les Mais 22160 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Moustéru 22200 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Paimpol 22500 C 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plancoët 22130 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plénée-Jugon 22640 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plestan 22640 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Pleudihen 22690 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plouaret-Trégor 22420 B 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plougonver 22810 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plounérin 22780 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Plouvara-Plerneuf 22170 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Pont-Melvez 22390 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Pontrieux 22260 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Pontrieux-Halte 22260 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor St-Brieuc 22000 A 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Traou-Nez 22860 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Trégonneau-
Squiffiec 

22200 D 

Centre Ouest Bretagne Côtes-d'Armor Yffiniac 22120 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Bannalec 29380 D 
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Centre Ouest Bretagne Finistère Brest 29200 A 

Centre Ouest Bretagne Finistère Carhaix 29270 C 

Centre Ouest Bretagne Finistère Châteaulin-
Embranchement 29150 C 

Centre Ouest Bretagne Finistère Dirinon 29460 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Guimiliau 29400 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Kerhuon 29480 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère La Forest 29800 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère La Roche (Finistère) 29800 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Landerneau 29800 A 

Centre Ouest Bretagne Finistère Landivisiau 29400 C 

Centre Ouest Bretagne Finistère MORLAIX 29600 A 
Centre Ouest Bretagne Finistère Pleyber-Christ 29410 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Plouigneau 29610 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Pont-de-Buis 29590 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère Quimper 29000 A 

Centre Ouest Bretagne Finistère Quimperlé 29300 B 

Centre Ouest Bretagne Finistère Roscoff 29680 C 

Centre Ouest Bretagne Finistère Rosporden 29140 B 

Centre Ouest Bretagne Finistère St-Pol-de-Léon 29250 D 

Centre Ouest Bretagne Finistère St-Thégonnec 29410 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Betton 35830 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Bonnemain 35270 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Breteil 35160 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Bruz 35170 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Cesson-Sévigné 35510 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Châteaubourg 35220 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Chevaigné 35250 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Combourg 35270 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Corps-Nuds 35150 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Dingé 35440 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Dol 35120 B 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Fougeray-Langon 35390 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Guichen-Bourg-des-
Comptes 35580 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Janze 35150 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Ker-Lann 35170 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine La Brohinière 35360 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine La Fresnais 35111 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine La Gouesnière-
Cancale 35350 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine La Poterie 35500 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Laillé 35890 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Le Theil-de-
Bretagne 35240 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Les Lacs 35500 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine L'Hermitage-
Mordelles 35590 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Martigné-Ferchaud 35640 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Messac-Guipry 35480 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Miniac 35540 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Montauban-de-
Bretagne 35360 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Montfort-sur-Meu 35160 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Montreuil-sur-Ille 35440 C 
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Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Noyal-Acigne 35530 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Pléchâtel 35470 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Plerguer 35540 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Pontchaillou 35033 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Quédillac 35290 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine REDON 35600 A 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Rennes 35005 A 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Retiers 35240 C 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Servon 35530 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine St-Armel 35230 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine St-Germain-sur-Ille 35250 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine St-Jacques-de-la-
Lande 35136 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine St-Malo 35400 A 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine St-Médard-sur-Ille 35250 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine St-Senoux-Pléchâtel 35580 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Vern 35770 D 

Centre Ouest Bretagne Ille-et-Vilaine Vitré 35500 A 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Auray 56400 A 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Belz-Ploêmel 56550 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Branderion 56700 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Gestel 56530 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Hennebont 56700 B 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Kerhostin 56170 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Landaul-Mendon 56690 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Landevant 56690 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Les Sables-Blancs 56340 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan L'Isthme 56170 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan LORIENT 56100 A 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Malansac 56220 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Penthièvre 56170 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Plouharnel-Carnac 56340 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Questembert 56230 B 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Quiberon 56170 C 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Ste-Anne 56400 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan St-Pierre-Quiberon 56510 D 

Centre Ouest Bretagne Morbihan Vannes  56000 A 

Centre Ouest Centre Cher Avord 18520 C 

Centre Ouest Centre Cher Bengy 18520 D 

Centre Ouest Centre Cher Bigny 18190 D 

Centre Ouest Centre Cher Bourges 18000 A 

Centre Ouest Centre Cher Châteauneuf-sur-
Cher 18190 C 

Centre Ouest Centre Cher Foëcy 18500 D 

Centre Ouest Centre Cher La Guerche-sur-
l'Aubois 18150 D 

Centre Ouest Centre Cher Lunery 18400 D 

Centre Ouest Centre Cher Marmagne 18500 D 

Centre Ouest Centre Cher Mehun-sur-Yèvre 18500 C 

Centre Ouest Centre Cher Nérondes 18350 D 

Centre Ouest Centre Cher St-Amand-
Montrond-Orval 18200 B 

Centre Ouest Centre Cher St-Florent-sur-Cher 18400 C 

Centre Ouest Centre Cher St-Germain-du-Puy 18390 D 

Centre Ouest Centre Cher Vierzon Ville 18100 A 
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Centre Ouest Centre Cher Vierzon-Forges 18100 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Amilly-Ouerray 28300 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Arrou 28290 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Auneau 28700 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Bailleau-le-pin 28120 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Bonneval 28800 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Brou 28160 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Chartres 28000 A 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Châteaudun 28200 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Château-Gaillard 28210 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Cloyes 28220 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Courtalain-St-
Pellerin 28290 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Courville-sur-Eure 28190 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Dreux 28100 A 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Epernon 28230 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Gilles-Guainville 28260 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Illiers-Combray 28120 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Jouy 28300 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir La Loupe 28240 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir La Taye 28110 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir La Villette-St-Prest 28300 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Luce 28110 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Magny-Blandainville 28120 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Maintenon 28130 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Marchezais-Broué 28410 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Nogent-le-Rotrou 28400 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Pontgouin 28190 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir St-Aubin-St-Luperce 28300 D 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir St-Piat 28130 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Toury 28310 C 

Centre Ouest Centre Eure-et-Loir Voves 28150 C 

Centre Ouest Centre Indre Argenton-sur-
Creuse 

36200 B 

Centre Ouest Centre Indre Chabenet 36800 D 
Centre Ouest Centre Indre Chabris 36210 D 

Centre Ouest Centre Indre Châteauroux 36000 A 

Centre Ouest Centre Indre Eguzon 36270 D 

Centre Ouest Centre Indre Issoudun 36100 B 

Centre Ouest Centre Indre La Gauterie 37600 D 

Centre Ouest Centre Indre Lothiers 36350 D 
Centre Ouest Centre Indre Luant 36350 D 

Centre Ouest Centre Indre Luçay-le-Mâle 36360 D 

Centre Ouest Centre Indre Neuvy-Pailloux 36100 D 

Centre Ouest Centre Indre Reuilly 36260 D 

Centre Ouest Centre Indre Ste-Lizaigne 36260 D 

Centre Ouest Centre Indre Valençay 36600 D 

Centre Ouest Centre Indre Varennes-sur-
Fouzon 

36210 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Amboise 37400 A 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Azay-le-Rideau 37190 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Azay-sur-Cher 37270 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Ballan 37510 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Bléré-la-Croix 37150 C 
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Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Chambourg 37310 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Château-Renault 37110 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Chenonceaux 37150 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Chinon 37500 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Cinq-Mars 37130 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Cormery 37320 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Courcay-Tauxigny 37310 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Druye 37190 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Esvres-sur-Indre 37320 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Joué-lès-Tours 37300 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire La Chapelle-sur-
Loire 

37140 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire La Douzillère 37300 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire La Membrolle-sur-
Choisille 

37390 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Langeais 37130 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Limeray 37530 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Loches 37600 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Maille 37800 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Monnaie 37380 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Montbazon 37250 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Montlouis 37270 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Montrichard 41400 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Monts (Indre et 
Loire) 

37260 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Neuillé-Pont-Pierre 37360 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Noizay 37210 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Notre-Dame-d'Oé 37390 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Port-Boulet 37800 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Port-de-Piles 37000 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Reignac 37310 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Rivarennes 37190 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Savonnières 37510 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire St-Antoine-du-
Rocher 

37360 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Ste-Maure-Noyant 37800 C 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire St-Genouph 37510 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire St-Martin-le-Beau 37270 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire St-Paterne 37370 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire St-Patrice 37130 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire St-Pierre-des-Corps 37700 A 
Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Tours 37000 A 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Veigné 37250 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Veretz-Montlouis 37270 D 

Centre Ouest Centre Indre-et-Loire Villeperdue 37260 D 

Centre Ouest Centre Loiret Artenay 45410 D 

Centre Ouest Centre Loiret Baule 45130 D 

Centre Ouest Centre Loiret Beaugency 45190 B 

Centre Ouest Centre Loiret Boisseaux 45480 D 

Centre Ouest Centre Loiret Briare 15250 B 

Centre Ouest Centre Loiret Cercottes 45520 D 

Centre Ouest Centre Loiret Chaingy-Fourneaux-
Plage 45380 D 

Centre Ouest Centre Loiret Chevilly 45520 D 

Centre Ouest Centre Loiret Dordives 45680 D 
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Centre Ouest Centre Loiret Ferrières-Fontenay 45210 D 

Centre Ouest Centre Loiret Gien 45500 B 

Centre Ouest Centre Loiret La Chapelle-St-
Mesmin 45380 D 

Centre Ouest Centre Loiret La Ferté-St-Aubin 45240 C 

Centre Ouest Centre Loiret Les Aubrais-Orléans 45400 A 
Centre Ouest Centre Loiret Malesherbes 45330 C 

Centre Ouest Centre Loiret Meung-sur-Loire 45130 B 

Centre Ouest Centre Loiret Montargis 45200 A 

Centre Ouest Centre Loiret Nogent-sur-
Vernisson 45290 B 

Centre Ouest Centre Loiret Orléans 45000 A 
Centre Ouest Centre Loiret St-Ay 45130 D 

Centre Ouest Centre Loiret St-Cyr-en-Val-la-
Source 45590 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Blois 41000 A 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Chissay-en-
Touraine 

41400 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Chouzy 41150 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Faubourg-d'Orléans 41200 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Frétéval-Morée 41160 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Gièvres 41130 B 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher La Chaussée-St-
Victor 41260 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher La Ferté-Imbault 41300 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Lamotte-Beuvron 41600 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Les Quatre-Roues 41200 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Loreux 41200 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Ménars 41500 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Mennetou-sur-Cher 41320 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Mer (Loir-et-Cher) 41500 B 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Nouan-le-Fuzelier 41600 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Onzain 41150 B 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Pézou 41100 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Pruniers 41200 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Romorantin-Blanc-
Argent 

41200 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Salbris 41300 B 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Selles-St-Denis 41300 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Selles-sur-Cher 41130 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher St-Aignan-Noyers 41110 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher St-Amand-de-
Vendôme 41310 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Suèvres 41500 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Theillay 41300 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Thésée 41140 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Vendome 41100 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Vendôme-Villiers-
sur-le-Loir 41100 A 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Veuves-Monteaux 41150 D 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Villefranche-sur-
Cher 41200 C 

Centre Ouest Centre Loir-et-Cher Villeherviers 41200 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Abbaretz 44170 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Ancenis 44150 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Batz-sur-Mer 44740 D 
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Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Beslé 44290 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Bouaye 44830 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Bourgneuf-en-Retz 44580 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Chantenay 44000 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Châteaubriant 44110 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Clisson 44190 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Cordemais 44360 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Couëron 44220 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Donges 44480 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Drefféac 44530 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Erdre Active 44240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Gorges 44190 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Issé 44520 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Babinière 44240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Basse-Indre-St-
Herblain 44610 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Baule Escoublac 44500 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Baule-les-Pins 44500 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Bernerie-en-Retz 44760 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Chapelle Aulnay 44240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Chapelle Centre 44240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Haie-Fouassière 44690 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique La Haluchère 44000 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Le Cellier 44850 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Le Croisic 44490 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Le Pallet 44330 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Le Pouliguen 44510 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Les Moutiers-en-
Retz 44580 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Machecoul 44270 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Massérac 44290 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Mauves-sur-Loire 44470 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Montoir-de-Bretagne 44550 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Nantes 44041 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Nort sur Erdre 44390 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Oudon 44521 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Penhoët 44600 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Pont-Château 44160 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Pornic 44210 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Pornichet 44380 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Port-St-Père-St-
Mars 44710 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Rèze-Pont-
Rousseau 44400 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Savenay 44260 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Sévérac 44530 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique ST Sébastien Pas-
Enchantés 44230 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Ste-Pazanne 44680 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique St-Etienne-de-
Montluc 44360 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique St-Gildas des bois 44530 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique St-Hilaire-de-
Chaléons 

44680 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique St-Nazaire 44600 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique St-Sébastien-Frêne- 44230 D 
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Rond 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Sucé sur Erdre 44240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Thouaré 44470 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Varades-St-Florent-
le-Vieil 

44370 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Loire-Atlantique Vertou 44120 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Angers-Maître-Ecole 49000 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Angers-St-Laud 49100 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Chalonnes 49290 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Champtocé-sur-
Loire 49123 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Chemillé 49120 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Cholet 49280 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Ecouflant 49000 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Etriché-Châteauneuf 49330 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Ingrandes-sur-Loire 49123 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire La Bohalle 49800 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire La Ménitré 49250 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire La Possonnière 49170 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Le Vieux-Briollay 49125 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Les Rosiers-sur-
Loire 49350 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Morannes 49640 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Saumur 49400 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Savennières-
Behuard 49170 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire St-Mathurin 49250 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Tiercé 49125 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Maine-et-Loire Torfou 49660 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Evron 53600 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Laval 53000 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Le Genest 53940 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Louverné 53950 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Montsûrs 53150 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Neau 53150 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Port-Brillet 53410 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne St-Pierre-la-Cour 53410 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Mayenne Voutré 53600 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Arnage 72230 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Aubigné-Racan 72800 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Champagné 72470 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Château-du-Loir 72500 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Conlie 72240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Connerre-Beillé 72160 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Crissé 72140 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Domfront 72240 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Ecommoy 72220 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe La Ferté-Bernard 72400 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe La Guierche 72380 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe La Hutte-
Coulombiers 

72130 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe La Suze 72210 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Laigné-St-Gervais 72220 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Le Mans 72000 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Mayet 72360 D 
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Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Montbizot 72380 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Montfort-le-Gesnois 72450 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Neuville 72190 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Noyen 72430 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Rouessé-Vasse 72140 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Sablé 72300 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Sceaux-Boesse 72160 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Sille-le-Guillaume 72140 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe St-Mars-la-Brière 72470 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Teillé 72290 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Vaas 72500 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Vivoin-Beaumont 72170 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Sarthe Voivres 72210 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Belleville-sur-Vie 85170 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Bournezeau 85480 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Boussay-la-Bruffière 85530 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Challans 85300 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Chantonnay 85110 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Cugand 85610 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Fougeré 85480 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée La Chaize-le-
Vicomte 85310 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée La Croix-de-Méan 44600 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée La Mothe-Achard 85150 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée La Roche sur Yon 85000 A 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Les Clouzeaux 85430 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Les Sables-
d'Olonne 

85100 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée L'Herbergement-les-
Brouzils 85260 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Luçon 85400 B 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Montaigu (Vendée) 85600 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Montreuil-Bellay 85200 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Olonne-sur-Mer 85340 D 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée Pouzauges 85700 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée St-Gilles-Croix-de-
Vie 85800 C 

Centre Ouest Pays-de-la-Loire Vendée St-Hilaire-de-Riez 85270 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Barr 67140 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Beinheim 67930 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Benfeld 67230 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Bischheim 67800 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Bischoffsheim 67830 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Bischwiller 67240 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Bourg-Bruche 67420 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Brumath 67170 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Dachstein 67120 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Dambach-la-Ville 67650 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Dettwiller 67490 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Diemeringen 67430 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Dorlisheim 67120 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Drusenheim 67410 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Duppigheim 67120 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Duttlenheim 67120 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Ebersheim 67600 D 
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Est Européen Alsace Bas-Rhin Eichhoffen 67140 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Entzheim 67960 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Epfig 67680 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Erstein 67150 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Fegersheim-
Lipsheim 67640 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Fouday 67130 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Gambsheim 67760 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Geispolsheim 67118 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Gertwiller 67140 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Goxwiller 67210 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Graffenstaden 67400 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Gresswiller 67190 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Gundershoffen 67110 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Haguenau 67500 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Heiligenberg-
Mollkirch 67190 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Herbitzheim 67260 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Herrlisheim 67850 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Hochfelden 67270 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Hoelschloch 67250 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Hoenheim-Tram 67800 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Hoerdt 67720 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Hoffen 67250 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Holtzheim 67810 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Hunspach 67250 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Ingwiller 67340 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Keskastel 67260 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Kilstett 67840 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Kogenheim 67230 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Krimmeri-Meinau 67100 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Kurtzenhouse 67240 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin La Wantzenau 67610 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Lauterbourg 67630 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Limersheim 37150 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Lingolsheim 67380 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Lutzelhouse 67130 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Marienthal 67500 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Matzenheim 67150 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Mertzwiller 67580 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Molsheim 67120 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Mommenheim 67670 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Mothern 67470 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Mullerhof 67280 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Munchhausen 67470 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Mundolsheim 67450 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Mutzig 67190 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Niederbronn 67110 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Obermodern 67330 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Obernai 67210 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Oermingen 67970 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Reichshoffen-Ville 67110 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Riedseltz 67120 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Roeschwoog 67480 C 
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Est Européen Alsace Bas-Rhin Roppenheim 67480 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Rosheim 67560 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Rothau 67570 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Rountzenheim 67480 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Russ-Hersbach 67130 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Saales 67420 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Sarre-Union 67260 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Saulxures (Bas-
Rhin) 67420 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Saverne 67700 A 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Scherwiller 67750 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Schirmeck-la-
Broque 67130 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Schopperten 67260 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Schweighouse-sur-
Moder (Bas-Rhin) 67590 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Schwindratzheim 67270 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Sélestat 67600 A 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Seltz 67470 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Sessenheim 67770 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Soultz-sous-Forets 67250 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin St-Amarin 67550 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin St-Blaise-Roche-
Poutay 67420 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Steinbourg 67790 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Stephansfeld 67170 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin St-Louis-la-
Chaussée 67300 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Strasbourg-Roethig 67100 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Strasbourg-Ville 67000 A 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Tieffenbach-Struth 67290 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Urmatt 67280 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Vendenheim 67550 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Voellerdingen 67430 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Walbourg 67360 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Weyersheim 67720 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Wilwisheim 67270 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Wingen-sur-Moder 67290 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Wisches 67130 D 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Wissembourg 67160 C 

Est Européen Alsace Bas-Rhin Zornhoff-Monswiller 67700 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Altkirch 68130 C 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Ballersdorf 68210 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Bartenheim 68870 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Bitschwiller (Haut-
Rhin) 68620 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Bollwiller 68540 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Breitenbach (Haut-
Rhin) 68380 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Brunstatt 68350 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Cernay (Haut-Rhin) 68700 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin COLMAR 68000 A 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Colmar-Mésanges 68000 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Colmar-St-Joseph 68000 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Dannemarie 68210 D 
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Est Européen Alsace Haut-Rhin Fellering 68470 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Flaxlanden 68720 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Graffenwald 68700 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Gunsbach-
Griesbach 68140 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Habsheim 68440 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Hasenrain 68100 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Herrlisheim-près-
Colmar 68420 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Illfurth 68720 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Ingersheim 68040 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Kruth 68820 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Logelbach 68124 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Luttenbach-près-
Munster 68140 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Lutterbach 68460 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Merxheim 68500 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Metzeral 68380 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Montreux-Vieux 68210 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Moosch 68690 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Muhlbach-sur-
Munster 68380 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Mulhouse-Dornach 68200 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Mulhouse-Ville 68053 A 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Munster 68140 C 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Munster-Badischhof 68140 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Oderen 68830 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Raedersheim 68190 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Ranspach 68470 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Ribeauvillé 68150 C 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Richwiller 68120 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Rixheim 68170 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Rouffach 68250 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Sierentz 68510 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Staffelfelden 68850 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin St-Gilles 68920 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin St-Louis Haut-Rhin 68300 A 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Tagolsheim 68720 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Thann 68800 C 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Thann Centre 68800 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Thann-Nord 68800 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Turckheim 68230 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Valdieu 68210 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Vieux Thann ZI 68800 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Vieux-Thann 68800 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Walbach 68230 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Walheim 68130 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Wesserling 68470 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Wihr-au-Val-
Soultzbach 68230 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Willer-sur-Thur 68760 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Wittelsheim 68310 D 

Est Européen Alsace Haut-Rhin Zillisheim 68720 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Amagne-Lucquy 08300 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Anchamps 08500 D 
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Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Aubrives 08320 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Bogny-sur-Meuse 08120 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Carignan-Gare 08110 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Charlevilles 
Mézières 

08000 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Deville 08800 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Donchery 08350 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Fépin 08170 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Fumay 08170 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Givet 08600 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Haybes 08170 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Joigny-sur-Meuse 08700 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Laifour 08800 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Liart 08290 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Lumes 08440 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Mohon 08000 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Monthermé 08800 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Nouvion-sur-Meuse 08160 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Nouzonville 08700 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Rethel 08300 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Revin 08500 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Sedan 08200 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Vireux-Molhain 08320 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Ardennes Vrigne-sur-Meuse 08350 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Aube Bar-sur-Aube 10200 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Aube Nogent-sur-Seine 10400 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Aube Romilly-sur-Seine 10100 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Aube Troyes 10014 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Aube Vendeuvre 10140 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Andilly 52360 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Bayard 52170 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Bologne 52310 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Chaumont 52000 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Chevillon 52170 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Culmont-Chalindrey 52600 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Donjeux 52300 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Eurville 52410 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Froncles 52320 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Fronville 52300 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Gudmont 52320 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Joinville 52300 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Langres 52200 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Merrey 52240 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne St-Dizier 52100 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Vignory 52320 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Villiers-en-Lieu 52100 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Haute-Marne Vraincourt 52310 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Avenay 51160 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Ay 51160 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Bazancourt 51110 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Blesme-
Haussignemont 

51340 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Bouy 51400 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Breuil-Romain 51140 D 
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Est Européen Champagne-Ardenne Marne Chalon en 
Champagne 51000 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Champagne-
Ardenne TGV 

51430 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Courcy-Brimont 51220 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Dormans 51700 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Epernay 51200 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Fismes 51170 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Franchet d'Esperey 51100 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Germaine 51160 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Jonchery-sur-Vesle 51140 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Loivre 51220 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Magneux-
Courlandon 

51170 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Montbré 51500 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Mourmelon-le-Petit 51400 B 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Muizon 51140 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Poix Terron 51460 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Prunay 51360 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Reims 51100 A 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Reims-Maison-
Blanche 51300 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Rilly-la-Montagne 51500 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Sept-Saulx 51400 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Sillery 51500 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Ste-Ménéhould 51800 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne St-Eulien 52100 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne St-Hilaire-au-Temple 51400 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Suippes 51600 C 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Trois-Puits 51500 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Val-de-Vesle 51360 D 

Est Européen Champagne-Ardenne Marne Vitry-le François-
Gare 

51300 B 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Auboue 54580 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Audun le Roman 54560 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Azerailles 54122 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Baccarat 54120 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Bainville 54550 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Bayon 54290 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Belleville 54940 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Blainville-
Damelevières 54360 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Champigneulles 54250 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Chenevieres 54122 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Conflans-Jarny 54800 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Diarville 54930 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Dieulouard 54380 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Dombasle-sur-
Meurthe 54110 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Fontenoy sur 
Moselle 54840 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Foug 54570 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Frouard 54390 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Hatrize 54800 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Homecourt 54310 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Houdemont 54180 D 
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Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Igney Avricourt 54450 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Jarville la Malgrange 54140 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Joeuf 54240 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Laneuveville devant 
Nancy 

54410 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Liverdun 54460 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Longuyon 54260 B 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Longwy 54400 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Ludres 54710 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Lunéville 54300 A 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Marbache 54820 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Menil Flin 54200 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Messein 54850 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Mont sur Meurthe 54360 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Nancy-Ville 54000 A 
Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Neuves Maisons 54230 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Onville 54890 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Pagny-sur-Moselle 54530 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Pierreville 54160 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Pompey 54340 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Pont-à-Mousson 54700 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Pont-St-Vincent 54550 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Praye sous 
Vaudemont 54116 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Pulligny Autrey 54160 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Rosieres aux 
Salines 54110 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle St Clement Laronxe 54950 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Tantonville 54116 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Toul 54200 B 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Valleroy Moineville 54910 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Vandieres 54121 D 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Varangeville-St-
Nicolas 54110 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Vézelise 54330 C 

Est Européen Lorraine Meurthe-et-Moselle Xeuilley 54990 D 

Est Européen Lorraine Meuse Bar le Duc 55000 A 

Est Européen Lorraine Meuse Baroncourt 55240 C 

Est Européen Lorraine Meuse Clermont en 
Argonne 

55120 D 

Est Européen Lorraine Meuse Commercy 55200 B 

Est Européen Lorraine Meuse Etain 55400 D 

Est Européen Lorraine Meuse Les Islettes 55120 D 

Est Européen Lorraine Meuse Meuse TGV 55220 A 

Est Européen Lorraine Meuse Montmédy 55600 C 

Est Européen Lorraine Meuse Nançois-Tronville 55500 D 

Est Européen Lorraine Meuse Pagny sur Meuse 55190 D 

Est Européen Lorraine Meuse Revigny 55800 C 

Est Européen Lorraine Meuse Verdun 55100 C 

Est Européen Lorraine Moselle Ancy sur Moselle 57130 D 

Est Européen Lorraine Moselle Anzeling 57320 D 

Est Européen Lorraine Moselle Apach Moselle 57480 D 

Est Européen Lorraine Moselle Ars-sur-Moselle 57130 C 

Est Européen Lorraine Moselle Basse Ham 57110 D 

Est Européen Lorraine Moselle Benestroff 57670 D 
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Est Européen Lorraine Moselle Bening 57800 C 

Est Européen Lorraine Moselle Berthelming 57930 D 

Est Européen Lorraine Moselle Bitche 57230 C 

Est Européen Lorraine Moselle Bouzonville 57320 C 

Est Européen Lorraine Moselle Courcelles sur Nied 57530 D 

Est Européen Lorraine Moselle Distroff 57134 D 

Est Européen Lorraine Moselle Ebersviller 57320 D 

Est Européen Lorraine Moselle Enchenberg 57415 D 

Est Européen Lorraine Moselle Farebersviller 57450 D 

Est Européen Lorraine Moselle Farschviller 57450 D 

Est Européen Lorraine Moselle Faulquemont 57380 C 

Est Européen Lorraine Moselle Forbach 57600 A 

Est Européen Lorraine Moselle Freistroff 57320 D 

Est Européen Lorraine Moselle Gandrange 
Amneville 57175 D 

Est Européen Lorraine Moselle Hagondange 57300 C 

Est Européen Lorraine Moselle Hayange 57700 C 

Est Européen Lorraine Moselle Herny 57580 D 

Est Européen Lorraine Moselle Hettange Grande 57330 D 

Est Européen Lorraine Moselle Hombourg Budange 57920 D 

Est Européen Lorraine Moselle Hombourg Haut 57470 D 

Est Européen Lorraine Moselle Hundling 57990 D 

Est Européen Lorraine Moselle Kalhausen 57412 C 

Est Européen Lorraine Moselle Kedange 57920 D 

Est Européen Lorraine Moselle Koenigsmacker 57110 D 

Est Européen Lorraine Moselle Kuntzig 57110 D 

Est Européen Lorraine Moselle Lemberg 57620 D 

Est Européen Lorraine Moselle Lorraine TGV 57420 A 

Est Européen Lorraine Moselle Lutzelbourg 57820 D 

Est Européen Lorraine Moselle Maizières-les-Metz 57210 C 

Est Européen Lorraine Moselle Malling 57480 D 

Est Européen Lorraine Moselle Metz Nord 57000 D 

Est Européen Lorraine Moselle Metzervisse 57940 D 

Est Européen Lorraine Moselle Metz-Ville 57000 A 

Est Européen Lorraine Moselle Morhange 57340 C 

Est Européen Lorraine Moselle Moyeuvre Grande 57250 D 

Est Européen Lorraine Moselle Noveant 57680 D 

Est Européen Lorraine Moselle Peltre 57245 D 

Est Européen Lorraine Moselle Petit Rederching 57410 D 

Est Européen Lorraine Moselle Réding 57444 D 

Est Européen Lorraine Moselle Rémelfing 57200 D 

Est Européen Lorraine Moselle Remilly 57580 C 

Est Européen Lorraine Moselle Rohrbach les Bitche 57410 D 

Est Européen Lorraine Moselle Rombas-Clouange 57120 C 

Est Européen Lorraine Moselle Sanry sur Nied 57530 D 

Est Européen Lorraine Moselle Sarralbe 57430 C 

Est Européen Lorraine Moselle Sarrebourg 57400 A 

Est Européen Lorraine Moselle Sarreguemines 57200 C 

Est Européen Lorraine Moselle Sarreinsming 57115 D 

Est Européen Lorraine Moselle Sierck les Bains 57480 D 

Est Européen Lorraine Moselle St-Avold 57500 C 

Est Européen Lorraine Moselle Teting 57114 D 

Est Européen Lorraine Moselle Thionville 57100 A 

Est Européen Lorraine Moselle Uckange 57270 D 
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Est Européen Lorraine Moselle Walygator parc 57433 D 

Est Européen Lorraine Moselle Wittring 57137 D 

Est Européen Lorraine Moselle Woelfling-les-
Sarreguemines 57200 D 

Est Européen Lorraine Moselle Woippy 57140 D 

Est Européen Lorraine Moselle Yutz 57110 D 

Est Européen Lorraine Moselle Zetting 57115 D 

Est Européen Lorraine Vosges Arches 88380 C 

Est Européen Lorraine Vosges Bains les Bains 88240 D 

Est Européen Lorraine Vosges Bertrichamps 54120 D 

Est Européen Lorraine Vosges Biffontaine 88430 D 

Est Européen Lorraine Vosges Bruyeres 88600 C 

Est Européen Lorraine Vosges Ceintrey 54109 D 

Est Européen Lorraine Vosges Charmes-Vosges 88130 C 

Est Européen Lorraine Vosges Chatel Nomexy 88330 D 

Est Européen Lorraine Vosges Colroy Lubine 88490 D 

Est Européen Lorraine Vosges Contrexéville 88140 C 

Est Européen Lorraine Vosges Corcieux Vanemont 88430 D 

Est Européen Lorraine Vosges Damblain 88320 D 

Est Européen Lorraine Vosges Docelles-Cheniménil 88460 D 

Est Européen Lorraine Vosges Einvaux 54360 D 

Est Européen Lorraine Vosges Eloyes 88510 D 

Est Européen Lorraine Vosges Epinal 88000 A 

Est Européen Lorraine Vosges Etival-Clairefontaine 88480 C 

Est Européen Lorraine Vosges Hymont Mattaincourt 88500 D 

Est Européen Lorraine Vosges Igney 88150 D 

Est Européen Lorraine Vosges Lamarche 88320 D 

Est Européen Lorraine Vosges Laveline devant 
Bruyeres 88600 D 

Est Européen Lorraine Vosges Lepanges 88600 D 

Est Européen Lorraine Vosges Lesseux-Frapelle 88490 D 

Est Européen Lorraine Vosges Martigny les Bains 88320 D 

Est Européen Lorraine Vosges Mirecourt 88500 C 

Est Européen Lorraine Vosges Neufchâteau 88300 B 

Est Européen Lorraine Vosges Pouxeux 88550 D 

Est Européen Lorraine Vosges Provencheres sur 
Fave 

88490 D 

Est Européen Lorraine Vosges Raon-l'Etape 88110 C 

Est Européen Lorraine Vosges Raves Ban de 
Laveline 88520 D 

Est Européen Lorraine Vosges Remiremont 88200 A 

Est Européen Lorraine Vosges Rozieres sur 
Mouzon 88320 D 

Est Européen Lorraine Vosges St Leonard 88650 D 

Est Européen Lorraine Vosges St Michel sur 
Meurthe 88470 D 

Est Européen Lorraine Vosges St Nabord 88200 D 

Est Européen Lorraine Vosges St-Dié 88100 A 

Est Européen Lorraine Vosges Thaon 88150 C 

Est Européen Lorraine Vosges Thiaville 54519 D 

Est Européen Lorraine Vosges Vincey 88450 D 

Est Européen Lorraine Vosges Vittel 88800 C 

Est Européen Lorraine Vosges Xertigny 88220 D 

Ile de France Ile de France Essonne Angerville 91670 B 

Ile de France Ile de France Essonne Arpajon 91290 B 
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Ile de France Ile de France Essonne Athis-Mons 91200 B 

Ile de France Ile de France Essonne Ballancourt 91610 B 

Ile de France Ile de France Essonne Bièvres 91570 B 

Ile de France Ile de France Essonne Boigneville 91720 D 

Ile de France Ile de France Essonne Bouray 91850 B 

Ile de France Ile de France Essonne Boussy-Saint-
Antoine 91800 A 

Ile de France Ile de France Essonne Boutigny 91820 B 

Ile de France Ile de France Essonne Bras-de-Fer (Le) 91000 B 

Ile de France Ile de France Essonne Brétigny 91220 A 

Ile de France Ile de France Essonne Breuillet-Bruyères-
le-Châtel 91650 B 

Ile de France Ile de France Essonne Breuillet-Village 91650 B 

Ile de France Ile de France Essonne Brunoy 91800 A 

Ile de France Ile de France Essonne Buno-Gironville 91720 D 

Ile de France Ile de France Essonne Chamarande 91730 B 

Ile de France Ile de France Essonne Chilly-Mazarin 91380 B 

Ile de France Ile de France Essonne Corbeil-Essonnes 91100 A 

Ile de France Ile de France Essonne Coudray-Montceaux 
(Le) 91830 D 

Ile de France Ile de France Essonne Dourdan 91410 B 
Ile de France Ile de France Essonne Dourdan-la-Forêt 91410 D 
Ile de France Ile de France Essonne Egly 91520 B 
Ile de France Ile de France Essonne Epinay-sur-Orge 91360 A 
Ile de France Ile de France Essonne Essonnes-Robinson 91100 B 
Ile de France Ile de France Essonne Etampes 91150 B 
Ile de France Ile de France Essonne Etréchy 91580 B 
Ile de France Ile de France Essonne Evry 91000 B 
Ile de France Ile de France Essonne Evry-Courcouronnes 91000 A 
Ile de France Ile de France Essonne Ferté-Alais (La) 91590 B 
Ile de France Ile de France Essonne Grand-Bourg 91000 B 
Ile de France Ile de France Essonne Gravigny-Balizy 91160 B 
Ile de France Ile de France Essonne Grigny-Centre  91350 A 
Ile de France Ile de France Essonne Guillerval 91690 D 
Ile de France Ile de France Essonne Igny 91430 B 
Ile de France Ile de France Essonne Juvisy 91260 A 
Ile de France Ile de France Essonne Lardy 91510 B 
Ile de France Ile de France Essonne Longjumeau 91160 B 
Ile de France Ile de France Essonne Maisse 91720 B 

Ile de France Ile de France Essonne Marolles-en-
Hurepoix 91630 B 

Ile de France Ile de France Essonne Massy-Palaiseau 91300 A 
Ile de France Ile de France Essonne Massy-TGV 91300 A 
Ile de France Ile de France Essonne Massy-Verrières 91300 B 
Ile de France Ile de France Essonne Mennecy 91540 B 
Ile de France Ile de France Essonne Monnerville 91930 D 
Ile de France Ile de France Essonne Montgeron-Crosne 91230 A 
Ile de France Ile de France Essonne Moulin-Galant 91100 B 

Ile de France Ile de France 
Essonne 

Norville-Saint-
Germain-les-Arpajon 
(La) 91290 

B 

Ile de France Ile de France Essonne Orangis-Bois-de-
l'Epine 91130 B 

Ile de France Ile de France Essonne Petit-Vaux 91360 B 
Ile de France Ile de France Essonne Plessis-Chenet (Le) 91830 D 
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Ile de France Ile de France Essonne Ris-Orangis 91130 B 
Ile de France Ile de France Essonne Saint-Chéron 91530 B 

Ile de France Ile de France Essonne Sainte-Geneviève-
des-Bois 91700 A 

Ile de France Ile de France Essonne Saint-Martin-
d'Etampes 91150 B 

Ile de France Ile de France Essonne Saint-Michel-sur-
Orge 91240 A 

Ile de France Ile de France Essonne Savigny-sur-Orge 91600 A 
Ile de France Ile de France Essonne Sermaise 91530 B 
Ile de France Ile de France Essonne Vigneux-sur-Seine 91270 A 
Ile de France Ile de France Essonne Villabé 91100 B 
Ile de France Ile de France Essonne Viry-Châtillon 91170 B 
Ile de France Ile de France Essonne Yerres 91330 A 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Asnières-sur-Seine 92600 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Bécon-les-Bruyères 92400 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Bellevue  92360 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Bois-Colombes 92270 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Chaville Rive Droite 92370 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine 
Chaville Rive 
Gauche 92370 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Chemin-d'Antony 92160 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Clamart 92140 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Clichy-Levallois 92110 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Colombes 92700 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Courbevoie 92400 A 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Défense (La) 92800 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine 
Garches-Marnes-la-
Coquette 92380 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine 
Garenne-Colombes 
(La) 92250 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Gennevilliers 92230 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Grésillons (Les) 92230 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Issy 92130 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Issy Val-de-Seine 92130 A 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Meudon 92190 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Meudon Val-Fleury 92190 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Nanterre-Université 92000 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Puteaux 92800 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Saint-Cloud 92210 A 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Sèvres Rive Gauche 92310 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Sèvres-Ville-d'Avray 92310 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Stade (Le) 92700 A 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine 
Suresnes-Mont-
Valérien 92150 B 

Ile de France Ile de France Hauts de Seine Val-d'Or (Le) 92210 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Vallées (Les) 92250 A 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Vanves-Malakoff 92170 B 
Ile de France Ile de France Hauts de Seine Vaucresson 92420 B 

Ile de France Ile de France Paris 
Avenue du 
Président Kennedy 75016 B 

Ile de France Ile de France Paris Avenue Foch 75016 B 

Ile de France Ile de France Paris Avenue Henri-Martin 75016 B 

Ile de France Ile de France Paris 
Bibliothèque 
François Mitterrand 75013 A 

Ile de France Ile de France Paris Boulainvilliers 75016 A 
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Ile de France Ile de France Paris 
Boulevard Victor - 
Pont du Garigliano  75015 A 

Ile de France 
Ile de France 

Paris 

Champ de Mars - 
Tour Eiffel bir 
hakeim 

75015 A 

Ile de France Ile de France Paris 
Haussmann-Saint-
Lazare 75009 A 

Ile de France Ile de France Paris Invalides 75007 A 
Ile de France Ile de France Paris Javel 75015 B 
Ile de France Ile de France Paris Magenta 75010 A 
Ile de France Ile de France Paris Musée d'Orsay 75007 A 

Ile de France Ile de France Paris Neuilly-Porte Maillot 75017 A 

Ile de France Ile de France Paris Paris-Austerlitz 75013 A 

Ile de France Ile de France Paris 
Paris-Austerlitz 
souterrain 75013 A 

Ile de France Ile de France Paris Paris-Est 75010 A 
Ile de France Ile de France Paris Paris-Gare-de-Lyon 75012 A 

Ile de France Ile de France Paris 
Paris-Gare-de-Lyon 
souterrain 75012 A 

Ile de France Ile de France Paris Paris-Montparnasse 75015 A 
Ile de France Ile de France Paris Paris-Nord (*) 75010 A 

Ile de France Ile de France Paris 
Paris-Nord 
souterrain 75010 A 

Ile de France Ile de France Paris Paris-St-Lazare 75008 A 
Ile de France Ile de France Paris Péreire-Levallois 75017 A 
Ile de France Ile de France Paris Pont de l'Alma  75007 A 
Ile de France Ile de France Paris Pont-Cardinet 75017 A 
Ile de France Ile de France Paris Porte de Clichy 75017 A 

Ile de France Ile de France Paris 
Saint-Michel-Notre-
Dame 75005 A 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Bagneaux-sur-Loing 77167 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Bois-le-Roi 77590 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Boissise-le-Roi 77310 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Bourron-Marlotte-
Grez 77780 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Cesson 77240 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Champagne-sur-
Seine 

77430 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Champbenoist-
Poigny 77160 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Changis-Saint-Jean 77660 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Chartrettes 77590 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Chelles-Gournay 77500 A 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Combs-la-Ville-
Quincy 

77380 A 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Compans 77290 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Couilly-Saint-
Germain-Quincy 77860 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Coulommiers 77120 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Crécy-la-Chapelle 77580 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Crouy-sur-Ourcq 77840 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Dammartin-Juilly-
Saint-Mard 77230 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Emerainville-
Pontault-Combault 77184 A 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Esbly 77450 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Faremoutiers-
Pommeuse 77515 B 
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Ile de France Ile de France Seine et Marne 
Ferté-sous-Jouarre 
(La) 77260 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Fontainebleau-Avon 77210 A 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Fontaine-le-Port 77590 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne 
Grande Paroisse 
(La) 77130 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Gretz-Armainvilliers 77220 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Guérard-La Celle-
sur-Morin 77580 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Héricy 77850 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Isles-Armentières-
Congis 77440 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Lagny-Thorigny 77400 A 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Lieusaint-Moissy 77127 A 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Livry-sur-Seine 77000 D 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Lizy-sur-Ourcq 77440 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Longueville 77650 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Marles-en-Brie 77610 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne 
Marne-la-Vallée-
Chessy (*) 77111 A 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Meaux 77100 A 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Mée (Le) 77350 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Melun 77000 A 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Mitry-Claye 77290 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Montereau 77130 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Montigny-sur-Loing 77690 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Montry-Condé 77450 D 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Moret-Veneux-les-S 77250 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Mormant 77720 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Mortcerf 77163 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Mouroux 77120 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Nangis 77370 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Nanteuil-Saâcy 77730 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Nemours-Saint-
Pierre 77140 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Ozoir-la-Ferrière 77330 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Ponthierry-Pringy 77310 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Provins 77160 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Roissy-en-Brie 77680 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Sainte-Colombe-
Septveilles 77650 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Saint-Fargeau 77310 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Saint-Mammès 77670 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne 
Savigny-le-Temple-
Nandy 77176 A 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Souppes-Château-
Landon 77460 B 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Thieux-Nantouillet 77230 D 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Thomery 77300 D 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Tournan 77220 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Trilport 77470 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Vaires-Torcy 77360 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Verneuil-l'Etang 77390 B 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Vernou-sur-Seine 77670 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne Villeparisis-Mitry-le-
Neuf 77270 A 
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Ile de France Ile de France Seine et Marne Villiers-Montbarbin 77580 D 
Ile de France Ile de France Seine et Marne Vosves 77190 D 

Ile de France Ile de France Seine et Marne 
Vulaines-sur-Seine-
Samoreau 77870 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Abbaye (L') 93193 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Aéroport Charles de 
Gaulle 1 93290 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Allée de la Tour-
Rendez-Vous 93320 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Aulnay-sous-Bois 93600 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Blanc-Mesnil (Le) 93150 B 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Bondy 93140 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Bourget (Le) 93350 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Chénay-Gagny (Le) 93220 B 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Coquetiers (Les) 93250 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Courneuve-
Aubervilliers (La) 93120 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Drancy 93700 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Epinay-sur-Seine 93800 B 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Epinay-Villetaneuse 93800 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Freinville-Sevran 93270 D 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Gagny 93220 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Gargan 93320 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis La Plaine Stade de 
France 93200 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Lycée Henri Sellier 93190 D 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Noisy-le-Sec 93130 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Pantin 93500 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Parc des 
Expositions 93420 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Pavillons-sous-Bois 
(Les) 93320 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Pierrefitte-Stains 93380 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Raincy-Villemomble-
Montfermeil (Le) 93250 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Remise à Jorelle 
(La) 93140 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Rosny-Bois-Perrier 93110 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Rosny-sous-Bois 93110 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Rougement 
Chanteloup 93270 D 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Saint-Denis 93200 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Saint-Ouen  93400 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Sevran-Beaudottes 93270 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Sevran-Livry 93270 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Stade de France 
Saint-Denis 93200 A 

Ile de France Ile de France Seine St Denis Vert-Galant 93420 A 
Ile de France Ile de France Seine St Denis Villepinte 93420 B 

Ile de France Ile de France Seine St Denis 
Yvris-Noisy-le-
Grand (Les) 93160 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Ablon 94480 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Ardoines (Les) 94400 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Boullereaux-
Champigny (Les) 

94500 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Choisy-le-Roi 94600 A 

Ile de France Ile de France Val de Marne Ivry-sur-Seine 94200 A 
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Ile de France Ile de France Val de Marne Maisons-Alfort-
Alfortville 94700 A 

Ile de France Ile de France Val de Marne Nogent-le-Perreux 94130 A 
Ile de France Ile de France Val de Marne Orly-Ville 94310 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Pont-de-Rungis-
Aéroport-d'Orly 94150 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Rungis-la-
Fraternelle 94150 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Saules (Les) 94310 B 
Ile de France Ile de France Val de Marne Val-de-Fontenay 94120 A 

Ile de France Ile de France Val de Marne Vert-de-Maisons 
(Le) 94700 A 

Ile de France Ile de France Val de Marne Villeneuve-le-Roi 94290 B 
Ile de France Ile de France Val de Marne Villeneuve-Prairie 94600 D 

Ile de France Ile de France Val de Marne Villeneuve-Saint-
Georges 94190 A 

Ile de France Ile de France Val de Marne Villeneuve-Triage 94190 B 

Ile de France Ile de France Val de Marne Villiers-sur-Marne-
Le Plessis-Trévise 94350 A 

Ile de France Ile de France Val de Marne Vitry-sur-Seine 94400 A 

Ile de France Ile de France Val d'Oise 
Aeroport Charles de 
Gaulle 2 TGV 95716 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Argenteuil 95100 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Auvers-sur-Oise 95430 B 

Ile de France Ile de France Val d'Oise 
Barre-Ormesson 
(La) 95170 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Belloy-Saint-Martin 95270 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Bessancourt 95550 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Boissy-l'Aillerie 95650 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Bouffémont-
Moisselles 95570 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Bruyères-sur-Oise 95820 D 

Ile de France Ile de France Val d'oise Cergy-le-Haut 95800 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Cergy-Préfecture 95800 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Cergy-Saint-
Christophe 

95800 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Cernay 95120 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Champ de Courses 
d'Enghien 95230 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Champagne-sur-
Oise 95660 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Chaponval 95430 D 

Ile de France Ile de France Val d'oise Chars 95750 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Cormeilles-en-
Parisis 95240 A 

Ile de France Ile de France Val d'Oise Deuil-Montmagny 95170 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Domont 95330 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Ecouen-Ezanville 95440 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Enghien-les-Bains 95880 A 
Ile de France Ile de France Val d'oise Epluches 95310 D 
Ile de France Ile de France Val d'oise Eragny-Neuville 95610 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Ermont-Eaubonne 95120 A 
Ile de France Ile de France Val d'oise Ermont-Halte 95120 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Franconville-Le 
Plessis-Bouchard 95130 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Frépillon 95740 D 
Ile de France Ile de France Val d'Oise Frette Montigny (La) 95530 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Garges-Sarcelles 95140 A 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

75 

Ile de France Ile de France Val d'oise Goussainville 95190 A 
Ile de France Ile de France Val d'oise Groslay 95410 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Gros-Noyer-Saint-
Prix 95120 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Herblay 95220 B 

Ile de France Ile de France Val d'Oise 
Isle-Adam-Parmain 
(L') 95290 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Louvres 95380 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Luzarches 95270 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Mériel 95630 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Méry-sur-Oise 95540 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Montgeroult-
Courcelles 95650 D 

Ile de France Ile de France Val d'Oise 
Montigny-
Beauchamp 95250 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Montsoult-Maffliers 95560 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Neuville-Université 95000 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Nointel-Mours 95590 B 

Ile de France Ile de France Val d'Oise Noues (Les) 95190 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Osny 95520 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Persan-Beaumont 95340 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Pierrelaye 95480 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Pontoise 95300 A 
Ile de France Ile de France Val d'oise Pont-Petit 95310 D 
Ile de France Ile de France Val d'oise Presles-Courcelles 95590 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Saint-Gratien 95210 A 
Ile de France Ile de France Val d'oise Saint-Leu-la-Forêt 95320 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Saint-Ouen-
l'Aumône 95310 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Saint-Ouen-
l'Aumône-Eglise 95310 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Saint-Ouen-
l'Aumône-Liesse 95310 B 

Ile de France Ile de France Val d'oise Sannois 95110 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Santeuil-le-Perchay 95640 D 

Ile de France Ile de France Val d'oise Sarcelles-Saint-
Brice 95200 A 

Ile de France Ile de France Val d'oise Seugy 95270 D 
Ile de France Ile de France Val d'oise Survilliers-Fosses 95470 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Taverny 95150 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Us 95450 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Val-d'Argenteuil 95100 A 
Ile de France Ile de France Val d'oise Valmondois 95760 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Vaucelles 95150 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Viarmes 95270 B 
Ile de France Ile de France Val d'oise Villaines 95570 D 

Ile de France Ile de France Val d'oise Villiers-le-Bel-
Gonesse-Arnouville 95400 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Achères-Grand-
Cormier 78100 D 

Ile de France Ile de France Yvelines Achères-Ville 78260 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Andrésy 78570 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Aubergenville-
Elisabethville 78410 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Beynes 78650 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Bonnières 78270 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Bougival 78170 B 
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Ile de France Ile de France Yvelines Bréval 78980 B 

Ile de France Ile de France Yvelines 
Celle-Saint-Cloud 
(La) 78170 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Chanteloup-les-
Vignes 78570 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Chaville-Vélizy 78140 B 

Ile de France Ile de France Yvelines 
Clairières de 
Verneuil (Les) 

78480 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Coignières 78310 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Conflans-fin-d'Oise 78700 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Conflans-Sainte-
Honorine 78700 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Epône-Mézières 78680 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Essarts-le-Roi (Les) 78690 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Etang-la-Ville (L') 78620 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Fontenay-le-Fleury 78330 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Garancières-la-
Queue 78890 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Gargenville 78440 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Gazeran 78125 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Houdan 78550 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Houilles-Carrières-
sur-Seine 78800 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Issou-Porcheville 78440 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Jouy-en-Josas 78350 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Juziers 78820 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Limay 78520 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Louveciennes 78430 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Maisons-Laffitte 78600 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Mantes-la-Jolie 78200 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Mantes-Station 78200 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Mareil Marly 78750 D 
Ile de France Ile de France Yvelines Mareil-sur-Mauldre 78124 D 
Ile de France Ile de France Yvelines Marly-le-Roi 78160 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Maule 78580 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Maurecourt 78570 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Ménerville 78200 D 
Ile de France Ile de France Yvelines Meulan-Hardricourt 78250 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Montfort-l'Amaury-
Méré 78490 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Montreuil 78000 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Mureaux (Les) 78130 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Nézel-Aulnay 78410 D 

Ile de France Ile de France Yvelines Noisy le Roi 78590 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Orgerus-Béhoust 78910 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Perray (Le) 78610 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Petit-Jouy-les-Loges 78350 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Plaisir-Grignon 78370 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Plaisir-les-Clayes 78370 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Poissy 78300 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Porchefontaine 78000 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Port-Villez 78270 D 
Ile de France Ile de France Yvelines Rambouillet 78120 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Rosny-sur-Seine 78710 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Saint-Cyr 78210 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Saint-Germain Bel 78100 B 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

77 

Air Fourqueux 

Ile de France Ile de France Yvelines Saint-Germain 
Grande Ceinture 78100 B 

Ile de France Ile de France 
Yvelines 

Saint-Nom-la-
Bretèche Forêt de 
Marly 78620 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Saint-Quentin-en-
Yvelines 78180 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Sartrouville 78500 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Tacoignières-
Richebourg 78910 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Thun-le-Paradis 78250 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Trappes 78190 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Triel-sur-Seine 78510 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Vauboyen 78350 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Vaux-sur-Seine 78740 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Vernouillet-Verneuil 78480 B 
Ile de France Ile de France Yvelines Verrière (La) 78320 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Versailles Rive 
Droite 78000 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Versailles Rive 
Gauche - Château 78000 A 

Ile de France Ile de France Yvelines Versailles-Chantiers 78000 A 
Ile de France Ile de France Yvelines Villennes-sur-Seine 78670 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Villepreux-les-
Clayes 78340 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Villiers-Neauphles-
Pontchartrain 78640 B 

Ile de France Ile de France Yvelines Viroflay Rive Droite 78220 B 

Ile de France Ile de France Yvelines 
Viroflay Rive 
Gauche 78220 A 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Audrieu 14250 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Bayeux 14400 A 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Blonville-sur-Mer-
Bénerville 

14910 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Bretteville-Norrey 14740 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Caen 14000 A 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Couliboeuf 14620 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Dives-Cabourg 14390 C 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Dives-sur-Mer-Port-
Guillaume 14160 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Frénouville-Cagny 14630 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Houlgate 14510 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Le Grand-Jardin 14190 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Le Molay-Littry 14330 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Lisieux 14100 A 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Lison 14330 B 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Mézidon 14270 B 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Moult-Argences 14370 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Pont-l'Évèque 14130 B 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados St-Pierre-sur-Dives 14170 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados St-Sever 14380 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Trouville Deauville 14360 A 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Villers-sur-Mer 14640 D 

Manche Nord Basse-Normandie Calvados Vire 14500 B 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Avranches 50300 C 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Carantilly-Marigny 50570 D 
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Manche Nord Basse-Normandie Manche Carentan 50500 B 

Manche Nord Basse-Normandie Manche CHERBOURG 50100 A 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Coutances 50200 C 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Folligny 50320 D 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Granville 50400 A 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Pont-Hébert 50880 D 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Pontorson-Mont-St-
Michel 50170 C 

Manche Nord Basse-Normandie Manche St-Lô 50000 C 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Valognes 50700 B 

Manche Nord Basse-Normandie Manche Villedieu-les-Poêles 50800 B 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Alençon 61000 A 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Argentan 61200 B 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Bretoncelles 61110 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Briouze 61220 B 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Condé-sur-Huisne 61110 C 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Ecouché  61150 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Flers 61100 B 

Manche Nord Basse-Normandie Orne L'Aigle 61300 B 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Le Merlerault 61240 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Le Theil-la-Rouge 61260 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Nonant-le-Pin 61240 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Rai-Aube 61270 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Sées 61500 B 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Ste-Gauburge 61370 D 

Manche Nord Basse-Normandie Orne Surdon 61570 C 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Beaumont-le-Roger 27170 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Bernay 27300 A 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Bourgtheroulde-
Thuit-Hébert 27520 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Bourth 27580 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Brionne 27800 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Bueil 27730 B 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Conches 27190 B 

Manche Nord Haute-Normandie Eure EVREUX 
EMBRANCHEMENT 27000 A 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Gaillon-Aubevoye 27600 B 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Glos-Montfort 27290 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure La Bonneville-sur-
Iton 27190 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Nonancourt 27320 C 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Pont-de-l'Arche 27340 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Romilly-la-
Puthenaye 27170 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Serquigny 27470 C 

Manche Nord Haute-Normandie Eure St-Germain-St-
Rémy 27320 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure St-Pierre-du-
Vauvray 27430 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Tillières-sur-Avre 27570 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Tourville 27370 D 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Val de Reuil 27100 A 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Verneuil-sur-Avre 27130 B 

Manche Nord Haute-Normandie Eure Vernon 27200 A 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Auffay 76720 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Aumale 76390 D 
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Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Barentin-
Embranchement 76360 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Blangy-sur-Bresle 76340 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Bolbec-Nointot 76210 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Bréauté-Beuzeville 76110 A 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Clères 76690 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Dieppe 76200 A 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Elbeuf-St-Aubin 76500 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Epouville 76133 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Etainhus-St-Romain 76430 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Eu 76260 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Eu-la-Mouillette 76260 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Fécamp 76400 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Forges-les-Eaux 76440 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Foucart-Alvimare 76640 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Gisors-
Embranchement 27140 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Gournay Ferrières 76220 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Harfleur 76700 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Harfleur-Halte 76700 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Jacques-Monod-la 
Demi-Lieue 76290 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Le Havre  76600 A 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Le Havre-Graville 76600 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Le Tréport-Mers-les-
Bains 76470 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Longroy-Gamaches 76260 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Longuerue-Vieux-
Manoir 76750 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Longueville-sur-Scie 76590 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Malaunay-le-Houlme 76770 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Maromme 76150 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Montérolier-Buchy 76680 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Montivilliers 76290 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Montville 76710 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Morgny 76750 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Motteville 76970 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Oissel 76350 A 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Pavilly-Station 76570 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Rolleville 76133 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Rouen-Rive-Droite 76000 A 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Serqueux 76440 C 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Sommery 76440 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Sotteville 76300 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime St-Aubin-sur-Scie 76550 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime St-Etienne-du-
Rouvray 76800 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime St-Laurent-
Gainneville 76700 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime St-Martin-du-Vivier 76160 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime St-Victor 76890 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Virville-Manneville 76110 D 

Manche Nord Haute-Normandie Seine-Maritime Yvetot 76190 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Annappes 59650 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Anor 59186 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Anstaing 59152 D 
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Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Arleux 59151 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Armentières 59280 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Arnèke 59285 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ascq 59650 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Aubigny-au-Bac 59265 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Aulnoye-Aymeries 59620 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Avesnelles 59440 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Avesnes 59440 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bailleul 59270 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Baisieux 59780 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bauvin-Provin 59221 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bergues 59380 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Berlaimont 59145 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bertry 59980 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Beuvrages 59192 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bouchain 59111 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bourbourg 59630 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Bouvines 59830 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Brunémont 59151 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Busigny 59137 B 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Cambrai Ville 59400 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Cantin 59169 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Cassel 59970 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Cattenières 59217 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Caudry 59540 B 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Cobrieux 59830 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Comines-France 59560 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Coudekerque-
Branche 

59210 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Courghain 59760 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Croix-l'Allumette 59170 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Croix-Wasquehal 59170 B 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Cysoing 59830 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Denain 59220 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Deulémont 59890 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Dompierre 59440 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Don-Sainghin 59272 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Douai 59500 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Dunkerque 59140 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ebblinghem 59173 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ennevelin 59710 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Escaudoeuvres 59161 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Esquelbecq 59470 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Fourmies 59610 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Fretin 59273 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Genech 59242 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Grande-Synthe 59760 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Gravelines 59820 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Hachette 59530 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Haubourdin 59320 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Hautmont 59330 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Hazebrouck 59190 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Hellemmes 59260 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Iwuy 59141 D 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

81 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Jeumont 59460 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord La Bassée 59480 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord La Fontaine 59136 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord La Madeleine-Nord 59110 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Landas 59310 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Landrecies 59550 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Le Cateau 59360 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Le Poirier Université 59125 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Le Quesnoy 59530 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Les Bons-Pères 59131 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lesquin 59810 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Leval 59620 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lezennes 59260 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lille CHR 59000 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lille Porte-de-Douai 59000 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lille-Europe (*) 59777 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lille-Flandres 59000 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Loos-lez-Lille 59120 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Lourches 59156 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Louvroil 59720 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Marquette 59252 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Marquillies 59274 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Maubeuge 59600 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Maurois 59980 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Mont-de-Terre 59000 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Montigny-en-
Ostrevent 59182 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Nieppe 59850 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Nomain 59310 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Nomain-Ouvignies 59310 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Orchies 59310 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ors 59360 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ostricourt 59162 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Pérenchies 59840 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Phalempin 59133 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Pont-de-bois 59650 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Pont-de-la-Deûle 59128 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Prouvy-Thiant 59121 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Quesnoy-sur-Deûle 59890 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Raismes 59590 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Recquignies 59245 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Renescure 59173 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ronchin 59790 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Rosult 59230 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Roubaix 59100 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Sains-du-nord 59177 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Salomé 59496 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Santes 59211 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Seclin 59113 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Sin-le-Noble 59450 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Somain 59490 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Sous-le-Bois 59600 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord St-Amand-les-Eaux 59230 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord St-André-Nord 59350 C 
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Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Steenbecque 59189 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Steenwerck 59181 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Ste-Marguerite 59660 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord St-Hilaire 59292 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Strazeele 59270 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Templeuve 59242 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Thiennes 59189 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Tourcoing 59200 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Tressin 59152 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Trith-St-Léger 59125 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Valenciennes 59300 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Wallers 59135 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Wambaix 59400 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Wambrechies 59118 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Wattignies-
Templemars 59680 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Nord Wavrin 59136 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Achiet 62121 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Anvin 62134 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Arras 62000 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Aubigny-en-Artois 62690 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Aubin-St-Vaast 62140 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Auchy-lès-Hesdin 62770 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Audruicq 62370 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Avion 62210 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Bailleul-Sire-
Berthoult 

62580 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Beau-Marais 62100 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Beaurainville 62990 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Béthune 62400 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Beuvry-lès-Béthune 62660 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Biache-St-Vaast 62118 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Billy-Montigny 62420 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Blangy-sur-Ternoise 62770 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Boisleux 62175 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais BOULOGNE VILLE 62200 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Boulogne-
Tintelleries 

62200 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Brebières-Sud 62117 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Brimeux 62170 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Bully-Grenay 62160 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Caffiers 62132 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Calais Ville 62100 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Calais-Fréthun (*) 62185 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Calonne-Ricouart 62470 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Chocques 62920 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Corbehem 62112 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Coron-de-Méricourt 62680 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Courcelles-le-Comte 62121 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Cuinchy 62149 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Dannes-Camiers 62187 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Dourges 62119 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Etaples-le-Touquet 62630 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Farbus 62580 D 
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Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Fouquereuil 62232 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Frévin-Capelle 62690 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Ham-en-Artois 62190 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Hénin-Beaumont 62110 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Hesdigneul 62196 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Hesdin 62140 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Isbergues 62330 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Le Haut-Banc 62250 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Leforest 62790 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Lens 62300 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Les Fontinettes 62100 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Libercourt 62820 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Lièvin 62800 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Lillers 62190 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Loison-sous-Lens 62218 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Loos-en-Gohelle 65750 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Maresquel 62990 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Maroeuil 62161 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Marquise-Rinxent 62250 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Mazingarbe 62670 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Meurchin 62410 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Montreuil-sur-Mer 62170 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Neufchâtel-Hardelot 62152 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Noeux 62390 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Nortkerque 62370 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Pernes-Camblain 62550 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Pihen 62340 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Pont-à-Vendin 62880 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Pont-d'Ardres 62610 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Pont-de-Briques 62360 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Pont-de-
Sallaumines 62430 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Rang-du-Fliers-
Verton 

62180 B 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Roeux 62118 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Ruminghem 62370 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Sallaumines 62430 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Savy-Berlette 62690 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais St-Omer 62500 A 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais St-Pol-sur-Ternoise 62130 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Tincques 62127 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Vimy 62580 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Vis-à-Marles 62156 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Vitry-en-Artois 62490 D 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Watten-Eperlecques 62910 C 

Manche Nord Nord-Pas-de-Calais Pas-de-Calais Wimille-Wimereux 62126 D 

Manche Nord Picardie Aisne Aguilcourt-
Variscourt 02190 D 

Manche Nord Picardie Aisne Amifontaine 02190 D 

Manche Nord Picardie Aisne Anizy-Pinon 02320 C 

Manche Nord Picardie Aisne Apilly 60400 D 

Manche Nord Picardie Aisne Barenton-Bugny 02000 D 

Manche Nord Picardie Aisne Bazoches 02220 D 

Manche Nord Picardie Aisne Bohain 02110 C 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

84 

Manche Nord Picardie Aisne Château Thierry 02400 A 

Manche Nord Picardie Aisne Chauny 02300 A 

Manche Nord Picardie Aisne Chézy-sur-Marne 02570 D 

Manche Nord Picardie Aisne Clacy-Mons 02000 D 

Manche Nord Picardie Aisne Corcy 02600 D 

Manche Nord Picardie Aisne Coucy-les-Eppes 02840 D 

Manche Nord Picardie Aisne Crépy-Couvron 02870 D 

Manche Nord Picardie Aisne Crouy 02880 D 

Manche Nord Picardie Aisne Dercy-Froidmont 02270 D 

Manche Nord Picardie Aisne Fère-en-Tardenois 02130 D 

Manche Nord Picardie Aisne Flavy-le-Martel  02520 D 

Manche Nord Picardie Aisne Fresnoy-le-Grand 02230 D 

Manche Nord Picardie Aisne Guignicourt 02190 C 

Manche Nord Picardie Aisne Hirson 02500 B 

Manche Nord Picardie Aisne Hirson-Ecoles 02500 D 

Manche Nord Picardie Aisne La Bouteille 02140 D 

Manche Nord Picardie Aisne La Fère 02800 C 

Manche Nord Picardie Aisne La Ferté-Milon 02460 C 

Manche Nord Picardie Aisne La Neuville-sous-
Laon 02300 D 

Manche Nord Picardie Aisne Laon 02000 C 

Manche Nord Picardie Aisne Longpont 02600 D 

Manche Nord Picardie Aisne Margival 02880 D 

Manche Nord Picardie Aisne Marle-sur-Serre 02250 C 

Manche Nord Picardie Aisne Mennessis 02700 D 

Manche Nord Picardie Aisne Montescourt 02440 D 

Manche Nord Picardie Aisne Mont-Notre-Dame 02220 D 

Manche Nord Picardie Aisne Neuilly-St-Front 02470 D 

Manche Nord Picardie Aisne Nogent-l'Artaud-
Charly 02310 C 

Manche Nord Picardie Aisne Origny-en-Thiérache 02550 D 

Manche Nord Picardie Aisne Oulchy-Brény 02210 D 

Manche Nord Picardie Aisne Soissons 02200 C 

Manche Nord Picardie Aisne St-Erme 02820 C 

Manche Nord Picardie Aisne St-Quentin 02100 A 

Manche Nord Picardie Aisne Tergnier 02700 A 

Manche Nord Picardie Aisne Vaumoise 60117 D 

Manche Nord Picardie Aisne Vauxaillon 02320 D 

Manche Nord Picardie Aisne Verneuil-sur-Serre 02000 D 

Manche Nord Picardie Aisne Versigny 02800 D 

Manche Nord Picardie Aisne Vervins 02140 D 

Manche Nord Picardie Aisne Vierzy 02210 D 

Manche Nord Picardie Aisne Villers-Cotterêts 02600 C 

Manche Nord Picardie Aisne Viry-Noureuil 02300 D 

Manche Nord Picardie Aisne Voyenne 02250 D 

Manche Nord Picardie Oise Abancourt 60220 C 

Manche Nord Picardie Oise Avrechy 60130 D 

Manche Nord Picardie Oise Balagny-St-Epin 60250 D 

Manche Nord Picardie Oise Beauvais 60000 C 

Manche Nord Picardie Oise Boran-sur-Oise 60820 D 

Manche Nord Picardie Oise Bornel-Belle-Eglise 60540 C 

Manche Nord Picardie Oise Breteuil-
Embranchement 60120 C 

Manche Nord Picardie Oise Chambly 60230 C 
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Manche Nord Picardie Oise Chantilly-Gouvieux 60500 C 

Manche Nord Picardie Oise Chaumont-en-Vexin 60240 C 

Manche Nord Picardie Oise Chevières 60710 D 

Manche Nord Picardie Oise Choisy-au-Bac 60750 D 

Manche Nord Picardie Oise Cires-lès-Mello 60660 C 

Manche Nord Picardie Oise Clermont-de-l'Oise 60600 A 

Manche Nord Picardie Oise Compiègne 60200 A 

Manche Nord Picardie Oise Cramoisy 60660 D 

Manche Nord Picardie Oise Creil 60100 A 

Manche Nord Picardie Oise Crépy-en-Valois 60800 C 

Manche Nord Picardie Oise Esches 60110 D 

Manche Nord Picardie Oise Estrées-St-Denis 60190 C 

Manche Nord Picardie Oise Feuquières-
Broquiers 60960 D 

Manche Nord Picardie Oise Formerie 60220 D 

Manche Nord Picardie Oise Fouilloy 60220 D 

Manche Nord Picardie Oise Gannes 60120 D 

Manche Nord Picardie Oise Grandvilliers 60210 C 

Manche Nord Picardie Oise Heilles-Mouchy 60250 D 

Manche Nord Picardie Oise Herchies 60112 D 

Manche Nord Picardie Oise Hermes-Berthecourt 60370 C 

Manche Nord Picardie Oise Jaux 60880 D 

Manche Nord Picardie Oise La Borne Blanche 60560 D 

Manche Nord Picardie Oise La Villetertre 60240 D 

Manche Nord Picardie Oise Laboissières-le-
Déluge 60570 D 

Manche Nord Picardie Oise Laigneville 60290 D 

Manche Nord Picardie Oise Le Plessis-Belleville 60330 C 

Manche Nord Picardie Oise Le-Meux-la-Croix-
St-Ouen 60880 D 

Manche Nord Picardie Oise Liancourt-Rantigny 60140 C 

Manche Nord Picardie Oise Liancourt-St-Pierre 60240 D 

Manche Nord Picardie Oise Longueil Ste Marie 60126 C 

Manche Nord Picardie Oise Longueil-Annel 60150 D 

Manche Nord Picardie Oise Mareuil-sur-Ourcq 60890 D 

Manche Nord Picardie Oise Marseille-en-
Beauvaisis 60860 D 

Manche Nord Picardie Oise Meru 60110 C 

Manche Nord Picardie Oise Milly-sur-Thérain 60112 C 

Manche Nord Picardie Oise Montataire 60160 C 

Manche Nord Picardie Oise Montreuil-sur-
Thérain 60134 D 

Manche Nord Picardie Oise Mouy-Bury 60250 C 

Manche Nord Picardie Oise Nanteuil-le-
Haudouin 60440 C 

Manche Nord Picardie Oise Noyon 60400 A 

Manche Nord Picardie Oise Ormoy-Villers 60800 D 

Manche Nord Picardie Oise Orry-la-Ville-Coye 60560 C 

Manche Nord Picardie Oise Ourscamps 60138 D 

Manche Nord Picardie Oise Pont-Ste-Maxence 60700 A 

Manche Nord Picardie Oise Précy-sur-Oise 60460 C 

Manche Nord Picardie Oise Rémy 60190 D 

Manche Nord Picardie Oise Ribecourt 60170 C 

Manche Nord Picardie Oise Rieux-Angicourt 60870 C 

Manche Nord Picardie Oise Rochy-Condé 60510 C 
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Manche Nord Picardie Oise St-Just-en-
Chaussée 60130 A 

Manche Nord Picardie Oise St-Leu-d'Esserent 60340 C 

Manche Nord Picardie Oise St-Omer-en-
Chaussée 60860 D 

Manche Nord Picardie Oise St-Rémy-en-l'Eau 60130 D 

Manche Nord Picardie Oise St-Sulpice-Auteuil 60430 C 

Manche Nord Picardie Oise Thourotte 60150 C 

Manche Nord Picardie Oise Tricot 60420 D 

Manche Nord Picardie Oise Trie-Château 60590 D 

Manche Nord Picardie Oise Villers-St-Paul 60870 D 

Manche Nord Picardie Oise Villers-St-Sépulcre 60134 D 

Manche Nord Picardie Oise Villers-sur-Thère 60000 D 

Manche Nord Picardie Oise Wacquemoulin 60420 D 

Manche Nord Picardie Somme Abbeville 80100 A 

Manche Nord Picardie Somme Acheux-Franleu 80560 D 

Manche Nord Picardie Somme Ailly-sur-Noye 80250 C 

Manche Nord Picardie Somme Ailly-sur-Somme 80470 C 

Manche Nord Picardie Somme Albert 80300 C 

Manche Nord Picardie Somme Amiens 80017 A 

Manche Nord Picardie Somme Boves 80440 D 

Manche Nord Picardie Somme Buire-sur-l'Ancre 80300 D 

Manche Nord Picardie Somme Chaulnes 80320 C 

Manche Nord Picardie Somme Chépy-Valines 80210 D 

Manche Nord Picardie Somme Corbie 80800 C 

Manche Nord Picardie Somme Daours 80800 D 

Manche Nord Picardie Somme Dommartin-
Remiencourt 80440 D 

Manche Nord Picardie Somme Dreuil-lès-Amiens 80730 D 

Manche Nord Picardie Somme Famechon 80290 D 

Manche Nord Picardie Somme Feuquerolles 80190 D 

Manche Nord Picardie Somme Feuquières-
Fressenville 80210 D 

Manche Nord Picardie Somme Ham 80400 C 

Manche Nord Picardie Somme Hangest-sur-Somme 80310 D 

Manche Nord Picardie Somme Hargicourt-
Pierrepont 80500 D 

Manche Nord Picardie Somme Heilly 80113 D 

Manche Nord Picardie Somme La Faloise 80250 D 

Manche Nord Picardie Somme Lamotte-Brebières 80450 D 

Manche Nord Picardie Somme Longpré-les-Corps-
Saints 80510 C 

Manche Nord Picardie Somme Longueau 80330 A 

Manche Nord Picardie Somme Marcelcave 80720 D 

Manche Nord Picardie Somme Méricourt-Ribemont 80340 D 

Manche Nord Picardie Somme Miraumont 80300 D 

Manche Nord Picardie Somme Montdidier 80500 C 

Manche Nord Picardie Somme Moreuil 80110 C 

Manche Nord Picardie Somme Namps-
Quevauvillers 80710 D 

Manche Nord Picardie Somme Nesle (Somme) 80190 C 

Manche Nord Picardie Somme Noyelles-sur-Mer 80133 B 

Manche Nord Picardie Somme Picquigny 80310 D 

Manche Nord Picardie Somme Poix-de-Picardie 80290 D 

Manche Nord Picardie Somme Pont-Rémy 80580 D 

Manche Nord Picardie Somme Quesnoy-le-Montant 80132 D 
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Manche Nord Picardie Somme Rosières 80170 C 

Manche Nord Picardie Somme Rue 80120 B 

Manche Nord Picardie Somme Ste-Segrée 80290 D 

Manche Nord Picardie Somme St-Roch 80000 C 

Manche Nord Picardie Somme TGV Haute-Picardie 80200 A 

Manche Nord Picardie Somme Thézy-Glimont 80110 D 

Manche Nord Picardie Somme Villers-Bretonneux 80380 D 

Manche Nord Picardie Somme Woincourt 80520 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Alet-les-Bains 11580 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Bram 11150 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Campagne-sur-
Aude 

11260 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude CARCASSONNE 11000 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Castelnaudary 11400 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Couffoulens-Leuc 11250 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Couiza-Montazels 11190 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Coursan 11110 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Esperaza 11260 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Leucate-la-Franqui 11370 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Lézignan-Corbières 11200 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Limoux 11300 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Limoux-Flassian 11300 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Narbonne 11100 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Pomas 11250 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Port-la-Nouvelle 11210 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Quillan 11500 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Aude Verzeille 11250 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Aigues-Mortes 30220 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Aigues-Vives 30670 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Aimargues 30470 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Alès 30100 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Beaucaire 30300 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Beauvoisin 30640 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Bessèges 30160 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Boucoiran 30190 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Chamborigaud 30530 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Fons-St-Mamert 30730 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Gallargues 30660 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Gammal 30410 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Générac 30510 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Génolhac 30450 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Grand-Combe-la-
Pise 30110 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Jonquières-et-St-
Vincent 30300 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard La Levade 30110 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Le Cailar 30740 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Le Grau-du-Roi 30240 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Manduel-Redessan 30129 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Milhaud 30540 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Molières-sur-Cèze 30410 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Nîmes 30000 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Nozières-Brignon 30190 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Nyers 66123 D 
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Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Robiac 30160 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Salindres 30340 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard St-Ambroix 30500 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard St-Césaire 30900 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard St-Geniès-de-
Malgoires 

30190 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard St-Julien-les-
Fumades 30271 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard St-Laurent-
d'Aigouze 30220 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Uchaud 30620 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Vauvert 30600 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Gard Vergèze-Codognan 30310 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Agde 34300 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Baillargues 34670 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Bédarieux 34600 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Béziers 34500 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Ceilhes-
Roquèredonde 34260 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Frontignan 34110 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Le Bousquet-d'Orb 34260 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Les Cabrils 34233 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Les Mazes-le-Crès 34090 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Lunas 34650 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Lunel 34400 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Lunel-Viel 34400 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Magalas 34480 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Marseillan-Plage 34340 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Montpellier 34011 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Nissan 34440 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Sète 34200 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault St-Aunès 34130 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault St-Brès-Mudaison 34670 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Valergues-
Lansargues 34130 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Vias 34450 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Vic-Mireval 34110 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Hérault Villeneuve-les-
Maguelonne 34750 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Allenc 48190 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Aumont-Aubrac 48130 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Bagnols-Chadenet 48190 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Balsièges-Bourg 48000 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Banassac-la-
Canourgue 48500 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Barjac 48000 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Belvezet 48170 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Chanac 48230 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Chapeauroux 48600 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Chasserades 48250 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Chirac 48100 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère La Bastide-St-
Laurent-les-Bains 48250 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Langogne 48300 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Le Bruel 48056 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Le Monastier 48100 D 
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Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Les Salelles 48230 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Luc 48250 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Marvejols 48100 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Mende 48000 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère St-Chély-d'Apcher 48200 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Ste-Cécile-
d'Andorge 30239 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Lozère Villefort 48800 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Argeles-sur-Mer 66700 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Banyuls-sur-Mer 66650 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Bena-Fanès 66760 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Bolquère-Eyne 66210 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Bourg-Madame 66760 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Cerbère 66290 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Collioure 66190 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Elne 66200 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Err 66800 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Estavar 66800 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Fontpédrouse-St-
Thomas-les-Bains 66360 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Font-Romeu-
Odeillo-Via 66120 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Ille-sur-Tet 66130 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Joncet 66193 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Latour-de-Carol-
Enveitg 66760 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Le Soler 66270 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Marquixanes 66320 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Millas 66170 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Mont-Louis-la-
Cabanasse 66210 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Olette-Canaveilles-
les-Bains 66360 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Osséja 66340 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Perpignan 66027 A 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Planès 66210 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Porta 66146 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Porte-Puymorens 66760 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Port-Vendres-Ville 66660 B 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Prades-Molitg-les-
Bains 48500 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Ria 66500 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Rivesaltes 66600 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Saillagouse 66800 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Salses 66600 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Sauto 66210 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Serdinya 66360 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Ste-Léocadie 66800 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales St-Féliu-d'Avail 66170 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Thuès-Carença 66360 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Thuès-les-Bains 66360 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Ur-les-Escaldes 66760 D 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Villefranche-Vernet-
les-Bains 66820 C 

Méditerranée Languedoc-Roussillon Pyrénées-Orientales Vinça 66320 D 

Méditerranée PACA Alpes-de-Haute- Château-Arnoux-St- 04160 C 
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Provence Auban 

Méditerranée PACA Alpes-de-Haute-
Provence La Brillanne-Oraison 04700 C 

Méditerranée PACA Alpes-de-Haute-
Provence 

Manosque-Gréoux-
les-Bains 04100 C 

Méditerranée PACA Alpes-de-Haute-
Provence 

Sisteron 04200 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Antibes 06600 A 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Beaulieu-sur-Mer 06310 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Biot 06410 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Breil-sur-Roya 06540 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Cagnes-sur-Mer 06800 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Cannes 06400 A 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Cannes-La-Bocca 06150 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Cap-d'Ail 06320 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Cap-Martin-
Roquebrune 

06190 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Carnoles 06180 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Cros-de-Cagnes 06800 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Drap-Cantaron 06340 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Eze 06360 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Fontan-Saorge 06540 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Golfe-Juan-Vallauris 06220 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Grasse 06520 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Hippodrome-de-la-
côte-d'azur 06400 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Juan-les-Pins 06160 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes La Brigue 06430 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes La Frayère 06400 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes La Trinité-Victor 06340 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes L'Ariane-la-Trinité 06340 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Le Bosquet 06400 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes L'Escarène 06440 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Mandelieu-la-
Napoule 06210 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Menton 06500 A 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Menton-Garavan 06500 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Mouans-Sartoux 06370 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Nice-Riquier 06300 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Nice-St-Augustin 06200 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Nice-St-Roch 06300 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Nice-Ville 06008 A 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Peille 06440 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Peillon-Ste-Thècle 06440 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Ranguin 06400 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Sospel 06380 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes St-Dalmas-de-
Tende 

06430 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes St-Laurent-du-Var 06700 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Tende 06430 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Théoule-sur-Mer 06590 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Touët-de-l'Escarène 06440 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Vievola 06430 D 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Villefranche-sur-Mer 06230 C 

Méditerranée PACA Alpes-Maritimes Villeneuve-Loubet-
Plage 06270 C 
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Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Aix-en-Provence 13100 A 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Aix-en-Provence-
TGV 13592 A 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Arles 13200 A 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Aubagne 13400 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Berre 13130 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Carry-le-Rouet 13620 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Cassis 13260 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Croix-Sainte 13500 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Fos-sur-Mer 13270 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Gardanne 13120 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Istres 13800 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône La Ciotat 13600 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône La Couronne-Carro 13500 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône La Penne-sur-
Huveaune 

13821 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône La Pomme 13720 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône La Redonne-Ensues 13820 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Lamanon 13113 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône L'Estaque 13016 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Marseille-Blancarde 13004 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Marseille-St-Charles 13232 A 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Martigues 13500 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Meyrargues 13650 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Miramas 13140 A 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Niolon 13016 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Orgon 13660 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Pas-des-Lanciers 13730 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Picon Busserine 13014 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Port-de-Bouc 13110 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Rassuen 13270 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Rognac 13340 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Salon 13300 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Sausset-les-Pins 13960 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Sénas 13560 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Séon-St-Henry 13016 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Septèmes 13240 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Simiane 13109 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône ST Joseph le 
Castellas 13015 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône St-Antoine 13015 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône St-Chamas 13250 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Ste-Marthe-en-
Provence 13014 C 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône St-Louis-les-
Aygalades 

13000 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône St-Marcel 13720 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône St-Martin-de-Crau 13310 D 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Tarascon-sur-Rhône 13150 B 

Méditerranée PACA Bouches-du-Rhône Vitrolles Aeroport 
Marseille Provence 13127 D 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Aspres-sur-Buëch 05140 C 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Briançon 05100 B 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Chorges 05230 C 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Embrun 05200 B 
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Méditerranée PACA Hautes-Alpes Gap 05000 A 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Laragne 05300 C 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes L'Argentière-les-
Ecrins 05120 B 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Montdauphin-
Guillestre 05600 B 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Serres 05700 C 

Méditerranée PACA Hautes-Alpes Veynes-Devoluy 05400 B 

Méditerranée PACA Var Agay 83530 D 

Méditerranée PACA Var Anthéor-Cap-Roux 83530 D 

Méditerranée PACA Var Bandol 83150 C 

Méditerranée PACA Var Boulouris-sur-Mer 83700 C 

Méditerranée PACA Var Carnoules 83660 C 

Méditerranée PACA Var Cuers-Pierrefeu 83390 D 

Méditerranée PACA Var Fréjus 83600 C 

Méditerranée PACA Var Gonfaron 83590 D 

Méditerranée PACA Var Hyères 83400 B 

Méditerranée PACA Var La Crau 83260 D 

Méditerranée PACA Var La Garde 83130 C 

Méditerranée PACA Var La Pauline-Hyères 83400 C 

Méditerranée PACA Var La Seyne-Six-Fours 83500 C 

Méditerranée PACA Var Le Dramont 83530 D 

Méditerranée PACA Var Le Luc-et-le-Cannet 83340 C 

Méditerranée PACA Var Le Trayas 83700 D 

Méditerranée PACA Var Les Arcs 
Draguignan 

83460 A 

Méditerranée PACA Var Ollioules-Sanary-
sur-Mer 83190 C 

Méditerranée PACA Var Pignans 83790 D 

Méditerranée PACA Var Puget 83390 D 

Méditerranée PACA Var Solliès-Pont 83210 C 

Méditerranée PACA Var St-Cyr-les-Lecques-
la-Cadière 

83270 C 

Méditerranée PACA Var St-Raphaël-
Valescure 83700 A 

Méditerranée PACA Var Toulon 83000 A 

Méditerranée PACA Var Vidauban 83550 D 

Méditerranée PACA Vaucluse Avignon Centre 84000 A 

Méditerranée PACA Vaucluse Avignon-TGV 84000 A 

Méditerranée PACA Vaucluse Bédarrides 84370 D 

Méditerranée PACA Vaucluse Bollène-la-Croisière 84500 C 

Méditerranée PACA Vaucluse Cavaillon 84300 C 

Méditerranée PACA Vaucluse Courthézon 84350 D 

Méditerranée PACA Vaucluse Gadagne 84470 D 

Méditerranée PACA Vaucluse Le Thor 84250 C 

Méditerranée 
PACA Vaucluse 

L'Isle-sur-Sorgue-
Fontaine-de-
Vaucluse 

84800 C 

Méditerranée PACA Vaucluse Montfavet 84140 C 

Méditerranée PACA Vaucluse Morières-les-
Avignon 

84310 D 

Méditerranée PACA Vaucluse Orange 84100 A 

Méditerranée PACA Vaucluse Pertuis 84120 C 

Méditerranée 
PACA Vaucluse 

Sorgues-
Châteauneuf-du-
Pape 

84700 C 

Méditerranée PACA Vaucluse St-Saturnin- 84450 D 
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d'Avignon 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Bellenaves 03330 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Bessay 03340 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Chamblet 03170 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Commentry 03600 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Diou 03490 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Dompierre-Sept-
Fons 03290 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Gannat 03800 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Huriel 03380 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier La Ville-Gozet 03100 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Les Trillers 03190 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Lignerolles 03410 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Louroux-de-Bouble 03330 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Magnette 03260 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Montbeugny 03340 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Montluçon  Ville 03100 A 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Montluçon-Rimard 03100 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Moulins sur Allier 03000 A 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier St-Bonnet-de-
Rochefort 

03800 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier St-Germain-des-
Fossés 03260 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Thiel-sur-Acolin 03230 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Urçay 03360 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Vallon-en-Sully 03190 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Varennes-sur-Allier 03150 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Vichy 03200 A 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Allier Villeneuve-sur-Allier 03460 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Aurillac 15000 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Boisset (Cantal) 15600 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal La Capelle-
Viescamp 15150 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Laroquebrou 15150 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Le Lioran 15300 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Le Rouget 15290 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Massiac-Blesle 15500 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Maurs 15400 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Murat 15300 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Neussargues 15170 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Pers 15290 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal St-Flour-Chaudes-
Aigues 15100 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Vic-sur-Cère 15800 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Visecamp-sous-
Jallès 15150 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Cantal Ytrac 15130 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Alleyras 43580 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Arvant 43360 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Aurec 43110 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Bas-Monistrol 43120 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Beauzac 43590 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Brioude 43100 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Chamalières-sur-
Loire 43800 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Darsac 43270 D 
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Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Lachaud-Curmilhac 43013 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Langeac 43300 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Lavoute-sur-Loire 43800 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Le Puy-en-Velay 43000 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Monistrol-d'Allier 43580 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Paulhaguet 43230 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Pont-de-Lignon 43430 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Retournac 43130 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire St-Georges-d'Aurac 43230 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire St-Vincent-le-
Château 

43800 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Haute-Loire Vorey 43800 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy de Dôme St Ours les Roches 63230 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Aigueperse 63260 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Aubiat 63260 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Brassac-les-Mines-
Ste-Florine 63570 B 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Clermont-Ferrand 63000 A 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Clermont-la-Pardieu 63000 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Clermont-la-
Rotonde 63000 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Durtol-Nohanent 63830 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Gerzat 63360 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Issoire 63500 A 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme La Bourboule 63150 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme La Miouze-
Rochefort 63310 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Lapeyrouse 63700 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Laqueuille 63760 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Le Breuil-sur-Couze 63340 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Le Cendre-Orcet 63670 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Le Mont-Dore 63240 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Le Vauriat 63230 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Les Ancizes-St-
Georges 63770 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Les Martres-de-
Veyre 

63730 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Lezoux 63190 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Parent-Coude-
Champeix 63270 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Pont-de-Dore 63920 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Pont-du-Château 63430 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Pontgibaud 63230 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Pontmort 63200 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Riom-Châtel-Guyon 63140 A 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Royat-Chamalières 63130 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Sarliève-Cournon 63800 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme St-Gervais-
Chateuneuf 63390 D 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Thiers 63300 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Vertaizon 63910 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Vic-le-Comte 63270 C 

Rhone Alpes Auvergne Auvergne Puy-de-Dôme Volvic 63530 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Ambérieu en Bugey 01500 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Bellegarde 01200 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Bellignat 01810 D 
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Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Beynost 01700 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Bourg en Bresse 01000 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Brion Montreal la 
Cluse 01460 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Ceyzeriat 01250 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Cize Boloson 01250 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Culoz 01350 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain La Boisse 01120 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain La Valbonne 01360 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Les Echets 01700 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Marlieux Chatillon 01240 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Meximieux-
Pérouges 01800 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Mezeriat 01660 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Mionnay 01390 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Miribel 01700 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Montluel 01120 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Nurieux 01760 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Oyonnax 01100 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Polliat 01310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Pont-de-Veyle 01290 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Pougny Chancy 01550 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Servas Lent 01960 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Seyssel-Corbonod 01420 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Simandre sur Suran 01250 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain St Jean sur Veyle 01290 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain St Marcel en 
Dombes 01390 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain St Maurice de 
Beynost 

01700 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain St Paul de Varax 01240 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain St Rambert en 
Bugey 

01230 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain St-André-de-Corcy 01390 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Tenay-Hauteville 01970 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Villars-les-Dombes 01330 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Villereversure 01250 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Virieu-le-Grand-
Belley 01510 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Ain Vonnas 01540 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Crest 26400 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Die 26150 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Donzere 26290 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Livron 26250 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Loriol 26270 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Luc en Diois 26310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Lus la Croix Haute 26620 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme MONTELIMAR 26200 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Pierrelatte 26700 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Romans-Bourg-de-
Peage 26300 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Saillans 26340 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme St-Vallier-sur-Rhône 26240 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Tain l'Hermitage 
Tournon 26600 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Valence 26000 A 
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Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Drôme Valence TGV 
Rhône-Alpes Sud 26958 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Ambilly 74100 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Annecy 74000 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Annemasse 74100 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Argentière (Haute-
Savoie) 74400 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Bonneville 74130 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Bons-en-Chablais 74890 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Chamonix-Aiguille-
du-Midi 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Chamonix-Mont-
Blanc 74400 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Chedde 74190 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Cluses 74300 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Evian-les-Bains 74500 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Groisy-Thorens-la-
Caille 74570 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie La Joux 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie La Roche-sur-Foron 74800 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Le Buet 74660 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Les Bossons 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Les Houches 74310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Les Moussoux 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Les Pelerins 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Les Praz de 
Chamonix 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Les Tines 74400 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Machilly 74140 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Magland 74300 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Marignier 74970 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Montroc le Planet 74660 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Perrignier 74550 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Pringy Haute Savoie 74370 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Reignier 74930 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Rumilly 74150 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Sallanches-
Combloux-Megève 74700 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Servoz 74310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie St Pierre en 
Faucigny 74800 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie St-Gervais-les-
Bains-le-Fayet 74170 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie St-Julien-en-
Genevois 74160 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie St-Martin-Bellevue 74370 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Taconnaz 74310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Thonon-les-Bains 74200 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Valleiry 74520 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Vallorcine 74660 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Vaudagne 74310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Haute-Savoie Viaduc ste Marie 74310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Beaucroissant 38140 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Bourgoin-Jallieu 38300 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Brignoud 38190 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Cessieu 38110 D 
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Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Chabons 38690 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Chasse-sur-Rhône 38670 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Clelles Mens 38930 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Echirolles 38130 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Estressin 38200 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Goncelin 38570 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Grenoble 38000 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Grenoble-
Universités-Gières 38610 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Jarrie-Vizille 38560 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère La Tour-du-Pin 38110 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère La Verpilliere 38290 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Lancey 38190 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Le Grand Lemps 38690 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Le Péage-de-
Roussillon 

38550 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Les Abrets Fitilieu 38490 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère L'Isle-d'Abeau 38080 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Moirans 38430 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Moirans la Galifette 38430 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Monestier-de-
Clermont 38650 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Polienas 38210 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Pontcharra-sur-
Breda-Allevard 38530 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Pont-de-Beauvoisin 38480 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Pont-de-Claix 38800 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Reaumont Saint 
Cassien 38140 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Rives 38140 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-André-le-Gaz 38490 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Clair-les-Roches 38370 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Egrève-St-Robert 38120 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Georges-de-
Commiers 38450 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Hilaire-St-Nazaire 38330 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Marcellin (Isère) 38160 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Quentin-Fallavier 38070 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère St-Rambert-d'Albon 26140 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Tullins-Fures 38210 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Vienne 38200 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Vif 38450 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Vinay 38470 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Virieu sur Bourbre 38730 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Voiron 38500 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Isère Voreppe 38340 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Andrezieux 42160 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Balbigny 42510 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Boën 42130 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Bonson 42160 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Boutheon 42160 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Feurs 42110 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Firminy 42700 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Fraisse Unieux 42490 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire La Fouillouse 42480 D 
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Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire La Ricamarie 42150 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Le Chambon 
Feugerolles 42500 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Le Coteau 42120 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Montbrison 42600 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Montrond-les-Bains 42210 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Noiretable 42440 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Regny 42630 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Rive-de-Gier 42800 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Roanne 42300 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St Etienne le Clapier 42000 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St Jodard 42590 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St Romain le Puy 42610 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St-Chamond 42400 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St-Etienne-Bellevue 42000 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St-Etienne-Carnot 42000 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St-Étienne-
Châteaucreux 42000 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire St-Etienne-la-
Terrasse 

42000 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Sury le Comtal 42450 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Loire Veauche-St-Galmier 42340 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Alai 69340 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Albigny-Neuville 69250 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Ambronay Priay 74100 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Amplepuis 69550 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Anse 69480 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Belleville-sur-Sâone 69220 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Bois d'Oingt Legny 69620 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Brignais 69530 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Casino Lacroix-
Laval 69260 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Chamelet 69620 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Chandieu Toussieu 69780 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Chaponost 89460 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Charbonnières-les-
Bains 69260 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Chatillon d'Azergues 69380 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Chazay Marcilly 69380 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Chessy Rhone 69380 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Civrieux d'Azergues 69380 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Collonges-Fontaines 69660 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Couzon-au-Mont-
d'Or 

69270 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Crepieux la Pape 69140 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Dardilly le Jubin 69570 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Dardilly les Mouilles 69570 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Dommartin Lissieu 69380 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Ecully-la-Demi-Lune 69130 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Feyzin 69320 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Fleurieux sur 
l'Arbresle 69210 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Francheville 69340 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Givors Canal 69700 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Givors-Ville 69700 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Grigny le Sablon 69520 D 
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Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône La Tour de 
Salvagny 69890 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lamure-sur-
Azergues 

69870 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône L'Arbresle 69210 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Le Meridien la 
Ferrière 

69260 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lentilly  69210 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Les Flacheres 69260 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lozanne 69380 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-Gorge-de-
Loup 

06009 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-Jean-Macé 69007 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-Part-Dieu 69003 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-Perrache-
Voyageurs 

69286 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-St-Exupéry-
TGV 69125 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-St-Paul 06005 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Lyon-Vaise 06009 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Oullins 69600 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Pierre Benite 69310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Pontcharra St 
Forgeux 

69490 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Pont-d'Ain 01160 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Poule 69870 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Quincieux 69650 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Sain Bel 69210 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Sathonay-Rillieux 69580 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Serezin 69360 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St Georges de 
Reneins 69830 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St Martin du Mont 01160 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St Romain de Popey 69490 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St Victor Thizy 69240 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St-Fons 69190 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St-Germain-au-
Mont-d'Or 

69650 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône St-Priest 69800 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Tarare 69170 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Tassin 69160 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Ternand 69620 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Ternay 69360 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Vénissieux 69200 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Vernaison 69390 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Rhône Villefranche-sur-
Saône 69400 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Aiguebelette le Lac 73610 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Aiguebelle 73220 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Aime-la-Plagne 73210 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Aix les Bains le 
Revard 

73100 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Albens 73410 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Albertville 73200 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Bourg Saint Maurice 73700 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Chambéry-Challes-
les-Eaux 73010 A 
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Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Chamousset 73390 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Chindrieux 73310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Epierre St Leger 73220 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Frontenex 73460 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Gresy sur Aix 73100 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Gresy sur Isere 73460 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie La Bridoire 73520 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Landry 73210 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Lepin le Lac la 
Bauche 73610 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Modane 73500 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Montmelian 73800 C 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Moutiers Salins 
Brides les Bains 73600 A 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Notre Dame de 
Briancon 73260 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Petit Coeur la 
Lechere les Bains 

73260 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie St Beron la Bridoire 73520 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie St-Avre-la-Chambre 73130 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie St-Jean-de-
Maurienne-Arvan 

73300 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie St-Michel-Valloire 73450 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie St-Pierre-d'Albigny 73250 B 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Vions Chanaz 73310 D 

Rhone Alpes Auvergne Rhône-Alpes Savoie Viviers du Lac 73420 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Agonac 24460 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Belves 24170 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Bergerac 24100 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Château-l'Evêque 24460 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Condat-le-Lardin 24570 B 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Couze 24150 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Douzillac 24190 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Gardonne 24680 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne La Bachellerie 24210 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne La Cave 24200 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne La Coquille 24450 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Lalinde 24150 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Lamonzie-St-Martin 24680 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Lamothe Montravel 24230 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Le Bugue 24260 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Le Buisson 24480 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Les Eyzies 24620 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Les Versannes 24330 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Limeyrat 24210 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Marsac 24430 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Mauzac 24150 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Mauzens-Miremont 24260 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Milhac-d'Auberoche 24330 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Montpon Ménestérol 24700 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Mussidan 24400 B 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Négrondes 24460 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Neuvic 24190 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Niversac 24330 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Périgueux  24000 A 
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Sud Ouest Aquitaine Dordogne Périgueux-St-
Georges 24019 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Razac 24430 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Sarlat 24200 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Siorac-en-Périgord 24170 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne St-Antoine-de-
Breuilh 24230 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne St-Astier 24110 B 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne St-Cyprien-en-
Dordogne 24220 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne St-Léon-sur-l'Isle 24110 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne St-Pierre-de-
Chignac 24330 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Terrasson 24120 C 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Thenon 24210 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Thiviers 24800 B 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Trémolat 24510 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Vélines 24230 D 

Sud Ouest Aquitaine Dordogne Villefranche-du-
Périgord 24550 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Alouette-France 33600 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Arbanats 33640 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Arcachon 33120 A 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Aubie-St-Antoine 33240 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Barsac 33720 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Bassens-Ville 33530 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Beautiran 33640 B 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Bègles 33130 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Blanquefort 33290 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Bordeaux-St-Jean 33800 A 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Bruges (Gironde) 33520 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Cadaujac 33140 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Castillon 33350 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Cauderan-Mérignac 33700 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Caudrot 33490 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Cavignac 33620 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Cenon 33150 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Cérons 33720 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Coutras 33230 B 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Croix-d'Hins 33380 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Cubzac-les-Ponts 33240 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Facture-Biganos 33380 A 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Gauriaguet 33240 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Gazinet-Cestas 33610 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Gironde 33190 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Gujan-Mestras 33470 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde La Gorp 33380 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde La Grave-d'Ambarès 33440 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde La Hume 33470 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde La Réole 33190 B 

Sud Ouest Aquitaine Gironde La Teste 33260 B 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Lamothe Landerron 33190 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Langon 33210 A 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Le Teich 33470 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Le Verdon 33123 C 
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Sud Ouest Aquitaine Gironde Les Eglisottes 33230 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Lesparre 33340 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde LIBOURNE 33500 A 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Ludon 33290 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Macau 33460 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Marcheprime 33380 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Margaux 33460 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Mérignac Arlac 33000 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Moulis-Listrac 33480 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Parempuyre 33290 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Pauillac 33250 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Pessac 33600 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Podensac 33720 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Pointe-de-Grave 33780 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Portets 33640 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Preignac 33210 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Ravezies 33440 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Soulac-sur-Mer 33780 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-André-de-Cubzac 33240 B 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Denis-de-Piles 33910 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Ste-Eulalie-Carbon-
Blanc 33560 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Ste-Foy-la-Grande 33220 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Emilion 33330 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Loubes 33450 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Macaire 33490 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Mariens-St-Yzan 33620 B 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Médard-de-
Guizières 33230 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Médard-d'Eyrans 33650 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Pierre-d'Aurillac 33490 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Seurin-sur-l'Isle 33660 C 

Sud Ouest Aquitaine Gironde St-Sulpice-Izon 33450 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Vayres 33870 D 

Sud Ouest Aquitaine Gironde Villenave-d'Ornon 33140 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes Arengosse 40110 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes Benesse-Maremne 40230 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes Dax 40100 A 

Sud Ouest Aquitaine Landes Labenne 40530 C 

Sud Ouest Aquitaine Landes Labouheyre 40210 C 

Sud Ouest Aquitaine Landes Mont de Marsan 40000 A 

Sud Ouest Aquitaine Landes Morcenx 40110 B 

Sud Ouest Aquitaine Landes Ondres 40440 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes Peyrehorade 40300 C 

Sud Ouest Aquitaine Landes Saubusse 40180 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes St-Geours 00040 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes St-Martin-d'Oney 40090 D 

Sud Ouest Aquitaine Landes St-Vincent-de-
Tyrosse 

40230 B 

Sud Ouest Aquitaine Landes Ychoux 40160 C 

Sud Ouest Aquitaine Landes Ygos 40100 D 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Agen 47000 A 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Aiguillon (Lot-et-
Garonne) 

47190 B 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Laroque 47340 D 
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Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Marmande 47200 A 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Monsempron-Libos 47500 C 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Penne (Lot-et-
Garonne) 47140 C 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Pont-du-Casse 47480 D 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Port-Ste-Marie 47130 B 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Sauveterre-la-
Lémance 47500 D 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Ste-Bazeille 47180 D 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne St-Nicolas-St-
Romain 47270 D 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Tonneins 47400 B 

Sud Ouest Aquitaine Lot-et-Garonne Trentels-Ladignac 47140 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Artix 64170 C 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Assat 64510 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Bayonne 64100 A 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Biarritz 64200 A 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Bidarray-Pont-
Noblia 64780 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Boucau 64340 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Buzy-en-Béarn 64260 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Cambo-les-Bains 64250 C 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Coarraze-Nay 64800 B 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Croix-du-Prince 64000 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Gan 64290 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Guéthary 64210 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Halsou-Larressore 64480 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Hendaye 64700 A 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Itxassou 64250 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Jatxou 64480 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Les Deux-Jumeaux 64700 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Louhossoa 64250 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Montaut-Bétharram 64800 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Ogeu-les-Bains 64680 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Oloron-Ste-Marie 64400 C 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Orthez 64300 A 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Osses-St-Martin-
d'Arrossa 64780 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Pau  64000 A 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Puyoô 64270 B 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques St-Jean-de-Luz-
Ciboure 64500 A 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques St-Jean-Pied-de-
Port 64220 C 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Urt 64240 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Ustaritz 64480 D 

Sud Ouest Aquitaine Pyrénées-Atlantiques Villefranque 64990 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Aix-la-Marsalouse 19200 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Allassac 19240 C 

Sud Ouest Limousin Corrèze Aubazine-St-Hilaire 19190 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Barsanges 19170 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Brive la Gaillarde 19100 A 

Sud Ouest Limousin Corrèze Bugeat 19170 C 

Sud Ouest Limousin Corrèze Cornil 19150 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Corrèze 19800 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Egletons 19300 B 
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Sud Ouest Limousin Corrèze Eygurande-Merlines 19340 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Jassonneix 19250 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze La Celle 19170 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze La Rivière-de-
Mansac 

19520 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Larche 19600 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Le Burg 19240 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Lubersac 19210 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Masseret 19510 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Meymac 19250 C 

Sud Ouest Limousin Corrèze Montaignac-St-
Hippolyte 19300 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Objat 19130 C 

Sud Ouest Limousin Corrèze Pérols-sur-Vézère 19170 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Pompadour 19410 C 

Sud Ouest Limousin Corrèze St-Aulaire 19130 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Tulle 19000 B 

Sud Ouest Limousin Corrèze Turenne 19500 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Ussel 19200 B 

Sud Ouest Limousin Corrèze Uzerche 19140 B 

Sud Ouest Limousin Corrèze Varetz 19240 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Verneuil-sur-Vienne 87430 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Vigeois 19410 D 

Sud Ouest Limousin Corrèze Vignols-St-Solve 19130 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Aubusson 23200 C 

Sud Ouest Limousin Creuse Busseau-sur-Creuse 23150 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Felletin 23340 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Guéret 23000 B 

Sud Ouest Limousin Creuse La Souterraine 23300 B 

Sud Ouest Limousin Creuse Lavaufranche 23600 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Lavaveix-les-Mines 23150 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Marsac 23210 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Montaigut 23320 D 

Sud Ouest Limousin Creuse Parsac-Gouzon 23140 D 

Sud Ouest Limousin Creuse St-Sébastien 23160 C 

Sud Ouest Limousin Creuse Vieilleville 23210 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Aixe-sur-Vienne 87700 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Ambazac 87240 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Bellac 87300 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Bersac 87370 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Brignac 87400 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Bussière-Galant 87230 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Châteauneuf -
Bujaleuf 

87460 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Coussac-Bonneval 87500 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Eymoutiers-
Vassiviere 

87120 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Fromental 87250 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne L’Aiguille 87110 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne La Jonchère 87340 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne La Meyze 87800 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne La Porcherie 87380 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Lafarge 87260 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Le Dorat 87210 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Le Palais 87410 D 
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Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Les Bardys 87480 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Limoges-
Bénédictins 87000 A 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Limoges-Montjovis 87100 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Magnac-Vicq 87380 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Nantiat 87140 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Nexon 87800 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Nieul 87510 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Peyrilhac-St-Jouvent 87510 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Pierre-Buffière 87260 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Saillat-Chassenon 87720 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Solignac-le-Vigen 87110 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Brice-sur-Vienne 87200 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Denis-des-Murs 87400 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Germain-les-
Belles 

87380 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Junien 87200 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Léonard-de-
Noblat 

87400 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Priest-Taurion 87480 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Sulpice-Laurière 87370 B 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Victurnien 87420 D 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne St-Yrieix 87500 C 

Sud Ouest Limousin Haute-Vienne Vaulry 87140 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Ax-les-Thermes 09110 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Foix 09000 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Les Cabannes 09310 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège L'Hospitalet pres 
l'Andorre 

09390 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Luzenac-Garanou 09250 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Mérens-les-Vals 09110 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Pamiers 09100 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Saverdun 09700 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège St-Jean-de-Verges 09000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Tarascon-sur-Ariège 09400 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Varilhes 09120 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Ariège Vernet-d'Ariège 09700 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Aubin 12110 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Baraqueville-
Carcenac-Peyrales 

12160 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Campagnac-St-
Geniez 12560 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Capdenac 12700 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Cransac 12110 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Laissac 12310 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Luc-Primaube 12450 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Millau 12100 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Montpaon 12540 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Najac 12270 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Naucelle 12800 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Rodez 12000 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Salles-Courbatiers 12260 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Séverac-la-Château 12150 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron St-Christophe 12330 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron St-Georges-de-
Luzençon 12100 D 
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Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron St-Rome-de-Cernon 12490 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Tournemire-
Roquefort 12250 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Villefranche-de-
Rouergue 12200 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Aveyron Viviez-Décazeville 12110 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Gers Aubiet 32270 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Gers Auch 32000 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Gers Gimont-Cahuzac 32200 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Gers L'Isle Jourdain 32600 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Auterive 31190 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Avignonet 31290 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Baziège 31450 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Boussens 31360 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Brax-Léguevin 31490 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Carbonne 31390 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Castelnau-
d'Estrétefonds 31620 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Cazères-sur-
Garonne 31220 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Cintegabelle 31550 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Colomiers 31770 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Colomiers-Lycée-
International 31770 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Escalquens 31750 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Fenouillet-St-Alban 31150 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Gallieni 
Canceropôle 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Gragnague 31380 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Labarthe-Inard 31800 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Labège-Innopole 31670 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Labège-Village 31670 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Lacourtensourt 31200 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Lalande-Eglise 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Lardenne 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Le Fauga 31410 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Le TOEC 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Les Ramassiers 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Lestelle 31360 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Longages-Noé 31410 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Luchon 31110 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Marignac-St-Béat 31440 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Martres-Tolosane 31220 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Mérenvielle 31530 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Montastruc-la-
Conseillère 31380 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Montaudran 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Montlaur 31450 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Montrabé 31850 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Montréjeau-
Gourdan-Polignan 31210 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Muret 31600 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Pibrac 31820 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Pins-Justaret 31860 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Portet St Simon 31120 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Roqueserière-Buzet 31380 D 
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Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Route-de-Launaguet 31140 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne St-Agne 31520 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne St-Cyprien-Arènes 31300 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne St-Gaudens 31800 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne St-Jory 31790 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne St-Martin-du-Touch 31000 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne St-Martory 31360 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Toulouse-Matabiau 31500 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Vénerque-le-Vernet 31810 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Villefranche-de-
Lauragais 

31290 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Haute-Garonne Villenouvelle 31290 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Capvern 65130 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Lannemezan 65300 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Lourdes 65100 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Loures-Barbazan 65370 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Ossun 65380 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Salechan-Siradan 65370 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées St-Pé-de-Bigorre 65270 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Tarbes 65000 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Hautes-Pyrénées Tournay 65190 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Assier 46320 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Bagnac 46270 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Bétaille 46110 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Bretenoux-Biars 46130 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Cahors 46000 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Dégagnac 46340 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Figeac 46100 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Gignac-Cressensac 46600 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Gourdon 46300 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Gramat 46500 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Lalbenque-Fontanes 46230 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Laval-de-Cère 46130 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Les Quatre Routes 46110 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Puybrun 46130 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Rocamadour-
Padirac 46500 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Souillac 46200 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot St-Denis-près-Martel 46600 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Lot Vayrac 46110 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Albi-Madeleine 81000 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Albi-Ville 81000 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Carmaux 81400 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Castres 81100 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Cordes-Vindrac 81170 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Damiatte-St-Paul 81220 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Gaillac 81600 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Labruguière 81290 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Lavaur 81500 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Les Cauquillous 81500 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Lisle sur Tarn 81310 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Marssac-sur-tarn 81500 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Mazamet 81200 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Rabastens de 81800 C 
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Bigorre 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn St-Sulpice (Tarn) 81370 C 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Tessonières 81600 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn Vielmur-sur-Agout 81570 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Albias 82350 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Castelsarrasin 82100 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Caussade (Tarn-et-
Garonne) 82300 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Dieupentale 82170 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Golfech 82400 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Grisolles 82170 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Laguépie 82250 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Lamagistère 82360 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Lavilledieu 82290 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Lexos 82330 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Malause 82200 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Moissac 82200 B 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Montauban Ville 
Bourbon 82000 A 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Montbartier 82700 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Pommevic 82400 D 

Sud Ouest Midi-Pyrénées Tarn-et-Garonne Valence-d'Agen 82400 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Angoulême 16000 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Angoulins-sur-Mer 17690 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Chabanais 16150 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Chalais 16210 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Chasseneuil-sur-
Bonnieure 16260 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Châteauneuf-sur-
Charente 

16120 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Cognac 16100 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Exideuil-sur-Vienne 16150 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Jarnac-Charente 16200 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente La Rochefoucauld 16110 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Luxe 16230 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Montmoreau 16190 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Roumazieres-
Loubert 16270 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Ruelle 16600 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente Ruffec-Charente 16700 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Aytre Plage 17440 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Beillant 17800 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Bords 17430 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Bussac 17100 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Châtelaillon 17340 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Clion-sur-Seugne 17240 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Fontaines-d'Ozillac 17500 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Jonzac 17500 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime La Rochelle Porte 
Dauphine 17000 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime La Rochelle-Ville 17000 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Loulay 17330 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Mauze 79210 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Montendre 17130 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Pons 17800 C 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

109 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Rochefort 17300 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Royan 17200 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Saintes 17100 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Saujon 17600 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime St-Aigulin-la-Roche-
Chalais 17360 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime St-Hilaire-
Brizambourg 17500 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime St-Jean-d'Angely 17400 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime St-Laurent-Fouras 17450 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime St-Savinien-sur-
Charente 17350 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime SURGERES 17700 A 
Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Taillebourg 17350 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Tonnay-Charente 17430 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Charente-Maritime Villeneuve-la-
Comtesse 17330 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Beauvoir-sur-Niort 79360 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Bressuire 79300 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Cerizay 79140 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Epannes 79270 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Fors 79230 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres La Crèche 79260 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres La Mothe-St-Héray 79800 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Marigny 79360 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres NIORT 79000 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Pamproux 79800 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Prin-Deyrançon 79210 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Prisse-la-Charrière 79360 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres St-Maixent-Deux-
Sèvres 79400 B 

Sud Ouest Poitou-Charentes Deux-Sèvres Thouars 79100 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Anche-Voulon 86700 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Chasseneuil 86360 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Chatellerault 86100 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Dangé-St-Romain 86220 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Dissay 86130 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Epanvilliers 86510 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Futuroscope 86360 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Grand-Pont-Preuilly 86360 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Ingrandes-sur-
Vienne 86220 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Iteuil 86240 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Jaunay-Clan 86130 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne La Tricherie 86490 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Lathus 86390 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Les Ormes-sur-
Vienne 86220 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Liguge 86240 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Lusignan 86600 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Lussac-les-
Châteaux 

86320 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Mignaloux-Nouaille 86550 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Montmorillon 86500 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Naintre-les-Barres 86530 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Nerpuy 85630 D 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

110 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Poitiers 86000 A 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Rouille 86480 D 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne St-Saviol 86400 C 

Sud Ouest Poitou-Charentes Vienne Vivonne 86370 D 
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Annexe 5 : Barèmes tarifaires de l’ensemble des Gar es de Voyageurs 
 
Voir pages suivantes 
 
Nota : Dans son avis n° 2011-002 du 2 février, l’Au torité de régulation des activités ferroviaires a  
estimé que « la tarification des gares proposée dan s le DRR 2012 devait être suspendue en  
l’absence des règles approuvées permettant de la ju stifier ». Les dispositions du chapitre C.3 et  
les barèmes tarifaires figurant dans l’Annexe 5 ass ociée sont donc susceptibles d’ajustements  
compte tenu des processus en cours.  
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TARIFS PUBLICS 2012            

           

PRESTATION DE BASE           

           

 ACCE
S 

EN 
GARE 
FIXE 
(f*) 

ACCES EN GARE PONDERE ( p x c1 x c2) 

  Urbain  Régional  Longue distance 
Gare  < 100m > 100m 

et < 7v 
> 100m 
et > 7v 

< 100m > 100m 
et < 7v 

> 100m 
et > 7v 

< 100m > 100m 
et < 7v 

> 100m 
et > 7v 

GARE ABBEVILLE 15,96 2,98 5,96 11,92 5,96 11,92 23,85 11,92 23,85 47,70 
GARE ACHERES VILLE 13,32 2,03 4,06 8,12 4,06 8,12 16,25 8,12 16,25 32,49 
GARE AEROPORT CDG 1 13,00 3,42 6,84 13,67 6,84 13,67 27,35 13,67 27,35 54,69 
GARE AEROPORT CDG 2 TGV 68,59 4,41 8,82 17,65 8,82 17,65 35,30 17,65 35,30 70,60 
GARE AGDE 11,99 0,24 0,48 0,97 0,48 0,97 1,94 0,97 1,94 3,87 
GARE AGEN 41,24 3,67 7,35 14,69 7,35 14,69 29,39 14,69 29,39 58,78 
GARE AIX EN PROVENCE 18,26 3,24 6,47 12,95 6,47 12,95 25,89 12,95 25,89 51,78 
GARE AIX EN PROVENGE - TGV 151,74 4,26 8,52 17,05 8,52 17,05 34,09 17,05 34,09 68,18 
GARE AIX LES BAINS LE REVARD 8,73 1,68 3,36 6,72 3,36 6,72 13,43 6,72 13,43 26,86 
GARE ALBERTVILLE 27,63 0,70 1,40 2,79 1,40 2,79 5,58 2,79 5,58 11,16 
GARE ALBI VILLE 9,08 11,99 23,97 47,94 23,97 47,94 95,88 47,94 95,88 191,76 
GARE ALENCON 16,68 4,09 8,19 16,38 8,19 16,38 32,75 16,38 32,75 65,51 
GARE ALES 92,62 0,86 1,71 3,42 1,71 3,42 6,84 3,42 6,84 13,69 
GARE AMBOISE 6,19 1,64 3,27 6,55 3,27 6,55 13,09 6,55 13,09 26,19 
GARE AMIENS 64,43 3,50 6,99 13,98 6,99 13,98 27,96 13,98 27,96 55,92 
GARE ANCENIS 8,68 3,96 7,91 15,83 7,91 15,83 31,66 15,83 31,66 63,31 
GARE ANGERS SAINT LAUD 53,28 3,75 7,50 15,01 7,50 15,01 30,01 15,01 30,01 60,03 
GARE ANGOULEME 28,58 2,35 4,71 9,41 4,71 9,41 18,82 9,41 18,82 37,65 
GARE ANNECY 79,26 5,63 11,26 22,52 11,26 22,52 45,05 22,52 45,05 90,09 
GARE ANNEMASSE 6,64 4,80 9,61 19,22 9,61 19,22 38,43 19,22 38,43 76,87 
GARE ANTIBES 13,93 1,02 2,05 4,09 2,05 4,09 8,19 4,09 8,19 16,37 
GARE ARCACHON 10,86 5,10 10,21 20,42 10,21 20,42 40,83 20,42 40,83 81,67 
GARE ARGENTEUIL 8,04 1,74 3,48 6,96 3,48 6,96 13,93 6,96 13,93 27,86 
GARE ARLES 16,69 3,44 6,88 13,75 6,88 13,75 27,51 13,75 27,51 55,01 
GARE ARRAS 19,35 2,77 5,55 11,09 5,55 11,09 22,19 11,09 22,19 44,37 
GARE ASNIERES SUR SEINE 5,42 1,08 2,17 4,33 2,17 4,33 8,66 4,33 8,66 17,33 
GARE AULNAY SOUS BOIS 9,20 3,04 6,08 12,15 6,08 12,15 24,31 12,15 24,31 48,61 
GARE AULNOYE AYMERIES 17,58 4,35 8,70 17,40 8,70 17,40 34,79 17,40 34,79 69,59 
GARE AURAY 11,02 1,19 2,39 4,77 2,39 4,77 9,54 4,77 9,54 19,08 
GARE AVIGNON - TGV 288,35 3,41 6,82 13,64 6,82 13,64 27,28 13,64 27,28 54,56 
GARE AVIGNON CENTRE 59,04 7,98 15,96 31,92 15,96 31,92 63,83 31,92 63,83 127,66 
GARE BAR LE DUC 40,81 9,48 18,96 37,93 18,96 37,93 75,86 37,93 75,86 151,72 
GARE BAYEUX 3,34 0,69 1,38 2,75 1,38 2,75 5,50 2,75 5,50 11,01 
GARE BAYONNE 24,49 3,99 7,99 15,97 7,99 15,97 31,94 15,97 31,94 63,88 
GARE BEAUNE 6,05 4,34 8,68 17,36 8,68 17,36 34,71 17,36 34,71 69,43 
GARE BECON LES BRUYERES 4,42 0,73 1,45 2,91 1,45 2,91 5,82 2,91 5,82 11,63 
GARE BELFORT 36,09 4,51 9,01 18,03 9,01 18,03 36,06 18,03 36,06 72,11 
GARE BELFORT MONTBELIARD TGV 158,20 4,60 9,20 18,39 9,20 18,39 36,78 18,39 36,78 73,56 
GARE BELLEGARDE 42,36 3,94 7,88 15,75 7,88 15,75 31,50 15,75 31,50 63,01 
GARE BERNAY 5,52 0,56 1,12 2,25 1,12 2,25 4,50 2,25 4,50 9,00 
GARE BESANCON TGV 92,50 3,99 7,98 15,96 7,98 15,96 31,92 15,96 31,92 63,84 
GARE BESANCON VIOTTE 29,65 4,49 8,99 17,97 8,99 17,97 35,94 17,97 35,94 71,88 
GARE BETHUNE 10,37 3,81 7,62 15,25 7,62 15,25 30,50 15,25 30,50 61,00 
GARE BEZIERS 15,56 2,32 4,64 9,29 4,64 9,29 18,57 9,29 18,57 37,15 
GARE BIARRITZ 16,79 2,35 4,69 9,38 4,69 9,38 18,76 9,38 18,76 37,52 
GARE BIBLIOTHEQUE F MITTERRAND 23,54 2,70 5,41 10,82 5,41 10,82 21,63 10,82 21,63 43,27 
GARE BLOIS 23,68 2,80 5,60 11,19 5,60 11,19 22,38 11,19 22,38 44,77 
GARE BOIS COLOMBES 9,36 2,48 4,95 9,90 4,95 9,90 19,81 9,90 19,81 39,61 
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GARE BONDY 5,82 2,10 4,20 8,40 4,20 8,40 16,79 8,40 16,79 33,58 
GARE BORDEAUX SAINT JEAN 102,40 4,15 8,29 16,58 8,29 16,58 33,17 16,58 33,17 66,33 
GARE BOULAINVILLIERS 8,81 1,46 2,93 5,86 2,93 5,86 11,72 5,86 11,72 23,43 
GARE BOULEVARD VICTOR 3,48 1,67 3,35 6,70 3,35 6,70 13,39 6,70 13,39 26,79 
GARE BOULOGNE VILLE 28,34 1,34 2,69 5,37 2,69 5,37 10,75 5,37 10,75 21,49 
GARE BOURG EN BRESSE 25,65 3,82 7,65 15,29 7,65 15,29 30,59 15,29 30,59 61,17 
GARE BOURG ST MAURICE 117,04 6,82 13,63 27,26 13,63 27,26 54,52 27,26 54,52 109,04 
GARE BOURGES 23,52 5,56 11,13 22,25 11,13 22,25 44,50 22,25 44,50 89,01 
GARE BOUSSY ST ANTOINE 10,44 2,43 4,86 9,73 4,86 9,73 19,46 9,73 19,46 38,91 
GARE BREAUTE BEUZEVILLE 5,42 0,50 1,01 2,02 1,01 2,02 4,03 2,02 4,03 8,06 
GARE BREST 84,55 11,18 22,37 44,74 22,37 44,74 89,47 44,74 89,47 178,95 
GARE BRETIGNY 27,49 4,37 8,75 17,49 8,75 17,49 34,99 17,49 34,99 69,98 
GARE BRIVE LA GAILLARDE 65,32 4,96 9,92 19,84 9,92 19,84 39,68 19,84 39,68 79,35 
GARE BRUNOY 11,21 3,41 6,83 13,65 6,83 13,65 27,30 13,65 27,30 54,61 
GARE CAEN 57,42 5,05 10,09 20,19 10,09 20,19 40,37 20,19 40,37 80,74 
GARE CAHORS 33,55 1,49 2,97 5,94 2,97 5,94 11,88 5,94 11,88 23,76 
GARE CALAIS FRETHUN 14,60 1,36 2,73 5,45 2,73 5,45 10,90 5,45 10,90 21,81 
GARE CALAIS VILLE 43,35 2,41 4,81 9,63 4,81 9,63 19,26 9,63 19,26 38,52 
GARE CAMBRAI 18,85 13,71 27,42 54,84 27,42 54,84 109,68 54,84 109,68 219,36 
GARE CANNES 34,93 1,75 3,50 6,99 3,50 6,99 13,99 6,99 13,99 27,97 
GARE CARCASSONNE 23,26 5,48 10,95 21,90 10,95 21,90 43,81 21,90 43,81 87,61 
GARE CERGY LE HAUT 24,03 5,03 10,05 20,10 10,05 20,10 40,20 20,10 40,20 80,41 
GARE CERGY PREFECTURE 11,19 2,72 5,44 10,89 5,44 10,89 21,78 10,89 21,78 43,55 
GARE CERGY ST CHRISTOPHE 13,57 2,27 4,54 9,09 4,54 9,09 18,17 9,09 18,17 36,34 
GARE CERNAY VAL D OISE 2,27 1,08 2,15 4,31 2,15 4,31 8,61 4,31 8,61 17,23 
GARE CHALON SUR SAONE 21,64 1,61 3,21 6,42 3,21 6,42 12,85 6,42 12,85 25,69 
GARE CHALONS EN CHAMPAGNE 30,62 5,05 10,11 20,22 10,11 20,22 40,44 20,22 40,44 80,87 
GARE CHAMBERY CHALLES LES 
EAUX 

28,68 3,46 6,92 13,84 6,92 13,84 27,67 13,84 27,67 55,34 

GARE CHAMP DE MARS TOUR EIFFEL 6,08 2,13 4,25 8,50 4,25 8,50 17,00 8,50 17,00 34,00 
GARE CHAMPAGNE ARDENNES TGV 66,18 4,17 8,35 16,70 8,35 16,70 33,39 16,70 33,39 66,78 
GARE CHARLEVILLE MEZIERES 39,27 12,03 24,07 48,14 24,07 48,14 96,28 48,14 96,28 192,56 
GARE CHARTRES 43,65 5,28 10,55 21,11 10,55 21,11 42,21 21,11 42,21 84,42 
GARE CHATEAU THIERRY 12,63 1,78 3,56 7,13 3,56 7,13 14,25 7,13 14,25 28,50 
GARE CHATEAUROUX 22,53 3,21 6,42 12,84 6,42 12,84 25,68 12,84 25,68 51,36 
GARE CHATELLERAULT 26,32 4,48 8,97 17,93 8,97 17,93 35,86 17,93 35,86 71,72 
GARE CHAUMONT 19,90 11,77 23,53 47,06 23,53 47,06 94,13 47,06 94,13 188,25 
GARE CHAUNY 9,36 3,22 6,43 12,87 6,43 12,87 25,73 12,87 25,73 51,46 
GARE CHELLES GOURNAY 17,98 3,68 7,36 14,72 7,36 14,72 29,43 14,72 29,43 58,86 
GARE CHERBOURG 42,12 2,23 4,47 8,93 4,47 8,93 17,87 8,93 17,87 35,74 
GARE CHESSY - MARNE LA VALLEE 161,35 4,60 9,20 18,40 9,20 18,40 36,80 18,40 36,80 73,60 
GARE CHOISY LE ROI 6,52 1,65 3,31 6,62 3,31 6,62 13,24 6,62 13,24 26,47 
GARE CLERMONT DE L OISE 11,62 0,21 0,42 0,85 0,42 0,85 1,70 0,85 1,70 3,39 
GARE CLERMONT FERRAND 59,89 7,21 14,42 28,83 14,42 28,83 57,67 28,83 57,67 115,34 
GARE CLICHY LEVALLOIS 5,90 0,89 1,77 3,54 1,77 3,54 7,08 3,54 7,08 14,17 
GARE COLMAR 17,20 2,21 4,41 8,82 4,41 8,82 17,65 8,82 17,65 35,29 
GARE COLOMBES 8,80 2,81 5,61 11,23 5,61 11,23 22,46 11,23 22,46 44,92 
GARE COMBS LA VILLE QUINCY 20,15 3,25 6,50 13,00 6,50 13,00 26,00 13,00 26,00 51,99 
GARE COMPIEGNE 26,84 3,16 6,32 12,63 6,32 12,63 25,26 12,63 25,26 50,53 
GARE CONFLANS FIN D OISE 8,42 2,21 4,41 8,82 4,41 8,82 17,65 8,82 17,65 35,30 
GARE CONFLANS STE HONORINE 31,92 7,25 14,50 29,01 14,50 29,01 58,01 29,01 58,01 116,03 
GARE CORBEIL ESSONNES 19,93 3,04 6,09 12,17 6,09 12,17 24,35 12,17 24,35 48,70 
GARE CORMEILLES EN PARISIS 9,33 1,64 3,29 6,57 3,29 6,57 13,15 6,57 13,15 26,30 
GARE COURBEVOIE 6,03 1,27 2,53 5,06 2,53 5,06 10,12 5,06 10,12 20,25 
GARE CREIL 29,65 3,46 6,92 13,84 6,92 13,84 27,69 13,84 27,69 55,37 
GARE DAX 25,53 3,92 7,83 15,66 7,83 15,66 31,32 15,66 31,32 62,65 
GARE DIEPPE 48,70 13,91 27,83 55,65 27,83 55,65 111,30 55,65 111,30 222,61 
GARE DIJON VILLE 52,23 2,83 5,65 11,30 5,65 11,30 22,61 11,30 22,61 45,22 
GARE DOLE VILLE 18,40 2,72 5,45 10,90 5,45 10,90 21,80 10,90 21,80 43,59 
GARE DOUAI 17,02 4,16 8,33 16,65 8,33 16,65 33,30 16,65 33,30 66,60 
GARE DRANCY 5,81 1,74 3,47 6,94 3,47 6,94 13,89 6,94 13,89 27,78 
GARE DREUX 22,19 2,72 5,43 10,87 5,43 10,87 21,74 10,87 21,74 43,48 
GARE DUNKERQUE 37,50 2,59 5,19 10,38 5,19 10,38 20,76 10,38 20,76 41,51 
GARE EMERAINVILLE PONTAULT 
COMBAULT 

34,77 5,73 11,45 22,90 11,45 22,90 45,80 22,90 45,80 91,61 
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GARE ENGHIEN LES BAINS 11,06 2,45 4,91 9,82 4,91 9,82 19,64 9,82 19,64 39,28 
GARE EPERNAY 18,90 4,25 8,51 17,02 8,51 17,02 34,03 17,02 34,03 68,07 
GARE EPINAL 23,93 5,34 10,68 21,36 10,68 21,36 42,72 21,36 42,72 85,43 
GARE EPINAY SUR ORGE 4,08 1,91 3,82 7,64 3,82 7,64 15,28 7,64 15,28 30,56 
GARE EPINAY VILLETANEUSE 6,08 2,09 4,19 8,37 4,19 8,37 16,75 8,37 16,75 33,50 
GARE ERMONT EAUBONNE 6,66 2,80 5,61 11,22 5,61 11,22 22,43 11,22 22,43 44,87 
GARE ETAPLES LE TOUQUET 21,85 2,22 4,45 8,90 4,45 8,90 17,79 8,90 17,79 35,58 
GARE EVREUX EMBRANCHEMENT 30,01 0,84 1,68 3,36 1,68 3,36 6,71 3,36 6,71 13,43 
GARE EVRY COURCOURONNES 24,07 5,16 10,32 20,65 10,32 20,65 41,29 20,65 41,29 82,59 
GARE FACTURE 2,31 1,26 2,52 5,04 2,52 5,04 10,09 5,04 10,09 20,18 
GARE FONTAINEBLEAU AVON 12,74 2,63 5,25 10,51 5,25 10,51 21,01 10,51 21,01 42,02 
GARE FORBACH 37,43 9,51 19,02 38,03 19,02 38,03 76,07 38,03 76,07 152,13 
GARE FRANCONVILLE PLESSIS 
BOUCHARD 

3,51 1,32 2,65 5,29 2,65 5,29 10,58 5,29 10,58 21,17 

GARE FUTUROSCOPE 250,07 3,71 7,42 14,83 7,42 14,83 29,66 14,83 29,66 59,32 
GARE GAGNY 8,14 2,66 5,33 10,66 5,33 10,66 21,31 10,66 21,31 42,62 
GARE GAP 7,13 3,89 7,78 15,55 7,78 15,55 31,10 15,55 31,10 62,20 
GARE GARGES 7,02 2,83 5,66 11,32 5,66 11,32 22,64 11,32 22,64 45,28 
GARE GOUSSAINVILLE 23,67 7,62 15,25 30,49 15,25 30,49 60,99 30,49 60,99 121,97 
GARE GRANVILLE 72,73 7,84 15,67 31,34 15,67 31,34 62,69 31,34 62,69 125,38 
GARE GRENOBLE 36,25 3,26 6,51 13,03 6,51 13,03 26,05 13,03 26,05 52,11 
GARE GRIGNY CENTRE 12,34 2,80 5,60 11,20 5,60 11,20 22,40 11,20 22,40 44,80 
GARE GUINGAMP 14,43 3,43 6,85 13,70 6,85 13,70 27,40 13,70 27,40 54,81 
GARE HAUSSMANN ST LAZARE 133,34 19,23 38,45 76,91 38,45 76,91 153,81 76,91 153,81 307,62 
GARE HAZEBROUCK 8,30 3,21 6,41 12,82 6,41 12,82 25,64 12,82 25,64 51,29 
GARE HENDAYE 58,59 9,83 19,66 39,31 19,66 39,31 78,62 39,31 78,62 157,24 
GARE HOUILLES CARRIERE S/SEINE 4,56 1,35 2,69 5,39 2,69 5,39 10,77 5,39 10,77 21,55 
GARE INVALIDES 21,40 3,27 6,54 13,08 6,54 13,08 26,17 13,08 26,17 52,33 
GARE ISSOIRE 4,66 2,34 4,69 9,38 4,69 9,38 18,75 9,38 18,75 37,51 
GARE ISSY VAL DE SEINE 4,49 2,77 5,55 11,10 5,55 11,10 22,20 11,10 22,20 44,39 
GARE IVRY SUR SEINE 4,66 1,81 3,61 7,22 3,61 7,22 14,44 7,22 14,44 28,89 
GARE JUVISY 19,92 3,10 6,19 12,39 6,19 12,39 24,77 12,39 24,77 49,54 
GARE LA BAULE ESCOUBLAC 18,92 1,60 3,21 6,42 3,21 6,42 12,84 6,42 12,84 25,67 
GARE LA COURNEUVE 
AUBERVILLIERS 

10,54 1,70 3,39 6,78 3,39 6,78 13,56 6,78 13,56 27,12 

GARE LA DEFENSE 8,24 3,60 7,20 14,41 7,20 14,41 28,81 14,41 28,81 57,62 
GARE LA GARENNE COLOMBES 6,42 2,47 4,93 9,87 4,93 9,87 19,73 9,87 19,73 39,47 
GARE LA PLAINE STADE DE FRANCE 9,52 1,85 3,71 7,41 3,71 7,41 14,83 7,41 14,83 29,65 
GARE LA ROCHE SUR YON 21,50 0,86 1,72 3,44 1,72 3,44 6,89 3,44 6,89 13,77 
GARE LA ROCHELLE VILLE 53,88 8,65 17,30 34,60 17,30 34,60 69,20 34,60 69,20 138,40 
GARE LA VERRIERE 12,93 2,33 4,67 9,34 4,67 9,34 18,68 9,34 18,68 37,35 
GARE LAGNY THORIGNY 14,86 8,16 16,32 32,65 16,32 32,65 65,30 32,65 65,30 130,60 
GARE LAMBALLE 8,46 0,73 1,46 2,92 1,46 2,92 5,84 2,92 5,84 11,69 
GARE LANDERNEAU 18,07 2,03 4,07 8,14 4,07 8,14 16,27 8,14 16,27 32,54 
GARE LANGON 5,02 3,25 6,51 13,01 6,51 13,01 26,03 13,01 26,03 52,06 
GARE LAROCHE MIGENNES 12,67 2,67 5,34 10,67 5,34 10,67 21,35 10,67 21,35 42,70 
GARE LAVAL 17,36 1,37 2,75 5,49 2,75 5,49 10,99 5,49 10,99 21,98 
GARE LE BOURGET 6,06 0,96 1,92 3,83 1,92 3,83 7,67 3,83 7,67 15,33 
GARE LE CREUSOT MONTCEAU 
MONCHANIN TGV 

59,00 2,63 5,27 10,54 5,27 10,54 21,07 10,54 21,07 42,14 

GARE LE HAVRE 51,54 5,81 11,61 23,22 11,61 23,22 46,45 23,22 46,45 92,90 
GARE LE MANS 55,51 2,50 5,00 10,00 5,00 10,00 19,99 10,00 19,99 39,99 
GARE LE RAINCY VILLEMOMBLE 11,22 2,56 5,13 10,25 5,13 10,25 20,50 10,25 20,50 41,00 
GARE LE STADE 4,33 1,48 2,96 5,92 2,96 5,92 11,85 5,92 11,85 23,70 
GARE LE VERT DE MAISONS 9,46 2,89 5,79 11,57 5,79 11,57 23,14 11,57 23,14 46,29 
GARE LENS 16,52 4,24 8,47 16,94 8,47 16,94 33,88 16,94 33,88 67,77 
GARE LES ARCS DRAGUIGNAN 17,93 0,73 1,47 2,94 1,47 2,94 5,88 2,94 5,88 11,75 
GARE LES AUBRAIS ORLEANS 28,13 1,67 3,34 6,67 3,34 6,67 13,35 6,67 13,35 26,69 
GARE LES MUREAUX 17,41 10,96 21,92 43,84 21,92 43,84 87,68 43,84 87,68 175,37 
GARE LES VALLEES 5,51 1,68 3,36 6,72 3,36 6,72 13,44 6,72 13,44 26,87 
GARE LIBOURNE 11,38 2,17 4,33 8,66 4,33 8,66 17,32 8,66 17,32 34,64 
GARE LIEUSAINT MOISSY 16,58 3,29 6,58 13,15 6,58 13,15 26,31 13,15 26,31 52,62 
GARE LILLE EUROPE 186,11 3,15 6,30 12,60 6,30 12,60 25,19 12,60 25,19 50,39 
GARE LILLE FLANDRES 47,79 6,46 12,91 25,82 12,91 25,82 51,64 25,82 51,64 103,29 
GARE LIMOGES BENEDICTINS 69,28 4,55 9,10 18,21 9,10 18,21 36,41 18,21 36,41 72,82 
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GARE LISIEUX 28,07 0,51 1,02 2,03 1,02 2,03 4,06 2,03 4,06 8,13 
GARE LONGUEAU 14,76 0,33 0,65 1,30 0,65 1,30 2,61 1,30 2,61 5,21 
GARE LONS LE SAUNIER 49,80 6,75 13,50 27,01 13,50 27,01 54,01 27,01 54,01 108,02 
GARE LORIENT 25,65 1,95 3,90 7,81 3,90 7,81 15,62 7,81 15,62 31,23 
GARE LORRAINE TGV 87,04 7,14 14,28 28,56 14,28 28,56 57,11 28,56 57,11 114,22 
GARE LOURDES 54,70 3,64 7,27 14,54 7,27 14,54 29,08 14,54 29,08 58,16 
GARE LUNEVILLE 10,60 4,13 8,26 16,53 8,26 16,53 33,06 16,53 33,06 66,12 
GARE LYON PART DIEU 67,09 3,69 7,37 14,75 7,37 14,75 29,50 14,75 29,50 58,99 
GARE LYON PERRACHE 63,01 7,46 14,92 29,84 14,92 29,84 59,67 29,84 59,67 119,35 
GARE LYON ST EXUPERY TGV 179,23 4,62 9,23 18,46 9,23 18,46 36,93 18,46 36,93 73,85 
GARE MACON LOCHE TGV 56,69 3,72 7,44 14,88 7,44 14,88 29,76 14,88 29,76 59,52 
GARE MACON VILLE 28,00 1,18 2,36 4,73 2,36 4,73 9,46 4,73 9,46 18,92 
GARE MAGENTA 50,64 6,57 13,13 26,27 13,13 26,27 52,53 26,27 52,53 105,07 
GARE MAISONS ALFORT 
ALFORTVILLE 

5,15 2,41 4,81 9,62 4,81 9,62 19,24 9,62 19,24 38,48 

GARE MAISONS LAFFITTE 2,90 1,26 2,51 5,03 2,51 5,03 10,06 5,03 10,06 20,11 
GARE MANTES LA JOLIE 39,00 13,79 27,58 55,16 27,58 55,16 110,32 55,16 110,32 220,64 
GARE MARMANDE 9,33 3,14 6,27 12,54 6,27 12,54 25,09 12,54 25,09 50,17 
GARE MARSEILLE SAINT CHARLES 126,04 4,84 9,67 19,35 9,67 19,35 38,69 19,35 38,69 77,38 
GARE MASSY PALAISEAU GC 17,17 5,51 11,01 22,03 11,01 22,03 44,05 22,03 44,05 88,10 
GARE MASSY TGV 97,71 2,16 4,32 8,63 4,32 8,63 17,26 8,63 17,26 34,52 
GARE MAUBEUGE 10,01 3,61 7,22 14,44 7,22 14,44 28,88 14,44 28,88 57,76 
GARE MEAUX 32,70 8,24 16,47 32,94 16,47 32,94 65,88 32,94 65,88 131,76 
GARE MELUN 35,14 7,68 15,37 30,74 15,37 30,74 61,48 30,74 61,48 122,95 
GARE MENTON 4,55 2,74 5,49 10,97 5,49 10,97 21,95 10,97 21,95 43,89 
GARE METZ VILLE 48,28 5,09 10,18 20,36 10,18 20,36 40,72 20,36 40,72 81,43 
GARE MEUSE TGV 152,25 9,12 18,24 36,49 18,24 36,49 72,97 36,49 72,97 145,94 
GARE MIRAMAS 12,06 2,51 5,01 10,02 5,01 10,02 20,04 10,02 20,04 40,08 
GARE MONT DE MARSAN 43,92 8,01 16,02 32,04 16,02 32,04 64,09 32,04 64,09 128,17 
GARE MONTARGIS 12,95 4,36 8,72 17,45 8,72 17,45 34,90 17,45 34,90 69,80 
GARE MONTAUBAN VILLE BOURBON 20,79 2,46 4,92 9,83 4,92 9,83 19,66 9,83 19,66 39,33 
GARE MONTBARD 4,36 0,76 1,52 3,03 1,52 3,03 6,06 3,03 6,06 12,13 
GARE MONTBELIARD 20,90 5,03 10,07 20,14 10,07 20,14 40,27 20,14 40,27 80,54 
GARE MONTELIMAR 15,69 5,92 11,85 23,70 11,85 23,70 47,39 23,70 47,39 94,78 
GARE MONTGERON CROSNE 14,67 3,55 7,11 14,22 7,11 14,22 28,44 14,22 28,44 56,87 
GARE MONTIGNY BEAUCHAMP 10,33 1,80 3,60 7,21 3,60 7,21 14,42 7,21 14,42 28,84 
GARE MONTLUCON VILLE 26,23 9,74 19,48 38,96 19,48 38,96 77,91 38,96 77,91 155,82 
GARE MONTPELLIER 89,43 4,87 9,74 19,48 9,74 19,48 38,96 19,48 38,96 77,92 
GARE MORLAIX 35,39 2,46 4,92 9,83 4,92 9,83 19,66 9,83 19,66 39,33 
GARE MOULINS SUR ALLIER 39,55 2,59 5,19 10,37 5,19 10,37 20,74 10,37 20,74 41,48 
GARE MOUTIERS SALINS BRIDES 59,45 7,45 14,91 29,82 14,91 29,82 59,64 29,82 59,64 119,27 
GARE MULHOUSE VILLE 32,72 7,12 14,23 28,47 14,23 28,47 56,93 28,47 56,93 113,86 
GARE MURET 10,26 8,69 17,39 34,78 17,39 34,78 69,55 34,78 69,55 139,11 
GARE MUSEE D ORSAY 4,70 0,77 1,54 3,08 1,54 3,08 6,17 3,08 6,17 12,33 
GARE NANCY VILLE 67,70 7,69 15,38 30,76 15,38 30,76 61,52 30,76 61,52 123,04 
GARE NANTERRE UNIVERSITE 7,53 1,64 3,28 6,56 3,28 6,56 13,13 6,56 13,13 26,25 
GARE NANTES 96,19 6,12 12,24 24,48 12,24 24,48 48,96 24,48 48,96 97,91 
GARE NARBONNE 21,66 2,06 4,12 8,23 4,12 8,23 16,46 8,23 16,46 32,92 
GARE NEUILLY PORTE MAILLOT 8,05 1,78 3,56 7,12 3,56 7,12 14,25 7,12 14,25 28,50 
GARE NEVERS 20,69 1,61 3,22 6,44 3,22 6,44 12,87 6,44 12,87 25,74 
GARE NICE VILLE 51,13 3,39 6,79 13,58 6,79 13,58 27,15 13,58 27,15 54,31 
GARE NIMES 70,75 3,49 6,97 13,94 6,97 13,94 27,88 13,94 27,88 55,76 
GARE NIORT 25,14 3,83 7,67 15,34 7,67 15,34 30,67 15,34 30,67 61,35 
GARE NOGENT LE PERREUX 17,67 3,36 6,71 13,43 6,71 13,43 26,85 13,43 26,85 53,70 
GARE NOISY LE SEC 6,62 1,98 3,96 7,93 3,96 7,93 15,86 7,93 15,86 31,71 
GARE NOYON 23,21 0,47 0,94 1,89 0,94 1,89 3,78 1,89 3,78 7,55 
GARE OISSEL 3,30 0,69 1,39 2,78 1,39 2,78 5,56 2,78 5,56 11,11 
GARE ORANGE 9,83 9,33 18,65 37,31 18,65 37,31 74,62 37,31 74,62 149,23 
GARE ORLEANS 69,74 9,15 18,30 36,60 18,30 36,60 73,20 36,60 73,20 146,41 
GARE ORTHEZ 17,51 4,00 7,99 15,98 7,99 15,98 31,97 15,98 31,97 63,94 
GARE PANTIN 6,04 0,69 1,39 2,77 1,39 2,77 5,54 2,77 5,54 11,09 
GARE PARC DES EXPOSITIONS 13,94 1,96 3,93 7,85 3,93 7,85 15,70 7,85 15,70 31,41 
GARE PARIS AUSTERLITZ 405,42 16,27 32,53 65,07 32,53 65,07 130,14 65,07 130,14 260,27 
GARE PARIS AUSTERLITZ 
SOUTERRAIN 

11,68 2,69 5,38 10,77 5,38 10,77 21,53 10,77 21,53 43,06 
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GARE PARIS EST 208,01 8,53 17,06 34,11 17,06 34,11 68,23 34,11 68,23 136,46 
GARE PARIS GARE DE LYON 298,41 11,19 22,39 44,78 22,39 44,78 89,56 44,78 89,56 179,11 
GARE PARIS LYON SOUTERRAIN 38,21 3,39 6,78 13,55 6,78 13,55 27,11 13,55 27,11 54,22 
GARE PARIS MONTPARNASSE 1 ET 2 177,48 9,90 19,81 39,62 19,81 39,62 79,23 39,62 79,23 158,47 
GARE PARIS NORD 117,49 2,52 5,03 10,06 5,03 10,06 20,13 10,06 20,13 40,25 
GARE PARIS NORD SOUTERRAIN 28,38 1,06 2,11 4,22 2,11 4,22 8,44 4,22 8,44 16,88 
GARE PARIS SAINT LAZARE 70,67 5,50 11,01 22,01 11,01 22,01 44,03 22,01 44,03 88,05 
GARE PAU 22,11 4,98 9,95 19,90 9,95 19,90 39,80 19,90 39,80 79,61 
GARE PEREIRE LEVALLOIS 12,25 1,94 3,89 7,77 3,89 7,77 15,55 7,77 15,55 31,09 
GARE PERIGUEUX 30,37 9,51 19,02 38,04 19,02 38,04 76,07 38,04 76,07 152,15 
GARE PERPIGNAN 95,72 7,02 14,03 28,06 14,03 28,06 56,12 28,06 56,12 112,24 
GARE PIERREFITTE STAINS 5,16 2,86 5,73 11,45 5,73 11,45 22,90 11,45 22,90 45,80 
GARE POISSY 22,44 3,97 7,94 15,89 7,94 15,89 31,77 15,89 31,77 63,55 
GARE POITIERS 53,61 3,53 7,07 14,14 7,07 14,14 28,28 14,14 28,28 56,56 
GARE PONT CARDINET 12,01 1,09 2,17 4,35 2,17 4,35 8,69 4,35 8,69 17,38 
GARE PONT DE L ALMA 0,63 0,32 0,64 1,29 0,64 1,29 2,57 1,29 2,57 5,14 
GARE PONT STE MAXENCE 14,74 0,23 0,46 0,91 0,46 0,91 1,83 0,91 1,83 3,66 
GARE PONTOISE 18,73 4,56 9,13 18,26 9,13 18,26 36,51 18,26 36,51 73,03 
GARE PORTE DE CLICHY 28,73 2,75 5,50 11,01 5,50 11,01 22,02 11,01 22,02 44,03 
GARE QUIMPER 51,85 6,95 13,89 27,79 13,89 27,79 55,57 27,79 55,57 111,14 
GARE RAMBOUILLET 35,44 2,41 4,81 9,63 4,81 9,63 19,25 9,63 19,25 38,51 
GARE REDON 15,28 1,45 2,89 5,79 2,89 5,79 11,58 5,79 11,58 23,15 
GARE REIMS 62,53 5,85 11,70 23,40 11,70 23,40 46,81 23,40 46,81 93,62 
GARE REMIREMONT 30,60 3,74 7,47 14,94 7,47 14,94 29,88 14,94 29,88 59,77 
GARE RENNES 74,01 3,68 7,37 14,73 7,37 14,73 29,47 14,73 29,47 58,94 
GARE RIOM 5,79 4,59 9,17 18,34 9,17 18,34 36,68 18,34 36,68 73,36 
GARE ROANNE 14,17 4,08 8,17 16,34 8,17 16,34 32,68 16,34 32,68 65,35 
GARE ROCHEFORT 17,30 1,27 2,54 5,07 2,54 5,07 10,15 5,07 10,15 20,29 
GARE ROSNY BOIS PERRIER 5,87 4,13 8,26 16,51 8,26 16,51 33,02 16,51 33,02 66,05 
GARE ROSNY SOUS BOIS 7,13 1,76 3,51 7,03 3,51 7,03 14,05 7,03 14,05 28,11 
GARE ROUBAIX 27,11 0,56 1,11 2,22 1,11 2,22 4,44 2,22 4,44 8,89 
GARE ROUEN RIVE DROITE 74,55 4,63 9,26 18,51 9,26 18,51 37,02 18,51 37,02 74,05 
GARE RUMILLY 3,68 0,54 1,08 2,17 1,08 2,17 4,34 2,17 4,34 8,68 
GARE SABLE 11,23 2,20 4,40 8,79 4,40 8,79 17,58 8,79 17,58 35,16 
GARE SAINTES 12,51 7,68 15,37 30,73 15,37 30,73 61,46 30,73 61,46 122,92 
GARE SARCELLES ST BRICE 14,86 3,33 6,67 13,34 6,67 13,34 26,68 13,34 26,68 53,35 
GARE SARREBOURG 23,16 7,52 15,04 30,07 15,04 30,07 60,15 30,07 60,15 120,29 
GARE SARTROUVILLE 9,26 1,20 2,41 4,81 2,41 4,81 9,63 4,81 9,63 19,25 
GARE SAUMUR 18,67 2,38 4,75 9,50 4,75 9,50 19,01 9,50 19,01 38,02 
GARE SAVERNE 16,69 5,56 11,12 22,24 11,12 22,24 44,48 22,24 44,48 88,95 
GARE SAVIGNY LE TEMPLE NANDY 14,54 2,89 5,78 11,56 5,78 11,56 23,12 11,56 23,12 46,24 
GARE SAVIGNY SUR ORGE 3,73 1,34 2,67 5,34 2,67 5,34 10,69 5,34 10,69 21,38 
GARE SEDAN 13,56 6,37 12,75 25,49 12,75 25,49 50,98 25,49 50,98 101,96 
GARE SELESTAT 12,44 6,81 13,61 27,23 13,61 27,23 54,46 27,23 54,46 108,92 
GARE SENS 22,24 8,51 17,03 34,05 17,03 34,05 68,11 34,05 68,11 136,22 
GARE SETE 13,43 2,12 4,24 8,49 4,24 8,49 16,98 8,49 16,98 33,96 
GARE SEVRAN BEAUDOTTES 15,44 2,44 4,88 9,76 4,88 9,76 19,52 9,76 19,52 39,03 
GARE SEVRAN LIVRY 7,83 1,33 2,66 5,32 2,66 5,32 10,64 5,32 10,64 21,28 
GARE ST BRIEUC 51,22 7,63 15,26 30,53 15,26 30,53 61,05 30,53 61,05 122,11 
GARE ST CLOUD 7,70 1,04 2,08 4,16 2,08 4,16 8,33 4,16 8,33 16,65 
GARE ST CYR 4,07 1,31 2,62 5,24 2,62 5,24 10,49 5,24 10,49 20,98 
GARE ST DENIS 8,77 2,60 5,20 10,40 5,20 10,40 20,80 10,40 20,80 41,60 
GARE ST DIE 26,21 9,72 19,45 38,89 19,45 38,89 77,79 38,89 77,79 155,57 
GARE ST ETIENNE CHATEAUCREUX 43,75 5,68 11,37 22,74 11,37 22,74 45,48 22,74 45,48 90,95 
GARE ST GERVAIS LES BAINS 22,57 4,58 9,16 18,31 9,16 18,31 36,62 18,31 36,62 73,24 
GARE ST GRATIEN 7,53 1,73 3,46 6,92 3,46 6,92 13,85 6,92 13,85 27,69 
GARE ST JEAN DE LUZ CIBOURE 14,61 2,62 5,23 10,46 5,23 10,46 20,92 10,46 20,92 41,85 
GARE ST JUST EN CHAUSSEE 10,44 0,23 0,45 0,91 0,45 0,91 1,81 0,91 1,81 3,62 
GARE ST LOUIS 8,69 8,79 17,58 35,17 17,58 35,17 70,33 35,17 70,33 140,66 
GARE ST MALO 81,94 16,54 33,09 66,17 33,09 66,17 132,34 66,17 132,34 264,68 
GARE ST MICHEL NOTRE DAME 4,54 1,75 3,50 7,01 3,50 7,01 14,02 7,01 14,02 28,03 
GARE ST MICHEL SUR ORGE 4,11 1,56 3,11 6,22 3,11 6,22 12,44 6,22 12,44 24,88 
GARE ST NAZAIRE 15,61 2,31 4,63 9,25 4,63 9,25 18,50 9,25 18,50 37,01 
GARE ST OMER 6,81 2,73 5,47 10,94 5,47 10,94 21,88 10,94 21,88 43,76 
GARE ST OUEN 8,36 1,94 3,88 7,76 3,88 7,76 15,53 7,76 15,53 31,05 
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GARE ST PIERRE DES CORPS 18,95 1,30 2,60 5,20 2,60 5,20 10,41 5,20 10,41 20,82 
GARE ST QUENTIN 18,04 1,87 3,74 7,48 3,74 7,48 14,96 7,48 14,96 29,91 
GARE ST QUENTIN EN YVELINES 14,64 2,34 4,68 9,36 4,68 9,36 18,72 9,36 18,72 37,45 
GARE ST RAPHAEL VALESCURE 48,52 1,60 3,19 6,38 3,19 6,38 12,77 6,38 12,77 25,54 
GARE STADE DE FRANCE ST DENIS 7,32 0,22 0,43 0,87 0,43 0,87 1,74 0,87 1,74 3,47 
GARE STE GENEVIEVE DES BOIS 3,65 1,93 3,86 7,72 3,86 7,72 15,43 7,72 15,43 30,86 
GARE STRASBOURG 64,67 4,47 8,95 17,89 8,95 17,89 35,79 17,89 35,79 71,58 
GARE SURGERES 21,53 1,94 3,89 7,77 3,89 7,77 15,55 7,77 15,55 31,09 
GARE TARBES 59,63 7,85 15,69 31,39 15,69 31,39 62,77 31,39 62,77 125,55 
GARE TERGNIER 8,87 2,94 5,88 11,75 5,88 11,75 23,50 11,75 23,50 47,01 
GARE TGV HAUTE PICARDIE 92,58 2,70 5,39 10,78 5,39 10,78 21,57 10,78 21,57 43,14 
GARE THIONVILLE 19,36 2,88 5,77 11,53 5,77 11,53 23,07 11,53 23,07 46,13 
GARE THONON LES BAINS 15,73 7,40 14,80 29,59 14,80 29,59 59,19 29,59 59,19 118,38 
GARE TOULON 62,94 4,00 8,00 16,01 8,00 16,01 32,01 16,01 32,01 64,02 
GARE TOULOUSE MATABIAU 93,13 5,12 10,23 20,46 10,23 20,46 40,93 20,46 40,93 81,86 
GARE TOURCOING 25,87 9,53 19,06 38,12 19,06 38,12 76,24 38,12 76,24 152,48 
GARE TOURS 43,52 5,20 10,40 20,79 10,40 20,79 41,58 20,79 41,58 83,17 
GARE TRAPPES VOYAGEURS 10,53 2,41 4,81 9,63 4,81 9,63 19,26 9,63 19,26 38,51 
GARE TROUVILLE DEAUVILLE 53,28 3,97 7,94 15,89 7,94 15,89 31,78 15,89 31,78 63,55 
GARE TROYES 79,40 11,55 23,10 46,20 23,10 46,20 92,40 46,20 92,40 184,79 
GARE VAL D ARGENTEUIL 11,72 1,83 3,66 7,31 3,66 7,31 14,63 7,31 14,63 29,26 
GARE VAL DE FONTENAY 5,52 2,46 4,91 9,82 4,91 9,82 19,65 9,82 19,65 39,29 
GARE VAL DE REUIL 15,19 0,21 0,42 0,85 0,42 0,85 1,70 0,85 1,70 3,39 
GARE VALENCE 38,96 7,87 15,73 31,47 15,73 31,47 62,94 31,47 62,94 125,88 
GARE VALENCE - TGV 141,45 2,41 4,82 9,64 4,82 9,64 19,27 9,64 19,27 38,55 
GARE VALENCIENNES 27,18 3,83 7,67 15,33 7,67 15,33 30,66 15,33 30,66 61,32 
GARE VANNES 34,84 1,25 2,50 5,01 2,50 5,01 10,02 5,01 10,02 20,04 
GARE VENDOME VILLIERS SUR LOIR 108,17 0,95 1,90 3,80 1,90 3,80 7,61 3,80 7,61 15,22 
GARE VERNON 30,13 2,57 5,14 10,28 5,14 10,28 20,57 10,28 20,57 41,13 
GARE VERSAILLES CHANTIER 15,31 1,66 3,33 6,66 3,33 6,66 13,32 6,66 13,32 26,64 
GARE VERSAILLES RG CHATEAU 10,41 7,56 15,12 30,24 15,12 30,24 60,47 30,24 60,47 120,95 
GARE VERSAILLES RIVE DROITE 17,03 7,02 14,05 28,10 14,05 28,10 56,20 28,10 56,20 112,39 
GARE VERT GALANT 6,37 1,52 3,05 6,10 3,05 6,10 12,19 6,10 12,19 24,39 
GARE VESOUL 71,55 15,51 31,03 62,06 31,03 62,06 124,12 62,06 124,12 248,23 
GARE VICHY 34,58 3,28 6,55 13,11 6,55 13,11 26,21 13,11 26,21 52,42 
GARE VIERZON VILLE 36,21 3,30 6,60 13,19 6,60 13,19 26,39 13,19 26,39 52,78 
GARE VIGNEUX SUR SEINE 7,20 1,65 3,29 6,58 3,29 6,58 13,17 6,58 13,17 26,34 
GARE VILLENEUVE ST GEORGES 13,97 2,99 5,99 11,98 5,99 11,98 23,96 11,98 23,96 47,91 
GARE VILLEPARISIS 6,73 1,55 3,11 6,21 3,11 6,21 12,42 6,21 12,42 24,84 
GARE VILLIERS LE BEL GONESSE 10,42 2,87 5,74 11,48 5,74 11,48 22,97 11,48 22,97 45,93 
GARE VILLIERS SUR MARNE 25,54 3,50 6,99 13,98 6,99 13,98 27,97 13,98 27,97 55,93 
GARE VIROFLAY RIVE GAUCHE 6,46 1,18 2,36 4,73 2,36 4,73 9,45 4,73 9,45 18,90 
GARE VITRE 28,69 6,00 12,01 24,02 12,01 24,02 48,03 24,02 48,03 96,07 
GARE VITRY SUR SEINE 6,47 2,41 4,83 9,65 4,83 9,65 19,30 9,65 19,30 38,60 
GARE YERRES 14,67 3,55 7,11 14,21 7,11 14,21 28,43 14,21 28,43 56,86 
GARE YVETOT 6,48 1,33 2,67 5,34 2,67 5,34 10,68 5,34 10,68 21,35 
GARES B ALSACE           
GARES B AQUITAINE 4,54 2,32 4,64 9,29 4,64 9,29 18,57 9,29 18,57 37,14 
GARES B AUVERGNE 6,41 3,29 6,58 13,15 6,58 13,15 26,30 13,15 26,30 52,61 
GARES B BRETAGNE 7,90 2,68 5,36 10,71 5,36 10,71 21,43 10,71 21,43 42,86 
GARES B CHAMPAGNE ARDENNE 8,82 3,59 7,18 14,36 7,18 14,36 28,73 14,36 28,73 57,45 
GARES B FRANCHE COMTE 5,34 7,77 15,54 31,08 15,54 31,08 62,16 31,08 62,16 124,32 
GARES B ILE DE FRANCE 9,36 2,03 4,06 8,13 4,06 8,13 16,25 8,13 16,25 32,51 
GARES B LANGUEDOC ROUSSILLON 16,39 0,40 0,80 1,59 0,80 1,59 3,18 1,59 3,18 6,36 
GARES B LIMOUSIN 9,62 3,69 7,37 14,74 7,37 14,74 29,48 14,74 29,48 58,97 
GARES B LORRAINE 14,21 11,39 22,77 45,55 22,77 45,55 91,09 45,55 91,09 182,19 
GARES B MIDI PYRENEES 6,13 2,98 5,96 11,91 5,96 11,91 23,83 11,91 23,83 47,65 
GARES B NORD PAS DE CALAIS 7,33 1,60 3,19 6,39 3,19 6,39 12,78 6,39 12,78 25,56 
GARES B PACA 8,42 4,83 9,66 19,32 9,66 19,32 38,65 19,32 38,65 77,30 
GARES B PAYS DE LA LOIRE 11,07 1,71 3,42 6,84 3,42 6,84 13,69 6,84 13,69 27,37 
GARES B PICARDIE 2,88 0,29 0,58 1,16 0,58 1,16 2,31 1,16 2,31 4,62 
GARES B POITOU CHARENTES 6,66 2,30 4,59 9,18 4,59 9,18 18,37 9,18 18,37 36,74 
GARES B RHONE ALPES 12,48 3,27 6,54 13,08 6,54 13,08 26,16 13,08 26,16 52,32 
GARES B BASSE NORMANDIE 10,16 1,26 2,52 5,04 2,52 5,04 10,07 5,04 10,07 20,15 
GARES B BOURGOGNE 7,32 3,10 6,21 12,41 6,21 12,41 24,83 12,41 24,83 49,65 
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GARES B CENTRE 3,41 1,03 2,06 4,12 2,06 4,12 8,24 4,12 8,24 16,47 
GARES B HAUTE NORMANDIE 7,32 0,91 1,82 3,65 1,82 3,65 7,30 3,65 7,30 14,60 
GARES C ALSACE 5,39 4,45 8,91 17,82 4,45 8,91 17,82 4,45 8,91 17,82 
GARES C AQUITAINE 4,59 4,40 8,79 17,58 4,40 8,79 17,58 4,40 8,79 17,58 
GARES C AUVERGNE 6,31 8,36 16,72 33,44 8,36 16,72 33,44 8,36 16,72 33,44 
GARES C BASSE NORMANDIE 5,29 3,77 7,53 15,07 3,77 7,53 15,07 3,77 7,53 15,07 
GARES C BRETAGNE 5,19 2,70 5,41 10,81 2,70 5,41 10,81 2,70 5,41 10,81 
GARES C CHAMPAGNE ARDENNE 4,42 2,20 4,41 8,82 2,20 4,41 8,82 2,20 4,41 8,82 
GARES C FRANCHE COMTE 3,80 2,83 5,67 11,34 2,83 5,67 11,34 2,83 5,67 11,34 
GARES C HAUTE NORMANDIE 7,38 3,96 7,92 15,83 3,96 7,92 15,83 3,96 7,92 15,83 
GARES C LANGUEDOC ROUSSILLON 11,08 1,06 2,12 4,24 1,06 2,12 4,24 1,06 2,12 4,24 
GARES C LIMOUSIN 5,72 10,69 21,38 42,76 10,69 21,38 42,76 10,69 21,38 42,76 
GARES C LORRAINE 4,32 3,94 7,88 15,75 3,94 7,88 15,75 3,94 7,88 15,75 
GARES C MIDI PYRENEES 4,14 4,52 9,04 18,09 4,52 9,04 18,09 4,52 9,04 18,09 
GARES C NORD PAS DE CALAIS 3,25 2,22 4,44 8,89 2,22 4,44 8,89 2,22 4,44 8,89 
GARES C PACA 4,41 2,21 4,42 8,84 2,21 4,42 8,84 2,21 4,42 8,84 
GARES C PAYS DE LA LOIRE 5,61 2,34 4,67 9,35 2,34 4,67 9,35 2,34 4,67 9,35 
GARES C PICARDIE 8,72 1,29 2,58 5,15 1,29 2,58 5,15 1,29 2,58 5,15 
GARES C POITOU CHARENTES 4,05 4,17 8,34 16,69 4,17 8,34 16,69 4,17 8,34 16,69 
GARES C RHONE ALPES 4,60 1,87 3,74 7,48 1,87 3,74 7,48 1,87 3,74 7,48 
GARES C BOURGOGNE 6,28 3,50 7,00 14,00 3,50 7,00 14,00 3,50 7,00 14,00 
GARES C CENTRE 5,04 3,03 6,06 12,11 3,03 6,06 12,11 3,03 6,06 12,11 
GARES D ALSACE 1,29 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 0,34 
GARES D AQUITAINE 0,98 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 
GARES D AUVERGNE 1,03 1,06 1,06 1,06 1,06 1,06 1,06 1,06 1,06 1,06 
GARES D BOURGOGNE 1,22 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 0,06 
GARES D CENTRE 1,08 0,28 0,28 0,28 0,28 0,28 0,28 0,28 0,28 0,28 
GARES D CHAMPAGNE ARDENNE 1,06 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 0,10 
GARES D FRANCHE COMTE 1,48 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 
GARES D HAUTE NORMANDIE 2,75 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 
GARES D ILE DE FRANCE 2,63 0,66 0,66 0,66 0,66 0,66 0,66 0,66 0,66 0,66 
GARES D LANGUEDOC ROUSSILLON 1,03 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 0,05 
GARES D LIMOUSIN 1,11 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62 
GARES D LORRAINE 1,32 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 0,42 
GARES D MIDI PYRENEES 0,77 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 0,19 
GARES D NORD PAS DE CALAIS 1,00 0,27 0,27 0,27 0,27 0,27 0,27 0,27 0,27 0,27 
GARES D PACA 3,27 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77 0,77 
GARES D PAYS DE LA LOIRE 1,23 0,36 0,36 0,36 0,36 0,36 0,36 0,36 0,36 0,36 
GARES D PICARDIE 1,01 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 0,74 
GARES D POITOU CHARENTES 1,05 1,04 1,04 1,04 1,04 1,04 1,04 1,04 1,04 1,04 
GARES D RHONE ALPES 1,89 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85 0,85 
GARES D BASSE NORMANDIE 1,21 0,73 0,73 0,73 0,73 0,73 0,73 0,73 0,73 0,73 
GARES D BRETAGNE 1,65 0,52 0,52 0,52 0,52 0,52 0,52 0,52 0,52 0,52 

           
           
           
           

AUTRES PRESTATIONS           

           
PRESTATION TRANSMANCHE           

           
CALAIS FRETHUN 53,77          
LILLE EUROPE 125,61          
MARNE LA VALLEE CHESSY 683,31          
PARIS NORD 851,78          

           
           

PRECONDITIONNEMENT DE RAMES           
           

TARIF NATIONAL 51,05          
           
           

ACCES AUX GARES DE LA REGION ILE DE FRANCE EQUIPEES DE CONTRÔLE      
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AUTOMATIQUE BANLIEUE (CAB) 
           
 rames <= 7 voitures, 

rames indéformables US 
rames > 7 voitures, rames 

indéformables UM et 
matériel Transmanche 

    

TARIF NATIONAL 28,06 56,12     
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Annexe 6 : Liste des cours Fret SNCF 
 
Dpt Libellé département Localisation 
01 AIN AMBERIEU 
    BOURG EN BRESSE GARE 
02 AISNE  CIRY SERMOISE GARE 
    GUIGNICOURT GARE 
    LAON GARE 
    MEZY P GARE 
    SOISSONS P GARE 
    VAUMOISE P GARE 
03 ALLIER  COMMENTRY GARE 
    CUSSET GARE 
    DOMPIERRE SEPT FONS GARE 
    GANNAT GARE 
    MOULINS SUR ALLIER P GARE 
    SOUVIGNY GARE 
    VICHY GARE 
04 HAUTES ALPES  CHORGES GARE 
05 ALPES DE HT PROVENCE SISTERON GARE 
06 ALPES MARITIMES  ANTIBES GARE 
    CANNES MARCHANDISES 
07 ARDECHE LE TEIL (ARDECHE) GARE 
    PEYRAUD GARE 
08 ARDENNES  SEDAN P GARE 
09 ARIEGE  FOIX GARE 
    TARASCON SUR ARIEGE GARE 
10 AUBE  ARCIS SUR AUBE P GARE 
    BRIENNE LE CHATEAU GARE 
    NOGENT SUR SEINE GARE 
    ROMILLY SUR SEINE GARE 
    TROYES P ANCIEN DEPOT 
11 AUDE  CARCASSONNE ESTAGNOL TRIAGE GARE 
    LAPRADELLE GARE 
    LEZIGNAN AUDE GARE 
    NARBONNE GARE 
    SALLELES D'AUDE 
    TREBES GARE 
12 AVEYRON  CAPDENAC GARE 
    VIVIEZ DECAZEVILLE GARE 
13 BOUCHES DU RHONE  AIX EN PROVENCE LES MILLES MARCHANDISES 
    ARLES GARE 
    MARSEILLE MARITIME CANET GARE 
    MARTIGUES GARE 
    MIRAMAS GARE 
    ROGNAC P GARE 
    SAINT LOUIS LES AYGALADES GARE 
    SAINT MARCEL GARE 
14 CALVADOS  MOULT ARGENCES GARE 
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15 CANTAL  LE ROUGET (CANTAL) GARE 
    NEUSSARGUES GARE 
    SAINT FLOUR CHAUDES AIGUES P GARE 
16 CHARENTE  ANGOULEME P GARE 
    CHATEAUNEUF SUR CHARENTE GARE 
    COGNAC GARE 
17 CHARENTE MARITIME  ROCHEFORT GARE 
18 CHER  ASNIERES LES BOURGES P GARE 
    BOURGES P GARE 
    CHATEAUNEUF SUR CHER GARE 
    SAINT AMAND MONTROND GARE 
    URCAY GARE 
    VIERZON FORGES GARE 
19 CORREZE USSEL GARE 
21 COTE D OR  CHATILLON SUR SEINE GARE 
    DIJON PORTE NEUVE GARE 
    IS SUR TILLE P GARE 
    LA ROCHE EN BRENIL GARE 
    PONTAILLER SUR SAONE P GARE 
    SAINT JEAN DE LOSNE GARE 
    SAULIEU GARE 
    SAULON GARE 
22 COTES D ARMOR  GUINGAMP P GARE 
    SAINT BRIEUC P GARE 
    UZEL GARE 
23 CREUSE  FELLETIN GARE 
    VIAM GARE BOIS 
24 DORDOGNE BERGERAC GARE 
    MUSSIDAN P GARE 
25 DOUBS  BESANCON VIOTTE GARE 
    LE VALDAHON GARE 
    MONTBELIARD P GARE 
    PONT DE ROIDE GARE 
26 DROME CREST GARE 
    DIE GARE 
    PIERRELATTE GARE 
    PORTES P GARE 
    ROMANS BOURG DE PEAGE GARE 
    SAINT RAMBERT D ALBON P GARE 
    SAINT VALLIER SUR RHONE GARE 
    VALENCE GARE 
27 EURE  BOURGTHEROULDE THUIT HEBERT GARE 
    BRETEUIL (EURE) GARE 
    ETREPAGNY GARE 
    GAILLON AUBEVOYE P GARE 
    GISORS EMBRANCHEMENT GARE 
    PONT DE L ARCHE GARE 
    SAINT ANDRE DE L EURE GARE 
    SAINT PIERRE DU VAUVRAY P GARE 
28 EURE ET LOIR  ALLONNES BOISVILLE GARE 
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    AUNEAU EMBRANCHEMENT P GARE 
    BONNEVAL GARE 
    BROU (EURE ET LOIR) GARE 
    CIVRY ST CLOUD P GARE 
    DREUX GARE 
    FAINS LA FOLIE GARE 
    GOMMIERS GARE 
    JANVILLE GARE 
    MARCHEZAIS BROUE P GARE 
    NOGENT LE ROTROU GARE 
29 FINISTERE  BREST GARE 
    CARHAIX GARE 
    LANDERNEAU GARE 
    MORLAIX GARE 
30 GARD  ALES GARE 
    NIMES COURBESSAC 
    PORT L ARDOISE GARE 
    REMOULINS PONT DU GARD GARE 
    SAINT CESAIRE GARE 
31 HAUTE GARONNE  BOUSSENS GARE 
    CARBONNE MAGASIN EQUIPEMENT 
    SAINT JORY P TRIAGE 
    TOULOUSE MATABIAU CHANTIER RAYNAL 
32 GERS  AUCH GARE 
33 GIRONDE  BASSENS APPONTEMENTS GARE 
    BORDEAUX ST JEAN GARE 
    COUTRAS P GARE 
    HOURCADE P TRIAGE 
34 HERAULT SETE MEDITERRANEE P GARE 
35 ILLE ET VILAINE  L HERMITAGE MORDELLES GARE 
    LA BROHINIERE GARE 
    RENNES P GARE 
36 INDRE  CHATEAUROUX BITRAY GARE 
    CHATEAUROUX GARE 
37 INDRE ET LOIRE  CHATEAURENAULT GARE 
    PORT BOULET GARE 
    PORT DE PILES P GARE 
    SAINT PIERRE DES CORPS GARE 
    SAINTE MAURE NOYANT GARE 
    TOURS ST COME GARE 
38 ISERE  CHASSE SUR RHONE GARE 
    GRENOBLE GARE 
    GRENOBLE LA BUISSERATE P TRIAGE 
    JARRIE VIZILLE GARE 
    PONT DE CLAIX GARE 
    RIVES GARE 
39 JURA  LONS LE SAUNIER GARE 
    SAINT AMOUR GARE 
40 LANDES HAGETMAU GARE 
    MORCENX GARE 
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41 LOIR ET CHER  FOSSE MAROLLES P GARE 
    SAINT AIGNAN NOYERS GARE 
    SAINT AMAND DE VENDOME GARE 
    SALBRIS GARE 
    SELOMMES GARE 
    VENDOME GARE 
    VILLEFRANCHE SUR CHER GARE 
42 HAUTE LOIRE  BRIOUDE GARE 
    LANGEAC GARE 
    LE PUY GARE 
    PAULHAGUET GARE 
43 LOIRE  BONSON GARE 
    FEURS GARE 
    GRAND CROIX P GARE 
    LA FOUILLOUSE GARE 
    MONTROND LES BAINS P GARE 
    ROANNE P GARE 
    SAINT ETIENNE PONT DE L ANE GARE 
    SAINT GALMIER VEAUCHE GARE 
    SAINT JUST ST RAMBERT GARE 
    SAINT ROMAIN LE PUY GARE 
44 LOIRE ATLANTIQUE  CHANTENAY GARE 
45 LOIRET  CHATEAUNEUF SUR LOIRE GARE 
    CHATILLON SUR LOIRE GARE 
    ENGENVILLE GARE 
    GIEN GARE 
    LES AUBRAIS ORLEANS GARE 
    MALESHERBES GARE 
    MONTARGIS GARE 
    PATAY GARE 
    PITHIVIERS P GARE 
    SAINT CYR EN VAL GARE 
    SULLY SUR LOIRE GARE 
    VILLENEUVE D INGRE P GARE 
46 LOT  CAHORS GARE 
47 LOT ET GARONNE MARMANDE GARE 
49 MAINE ET LOIR  ANGERS ST LAUD GARE 
    ANGERS ST SERGE GARE 
    SAUMUR RIVE DROITE GARE 
50 MANCHE CHERBOURG GARE 
51 MARNE  BAZANCOURT GARE 
    CHALONS EN CHAMPAGNE GARE 
    FERE CHAMPENOISE GARE 
    REIMS CERES EX GARE 
52 HAUTE MARNE  CHAUMONT P SAUT DE MOUTON 
    LANGRES GARE 
    MERREY (HAUTE MARNE) P GARE 
54 MEURTHE ET MOSELLE  CHAMPIGNEULLES P GARE 
    CONFLANS JARNY P GARE 
    LONGWY P GARE 
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    ROSIERES AUX SALINES P GARE 
    TOUL P GARE 
    VARANGEVILLE ST NICOLAS GARE 
55 MEUSE  COMMERCY GARE 
    NANCOIS TRONVILLE P GARE 
    REVIGNY GARE 
56 MORBIHAN  AURAY 
    BAUD GARE 
    LORIENT GARE 
    PONTIVY GARE 
    QUESTEMBERT GARE 
57 MOSELLE  APACH (MOSELLE) GARE 
    FORBACH P GARE 
    METZ FRESCATY ANCIEN DEPOT 
    SARRALBE P GARE 
    SARREBOURG GARE 
    SARREGUEMINES P GARE 
    THIONVILLE GARE 
58 NIEVRE CERCY LA TOUR GARE 
    CHATEAU CHINON GARE 
    CORBIGNY GARE 
    DECIZE GARE 
    IMPHY GARE 
    LA CHARITE GARE 
    NEUVY SUR LOIRE GARE 
    NEVERS GARE 
    PREMERY GARE 
    TRACY SANCERRE GARE 
59 NORD  COUDEKERQUE BRANCHE P GARE 
    DOUAI GARE 
    HAUTMONT GARE 
    LOMME GARE 
    MAUBEUGE P GARE 
    SANTES GARE 
    TOURCOING P MARCHANDISES 
    TRITH ST LEGER GARE 
    VALENCIENNES MARCHANDISES 
60 OISE  BEAUVAIS GARE 
    CREIL P GARE 
    GRANDVILLIERS P GARE 
    LONGUEIL STE MARIE BASE TGVN 
    NANTEUIL LE HAUDOUIN GARE 
    NOYON GARE 
    ORMOY VILLERS GARE 
    REMY (OISE) GARE 
61 ORNE ARGENTAN GARE 
    LE THEIL LA ROUGE P GARE 
62 PAS DE CALAIS  ARQUES (PAS DE CALAIS) GARE 
    ARRAS P GARE 
    BOISLEUX HALTE 
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    BOULOGNE VILLE GARE 
    CAFFIERS GARE 
    CALAIS VILLE GARE 
    CONCHIL LE TEMPLE GARE 
    CORBEHEM P HALTE 
    ETAPLES LE TOUQUET GARE 
    ISBERGUES GARE 
    MARQUISE RINXENT GARE 
    PONT A VENDIN P GARE 
63 PUY DE DOME  CLERMONT FERRAND GARE 
    ENNEZAT CLERLANDE GARE 
    GERZAT GARE 
    ISSOIRE GARE 
    PONT DE DORE GARE 
    PONT DU CHATEAU GARE 
    RIOM GARE 
    SARLIEVE COURNON GARE 
    VERTAIZON GARE 

64 
PYRENEES 
ATLANTIQUES  ARTIX GARE 

    BAYONNE GARE 
    HENDAYE GARE 
    LACQ GARE 
    PUYOO GARE 
65 HAUTES PYRENEES LANNEMEZAN GARE 
    TARBES GARE 
66 PYRENEES ORIENTALES  CAUDIES GARE 
    LE BOULOU PERTHUS GARE 
  PERPIGNAN ST CHARLES 
    RIVESALTES GARE 
67 BAS RHIN  HAUSBERGEN ANNEXE T 
    REICHSHOFFEN VILLE GARE 
    SCHWEIGHOUSE SUR MODER GARE 
    STRASBOURG CRONENBOURG GARE 
68 HAUT RHIN  BANTZENHEIM P GARE 
    COLMAR GARE 
    MULHOUSE NORD MARCHANDISES 
69 RHONE  COLLONGES FONTAINES GARE 
    FEYZIN GARE 
    HEYRIEUX P GARE 
    LYON GUILLOTIERE GARE 
    SAINT FONS GARE 
    SAINT PRIEST GARE 
70 HAUTE SAONE  AILLEVILLERS P GARE 
    GRAY P GARE 
    VESOUL GARE 
71 SAONE ET LOIRE  AUTUN GARE 
    DIGOIN GARE 
    MACON GARE 
    MONTCHANIN GARE 
    SAINT MARCEL LES CHALON CENTRE SERNAM 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

126 

72 SARTHE  CHATEAU DU LOIR P GARE 
    LE MANS ANCIEN ENTRETIEN 
73 SAVOIE  CHAMBERY CHALLES LES EAUX GARE 
    LA BATHIE GARE 
    MODANE COMMUNAUTE P GARE 
    MONTMELIAN GARE 
    NOTRE DAME DE BRIANCON GARE 
    SAINT BERON LA BRIDOIRE GARE 
    SAINT JEAN DE MAURIENNE GARE 
    SAINT PIERRE D ALBIGNY GARE 
74 HAUTE SAVOIE  ANNECY GARE 
    ANNEMASSE P GARE 
    EVIAN LES BAINS P GARE 
    LA ROCHE SUR FORON GARE 
    MARIGNIER GARE 
    PERRIGNIER GARE 
    THONON LES BAINS GARE 
76 SEINE MARITIME  AUMALE GARE 
    ELBEUF ST AUBIN GARE 
    LE HAVRE SOQUENCE TRIAGE 
    MONTEROLIER BUCHY P GARE 
    OISSEL GARE 
    ROUEN RIVE GAUCHE GARE 
    ROUXMESNIL GARE 
    SERQUEUX GARE 
    SOTTEVILLE GARE 

77 SEINE ET MARNE  
CANNES ECLUSE OCC SEINE ET MARNE 
ENROBES 

    COULOMMIERS GARE 
    GRETZ ARMAINVILLIERS P GARE 
    LA CHAPELLE LA REINE GARE 
    LA FERTE SOUS JOUARRE GARE 
    MARLES EN BRIE GARE 
    MEAUX P GARE 
    MELUN P GARE 
    MITRY CLAYE GARE 
    MONTEREAU P GARE 
    NANGIS GARE 
    NEMOURS ST PIERRE GARE 
    PROVINS GARE 
    SOUPPES GARE 
    VAIRES TORCY GARE 
    VERNEUIL L ETANG GARE 
78 YVELINES  TRAPPES P GARE 
    VERSAILLES MATELOTS GARE 
79 DEUX SEVRES  NIORT GARE 
80 SOMME  CHAULNES GARE 
    HAM (SOMME) GARE 
    LONGUEAU P GARE 
    MONTDIDIER GARE 
    MONTIERES GARE 
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    POIX DE PICARDIE GARE 
    ROYE (SOMME) GARE 
    SALEUX GARE 
81 TARN ALBI VILLE GARE 
82 TARN ET GARONNE CAUSSADE GARE 
    MONTAUBAN VILLE BOURBON GARE 
83 VAR  HYERES GARE 
    LA SEYNE TAMARIS SUR MER P GARE 
    LES ARCS GARE 
84 VAUCLUSE  AVIGNON FONTCOUVERTE ST CHAMAND TRIAGE 
    CARPENTRAS GARE 
    ORANGE GARE 
85 VENDEE  LA ROCHE SUR YON GARE 
86 VIENNE  GRAND PONT TRIAGE P GARE 
    LUSIGNAN GARE 
    SAINT SAVIOL GARE 
87 HAUTE VIENNE  LIMOGES MONTJOVIS GARE 
    SAILLAT CHASSENON GARE 
88 VOSGES  CHATENOIS DOLAINCOURT GARE 
    CONTREXEVILLE GARE 
    EPINAL P GARE 
    RAON L ETAPE GARE 
89 YONNE  AUXERRE ST GERVAIS GARE 
    AVALLON GARE 
    BONNARD BASSOU GARE 
    CHATEL CENSOIR GARE 
    CRAVANT BAZARNES GARE 
    ETAIS GARE 
    LAROCHE MIGENNES GARE 
    NUITS SOUS RAVIERES GARE 
    SAINT FLORENTIN VERGIGNY P GARE 
    SAINT JULIEN DU SAULT P GARE 
    SENS GARE 
    SERMIZELLES VEZELAY P GARE 
91 ESSONNE  LONGJUMEAU P GARE 
    MASSY PALAISEAU P GARE 
93 SEINE SAINT DENIS  DRANCY GARE 
    LA PLAINE TRAMWAYS GARE 
    PANTIN P GARE 
94 VAL DE MARNE  VALENTON P GARE 
    VILLENEUVE TRIAGE GARE 
    VITRY SUR SEINE GARE 
95 VAL D OISE  ARGENTEUIL TRIAGE 
    CHARS GARE 
    SURVILLIERS FOSSES P GARE 
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Annexe 7 : Liste des centres de maintenance et des installations 

 
7.1 Maintenance préventive légère  
 

Région SNCF Site Nom établissement 

Amiens Amiens EMT Haute Picardie 

Bordeaux Bordeaux Technicentre Aquitaine 

Bordeaux La Rochelle Technicentre Aquitaine 

Bordeaux Hendaye Technicentre Aquitaine 

Chambéry Chambéry Technicentre Chambéry 

Chambéry PALOMA St Jean de Maurienne Technicentre Chambéry 

Auvergne Bourgogne Ouest Clermont-Ferrand Technicentre Auvergne Nivernais 

Auvergne Bourgogne Ouest Nevers Technicentre Auvergne Nivernais 

Dijon Dijon Perrigny Technicentre Bourgogne Franche Comté 

Lille Lens Technicentre Nord Pas de Calais 

Lille Somain Technicentre Nord Pas de Calais 

Lille Dunkerque Technicentre Nord Pas de Calais 

Limoges Brive Estavelle EMT du Limousin 

Limoges Limoges Bénédictins EMT du Limousin 

Lorraine Thionville Technicentre Lorraine 

Lorraine Metz-Ville Technicentre Lorraine 

Lorraine Metz-Sablon Technicentre Lorraine 

Lyon Venissieux Technicentre de Lyon 

Lyon PALOMA Sibelin Technicentre de Lyon 

Marseille PALOMA Miramas Technicentre Provence Alpes Côte d’Azur 

Marseille Avignon Technicentre Provence Alpes Côte d’Azur 

Marseille Marseille Blancarde Technicentre Provence Alpes Côte d’Azur 

Reims Chalindrey Technicentre Champagne Ardennes 

Metz-Nancy PALOMA Woippy Technicentre Lorraine 

Montpellier Cerbère matériel remorqué Technicentre Languedoc Roussillon 

Montpellier Montpellier arenes TGV Technicentre Languedoc Roussillon 

Montpellier Nîmes-UO Courbessac Technicentre Languedoc Roussillon 

Nantes Thouars Technicentre Pays de Loire 

Paris Saint Lazare Achères Technicentre Paris St Lazare 

Paris Sud-Est Villeneuve Technicentre de VilleneuveSt Georges 

Reims Epernay Technicentre Champagne Ardennes 

Rennes Rennes Technicentre Bretagne 

Rouen Sotteville Technicentre Normandie 

Strasbourg Strasbourg Technicentre Alsace 

Toulouse Toulouse Périole Technicentre Midi Pyrénées 

Tours St Pierre Des Corps Technicentre Saint Pierre des Corps   
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7.2 Opérations de nettoyage et vidange WC 
 

• Technicentre Alsace site de Neudorf 

• Technicentre Alsace site de Strasbourg 

• Technicentre Aquitaine site de Bordeaux 

• Technicentre Aquitaine site de Bordeaux dépôt 

• Technicentre Aquitaine site de Hendaye 

• Technicentre Atlantique site de Châtillon bas (Paris Rive Gauche) 

• Technicentre Auvergne Nivernais site de Clermont Ferrand 

• Technicentre Auvergne Nivernais site de Nevers 

• Technicentre Bourgogne Franche Comté site de Dijon Ville 

• Technicentre Bretagne site de Rennes 

• Technicentre de Champagne Ardennes, site de Chalindrey 

• Technicentre Champagne Ardennes site d’Epernay 

• Technicentre Est Européen site d’Ourcq (Paris Est) 

• EMT Haute Picardie site de Longueau 

• EMT Haute Picardie site d’Amiens 

• Technicentre du Landy site du Landy sud (Paris Nord) 

• Technicentre Languedoc Roussillon site de Montpellier 

• Technicentre Languedoc Roussillon site de Nîmes 

• EMTLimousin site de Limoges 

• Technicentre Lorraine site de Jarville 

• Technicentre Lorraine site de Metz Sablons 

• Technicentre Lorraine site de Metz ville 

• Technicentre Lorraine site de Thionville 

• Technicentre de Lyon site de Croix Barret 

• Technicentre Lyon Gerland 

• Technicentre Lyon site de Grenoble 

• Technicentre Lyon site de Lyon Mouche 

• Technicentre Lyon site Scaronne Impair 

• Technicentre Lyon site de Vaise 

• Technicentre Lyon site de Venissieux 

• Technicentre Midi Pyrénées site de Toulouse 

• Technicentre Midi Pyrénées site de Toulouse Raynal 

• Technicentre Nord Pas de Calais site de Calais 

• Technicentre Nord Pas de Calais site de Lille 

• Technicentre Nord Pas de Calais site de Tourcoing 

• Technicentre Normandie site de Caen 

• Technicentre Normandie site de Cherbourg GV 

• Technicentre Normandie site de Granville 

• Technicentre Normandie site de Sotteville  

• Technicentre Normandie site de Sotteville Poste G 

• Technicentre de Paris Nord site de Joncherolles 

• Technicentre de Paris Nord site de La Chapelle 

• Technicentre de Paris Rive Gauche site des Ardoines 

• Technicentre de Paris Saint Lazare site d’Achères 

• Technicentre Paris Rive Gauche site de Masséna 

• Technicentre de Paris Rive Gauche site de Montrouge 

• Technicentre de Paris Rive Gauche site de Trappes 

• Technicentre de Paris Saint Lazare site de Clichy 

• Technicentre de Paris Saint Lazare site de Levallois 

• Technicentre de Paris Saint Lazare site de Val Notre Dame 

• Technicentre de Paris Est site de Noisy 

• Technicentre Pays de Loire site de Nantes Blottereau 

• Technicentre Pays de Loire site de Nantes Chantenay 
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• Technicentre Pays de Loire site de Nantes Moutonnerie 

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Cannes Midi 

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Marseille  

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Marseille Blancarde 

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Marseille Saint Charles 

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Nice Saint Roch 

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Nice  

• Technicentre Provence Alpes Cote d’Azur site de Nice Ville 

• Technicentre de Saintes site de La Rochelle gare 

• Technicentre Saint Pierre des Corps  site de Saint Pierre des Corps 

• Technicentre Sud Est Européen site de Conflans  

• Technicentre Sud Est Européen, site de Villeneuve Prairie  

• Technicentre de Villeneuve site de Villeneuve 
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TECHNICENTRE DE : ALSACE - SITE DE : NEUDORF 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m  X  X          X     

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m  X  X  X    X  X  X     

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : ALSACE - SITE DE : STRASBOURG GARE HAUTE 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m   X X      X  X  X     

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m X  X  X    X   X X X X    

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : ALSACE - SITE DE : STRASBOURG GARE BASSE 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m  X X                

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                 X  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : AQUITAINE - SITE DE : BORDEAUX 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m  X  X    X           

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                  X 
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TECHNICENTRE DE : AQUITAINE - SITE DE : BORDEAUX DEPOT 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m     X    X    X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m X X X X               

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m            X       

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m          X  X  X     

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : AQUITAINE - SITE DE : HENDAYE 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m         X  X  X      

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long 
≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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ET SUD ATLANTIQUE - SITE DE : LA ROCHELLE 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m X  X    X            

Voies de terre plein  200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m  X  X    X    X       

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤  200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)  > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles)  200 m < Long 
≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : TECHNICENTRE ATLANTIQUE - SITE DE : CHATILLON BAS 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m  X  X        X       

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m  X  X  X    X  X  X     

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                  X 
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TECHNICENTRE DE : AUVERGNE NIVERNAIS - SITE DE : CLERMONT FERRAND BREZET 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m X  X    X  X  X  X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m X          X        

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : AUVERGNE NIVERNAIS - SITE DE : NEVERS 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m X  X    X  X  X  X  X  X  

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 
m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 
m 

                  

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m X          X        

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : BRETAGNE - SITE DE : AUGUSTE PAVIE RENNES 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m X  X    X  X  X  X   X   

Voies de terre plein  200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m           X X       

Voies de fosse simple (passerelles) ≤  200 m 
< Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)  > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m           X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m           X X       

Voies de fosse triple (passerelles)  200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 
m 

                X  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : CHAMPAGNE-ARDENNES - SITE DE CHALINDREY EMT 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X    X  X  X    X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m   X    X    X        

Voies de terre plein > 400 m   X    X  X  X        

                   

Voies de fosse simple < 200 m   X    X  X  X        

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m       X  X          

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m       X  X          

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m       X  X          

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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Technicentre de : Champagne Ardenne - Site de : Epernay 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m  X            X  X   

Voies de terre plein  200 m < Long ≤ 400 m   X    X  X          

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤  200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)  > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m         X  X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles)  200 m < Long 
≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : TECHNICENTRE EST-EUROPEEN - SITE DE : OURQ 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m  X  X      X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m               X    

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

 X  X  X    X  X  X     

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                  X 
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TECHNICENTRE HAUTE PICARDIE - SITE DE : AMIENS 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X  X        X    X  

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m               X    

                   

Voies de fosse simple < 200 m   X                

Voies de fosse simple 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE HAUTE PICARDIE - SITE DE : LONGUEAU 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m             X      

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m   X                

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m   X                

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : TECHNICENTRE LE LANDY - SITE DE : LE LANDY SUD 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m  X  X      X         

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m  X   X  X    X  X  X     

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LANGUEDOC ROUSSILLON - SITE DE : MONTPELLIER TGV (SITE VFE) 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m  X  X    X  X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LANGUEDOC ROUSSILLON - SITE DE : NIMES 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X X X X  X X  X X  X X X X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m X        X    X  X    

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m  X  X     X X X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m         X  X        

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                  X 
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TECHNICENTRE DE : LANGUEDOC ROUSSILLON - SITE DE : CERBERE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X                

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                 X  
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TECHNICENTRE DE : LIMOUSIN - SITE DE : LIMOGES 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X    X  X  X  X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LIMOUSIN - SITE DE : BRIVE ESTAVELLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X    X  X  X  X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE LORRAINE - SITE DE : JARVILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m      X             

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

 X  X               

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE LORRAINE - SITE DE : METZ SABLON 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X X X    X     X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m           X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE LORRAINE - SITE DE : METZ VILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

 X  X  X    X    X     

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

           X       

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                  X 
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TECHNICENTRE LORRAINE - SITE DE : THIONVILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X  X    X  X    X     

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 
200 m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 
200 m 

          X X       

Voies de fosse triple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

Machine à laver dégagement de 200 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : CROIX BARRET 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m    X      X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : GERLAND 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m   X  X    X          

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

X  X  X    X  X  X      

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                 X  
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : GRENOBLE 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m        X     X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m X X X X     X X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m X  X      X          

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long 
≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : LYON MOUCHE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X  X  X        X     

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 400 
m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : SCARONNE IMPAIR 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m  X  X  X    X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : LYON VAISE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X  X    X    X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m X  X    X  X          

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

Machine à laver dégagement de 200 m                 X  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : LYON - SITE DE : LYON VENISSIEUX 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X        X    X  X   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m    X               

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m  X    X    X    X  X   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m      X    X         

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m          X  X       

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                  X 
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Installations mises à dispositions et tâches réalisables 
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Technicentre de : Midi Pyrénées - Site de : Toulouse 

Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m   x      x          

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 
m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 
m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 
m 

                  

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 
m 

                  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Technicentre de : MIDI PYRENEES - Site de : Toulouse Périole 

Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 
m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 
m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 
m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 
m 

                  

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m 
< Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 
m 

                  

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Technicentre de : MIDI PYRENEES - Site de : Toulouse Raynal 

Voies sous caténaire ou sans 
caténaire 

 HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X        X    X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 
200 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 
400 m 

            X      

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 
m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) 200 
m < Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 
400 m 

                  

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORD PAS DE CALAIS - SITE DE : CALAIS 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X      X      X  X   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m    X    X           

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m  X    X  X  X  X       

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORD PAS DE CALAIS - SITE DE : LENS 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m  X       X X    X X    

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m   X                

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m         X X  X       

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m         X X  X       

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   

 



Version CA SNCF du 23.11.2011 envoyée à RFF et appl icable au 11.12.2011  

 Offre de Référence SNCF 2012 révisée annexée au DRR 
 Horaire de service 2012  

 

169 

 

TECHNICENTRE DE : NORD PAS DE CALAIS - SITE DE : LILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 

P
le
in
 d
’e
au

 

N
et
to
ya
g
e 

V
id
an
g
e 
W
C
 

in
st
al
la
ti
o
n
s 
fi
xe
s 

V
id
an
g
e 
W
C
 

in
st
al
la
ti
o
n
s 
m
o
b
ile
s 

R
em

p
lis
sa
g
e 
la
ve
 

vi
tr
es

 

V
is
it
e 
to
it
u
re
s 

P
le
in
 d
e 
sa
b
le

 

P
le
in
 d
e 
g
az
o
le
 

M
ac
h
in
e 
à 
la
ve
r 
au
 

d
éf
ilé
 

Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m X  X    X            

Voies de terre plein > 400 m     X              

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 
m 

                  

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m 
< Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)< > 400 
m 

                  

                   

Voies de fosse triple < 200 m           X        

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m           X        

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                 X  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORD PAS DE CALAIS - SITE DE : SOMAIN 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m         X  X        

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORD PAS DE CALAIS - SITE DE : TOURCOING 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m X  X    X            

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long 
≤ 400 m 

X  X    X    X        

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                 X  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORMANDIE - SITE DE : CAEN 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X X X X X X   X X     X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m X                  

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m X X         X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORMANDIE - SITE DE CHERBOURG (GV) 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 

P
le
in
 d
’e
au

 

N
et
to
ya
g
e 

V
id
an
g
e 
W
C
 

in
st
al
la
ti
o
n
s 
fi
xe
s 

V
id
an
g
e 
W
C
 

in
st
al
la
ti
o
n
s 
m
o
b
ile
s 

R
em

p
lis
sa
g
e 
la
ve
 

vi
tr
es

 

V
is
it
e 
to
it
u
re
s 

P
le
in
 d
e 
sa
b
le

 

P
le
in
 d
e 
g
az
o
le
 

M
ac
h
in
e 
à 
la
ve
r 
au
 

d
éf
ilé
 

Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X  X      X         

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m  X  X      X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORMANDIE - SITE DE GRANVILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X      X      X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORMANDIE - SITE DE : SOTTEVILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X    X  X      X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m X  X      X X     X    

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m X  X        X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                 X  

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : NORMANDIE - SITE DE : SOTTEVILLE POSTE G 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m  X  X  X             

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m    X               

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m          X  X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PAYS DE LOIRE - SITE DE : NANTES BLOTTEREAU 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X X X X X X   X X  X X X X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m         X X  X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m          X  X       

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles)< > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PAYS DE LOIRE - SITE DE : NANTES CHANTENAY 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m                   

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m  X  X               

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PAYS DE LOIRE - SITE DE : NANTES MOUTONNERIE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m   X                

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m X                  

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR - SITE DE : CANNES MIDI 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X  X    X  X  X  X     

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m X         X  X  X     

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR - SITE DE : MARSEILLE BLANCARDE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m X X X X       X X       

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m X X         X X       

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR - SITE DE : MARSEILLE SAINT-CHARLES 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X X X X   X X X X         

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m X X X X  X X X           

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m         X          

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m         X          

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR - SITE DE : NICE SAINT ROCH 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m X X X X   X X X X  X X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m X          X        

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long ≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR - SITE DE : NICE VILLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m X  X    X  X          

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m  X  X    X  X         

Voies de terre plein > 400 m  X  X    X  X         

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m X  X    X  X          

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long 
≤ 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE SAINTES - SITE DE : SAINTES 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X    X            

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m X  X    X      X  X    

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m X  X    X  X          

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m         X  X        

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m         X  X        

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m           X        

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE SAINTES - SITE DE : LA ROCHELLE 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m  X  X    X           

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m  X  X    X           

Voies de terre plein > 400 m  X  X    X           

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long < 400 
m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : SAINT PIERRE DES CORPS - SITE DE : SAINT PIERRE DES CORPS 

Installations mises à dispositions et taches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein < 200 m X  X  X    X    X  X    

Voies de terre plein 200 m < Long < 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple < 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles)< 200 m                   

Voies de fosse simple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple < 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long < 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles)< 200 m X        X  X        

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < 
Long < 400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : TECHNICENTRE SUD-EST-EUROPEEN - SITE DE : PARIS CONFLANS 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m    X               

Voies de terre plein 200 m < Long ≤ 400 m  X  X  X  X  X         

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m        X    X       

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m < Long < 
400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles) > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles) 200 m < Long ≤ 400 
m 

           X  X     

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                  X 

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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TECHNICENTRE DE : TECHNICENTRE SUD-EST-EUROPEEN - SITE DE : VILLENEUVE ST GEORGES 

Installations mises à dispositions et tâches réalisables 

 

HT : Haute Tension 
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Voies sous caténaire ou sans caténaire  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT  HT 

Voies de terre plein ≤ 200 m  X  X    X           

Voies de terre plein  200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de terre plein > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple ≤ 200 m                   

Voies de fosse simple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse simple > 400 m                   

                   

Voies de fosse simple (passerelles) ≤ 200 m        X    X       

Voies de fosse simple (passerelles) ≤  200 m < Long 
< 400 m 

                  

Voies de fosse simple (passerelles)  > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple 200 m < Long ≤ 400 m                   

Voies de fosse triple > 400 m                   

                   

Voies de fosse triple (passerelles) ≤ 200 m                   

Voies de fosse triple (passerelles)  200 m < Long ≤ 
400 m 

                  

Voies de fosse triple (passerelles) > 400 m                   

                   

Machine à laver dégagement de 200 à 400 m                   

Machine à laver dégagement > 400 m                   
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7.3 Reprofilage des essieux en Tour en Fosse de la SNCF  
 

Région Nom établissement Site 
Longueur de dégagement Nombre maximum 

 d'essieux liés 

Aquitaine TM AQUITAINE Bordeaux  100 m   2  

Bourgogne Franche Conté TM BFC Dijon Pérrigny 120 m 3 

Nord Pas de Calais TM NPDC Lille  voie débouchante  2 

Lyon TM LYON Venissieux 200 m 3 

PACA TM PACA Avignon 49 m 3 

Lorraine TM LORRAINE Thionville  105 m  4* 

Paris Rive Gauche TM PRG Trappes 240 m 3 

Paris Saint Lazare TM PSL Achères 200 m 3 

Bretagne TM BRETAGNE Rennes 83 m 3 

     

Technicentres rames à 
grande vitesse   

 
 

Paris Rive Gauche TATL Châtillon haut 250 m  0  

Paris Est TEE Ourq 200 m  0  

Paris Nord TLL Le Landy 200 m  0  

Paris Sud Est TSEE Villeneuve 200 m  0  

 
 


